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LES QUESTIONS MINORITAIRES
IX ANNEE 1936  N-o 1 - 2

ST. OSTOJCZYK.

LES PRINCIPES DE LA POLITIQUE 
LITHUANIENNE A LEGARD DE LA 

MINORITE POLONAISE EN LITHUANIE
Le gouvernement des „ T a u t i n i n k a i "  (nationalistes) est parvenu au 

pouvoir sous le signe d 'une lutte implacable contrę tout ce qui est polonais, contrę 
les influences polonaises, contrę la population polonaise de Lithuanie. II reste fidele 
a son mot d'ordre de bataille et le realise d 'une maniere inflexible.

Le gouvernement base son action antipolonaise sur la these qu'il avait lance, qu'il 
n ' e x i s t e  p o i n t  e n  L i t h u a n i e  d e  P o l o n a i s ,  m a i s  u n i q u e -  
m e n t  d e s  L i t h u a n i e n s  p o l o n i s e s .

Cette these officielle a ete adoptee par tous les partis et par toute l’opinion 
publique lithuanienne, y compris les democrates chretiens et meme les „ L a u d  i- 
n i n k a i (parti populaire) parti de gauche.

L'attitude des autorites lithuaniennes a legard de la population polonaise affecte 
un grand dedain, sinon du mepris. Toutefois lelement polonais —  grace a l'attraction 
quexerce la culture polonaise sur les Lithuaniens —  continue a etre considere comme 
un danger pour la cohesion nationale et politique de l'fitat lithuanien. C 'est justement 
ce danger du rayonnement de la civilisation polonaise qui est, entre autres, invoque 
souvent comme une raison s’opposant a l'etablissement des relations normales avec 
la Pologne.

Dans le but de supprimer definitivement le „danger polonais'", la politique 
lithuanienne tend a brimer toute manifestation de la pensee polonaise et du sentiment 
national polonais. Le but poursuivi est dex tirper completement le „polonisme" en 
Lithuanie. Le gouvernement lithuanien ne consentirait a tolerer qu'une minorite 
polonaise de langue, assimilee a tous les autres points de vue aux Lithuaniens, et 
ce n'est encore que comme une etape vers la lithuanisation totale de cette minorite 
qui, au cours de la periode transitoire, serait appelee a servir les desseins lithuaniens,, 
visant a desagreger 1‘unite nationale de la population polonaise du pays de Wilno.

I. ENSEIGNEMENT SCOLAIRE.

La tendance fondamentale a l'egard de l'instruction scolaire polonaise est de 
t o l e r e r  l e s  l y c e e s  e t  d e  l u t t e r  a v e c  l ' e n s e i g n e m e n t  p r i -
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m a i r e  e t l ' e n s e i g n e m e n t  p r i v e .  On tend de cette maniere a diminuer 
l'affluence des candidate aux lycees polonais qui, par suite, deperiraient petit a petit, 
faute d'un nombre suffisant d'eleves. En effet, la decroissance des inscriptions des 
enfants aux jeunes classes des 3 lycees polonais s'accentue de plus en plus nettement, 
surtout au cours des dernieres annees.

Une des manifestations de cette tendance est la maniere dont on applique la loi 
sur les passeports lors de l'inscription des enfants.

Conformement a l'ancienne loi qui etait en vigueur jusqu'a 1‘annee scolaire 
1935/36 inclusivement, on procedait de la maniere suivante:

Lors de l'inscription d'un eleve a 1'ecole primaire polonaise (il existe 14 ecoles 
de ce type, dont 13 sont entretenues par la Societe Polonaise d'Enseignement „Po- 
chodnia" et une — par les autorites communales litliuaniennes a Jesiorosy, — 
on appliquait le principe que les enfants devaient frequenter une ecole dont 
la langue d’enseignement etait celle de leurs parents. II suffisait en theorie 
que seul l'un des deux parents eut inscrite la nationality polonaise dans son 
passeport. En pratique cependant les autorites lithuaniennes exigeaient que les 
deux parents fussent inscrits comme Polonais, et — pour le moins — que le 
pere fut Polonais. Or, les hommes pour la plupart se declarent Lithuaniens pour des 
raisons d'opportunisme (en qualite de chefs des families) tandis que les femmes, en 
regle generale, avouent leur nationality polonaise. Dans ces conditions souvent les 
enfants polonais ne pouvaient pas etre inscrits a l'ecole polonaise, nonobstant meme 
la volonte expresse des deux parents. II ne sera pas oiseux de mentionner ici a ce 
propos qua l'epoque ou Ton delivrait en masse les passeports a la population rurale, 
on inscrivait aux Polonais, petits proprietaries ruraux, la nationality lithuanienne 
dans leurs passeports sans meme demander aux interesses leur consentement.

Actuellement le gouvernement lithuanien a promulgue de nouvelles lois scolaires 
(sur les ecoles primaires et secondaires) qui entrent en vigueur des l’annee scolaire 
1936/37. En vertu de ces nouvelles lois, les enfants, dont meme un seul parent est 
de nationality lithuanienne, sont astreints a frequenter l’ecole lithuanienne. Si la 
constatation de la nationality va se faire d’apres les donnees portees aux passeports, 
il sera tout naturel que le nombre des eleves inscrits aux ecoles polonaises decroitra 
sensiblement.

Lors de l'inscription d'un enfant dans un lycee polonais, les restrictions susmen- 
tionnees n'entraient pas en jeu; une declaration par ecrit des parents etait consideree 
comme suffisante. La nouvelle loi introduit actuellement ces restrictions egalement 
dans le domaine de l’enseignement secondaire.

Comme les methodes de lutte contre l’enseignement primaire sont differentes de 
celles employees par le gouvernement lithuanien lorsqu’il s’agit de l’enseignement 
prive, il convient de les analyser separement.
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En ce qui concerne l ' e n s e i g n e m e n t  p r i m a i r e ,  les autorites lithuaniennes 
appliquent la these fondamentale suivante: on tolerera l'existence des ecoles polo' 
naises sur le territoire des ilots polonais de petite importance (p. ex. a B irie), mais 
on les exterminera sans transiger dans des localites a la population purement polonaise 
(ainsi, dans la region dite Lauda il n 'y  a pas une seule ecole primaire polonaise).

En theorie, c.-a-d. en vertu de la legislation jusqu'ici en vigueur en Lithuanie, 
on pouvait fonder autant decoles que bon semblerait. II suffisait a cet effet que 
dans une localite quelconque il y eut 20 enfants, dont les peres etaient inscrits comme 
Polonais. II etait pourtant necessaire de faire des copies notariees de leurs passeports 
pour les adresser au M inistre de l'lnstruction Publique par l'entremise de 1'institU' 
teur. Une autorisation d'ouvrir l'ecole n 'etait point requise.

Cependant, la pratique de plusieurs annees enseigne quelle etait la suite donnee 
a ces requetes: la personne qui s'occupait de rassembler les vingt passeports pour 
en faire une copie notariee collective se voyait dresser un proces'verbal accompagne 
d u n  mandat penal pour actes „d'agitation et d'incitation d'une partie de la popu
lation contrę 1 a u tre ', tandis que la requete restait sans reponse.

En vertu de la nouvelle loi, il faut en premier lieu que le ministre donne 
son autorisation d ouvrir l'ecole, ensuite il doit constater que les locaux et le materiel 
scolaire repondent aux conditions requises, puis le ministre doit donner son agrement 
a 1 instituteur et ce n'est qu'alors que l'ecole peut fonctionner. En outre, le nombre 
minimum d eleves, necessaire pour ouvrir une ecole, a ete porte a 30.

A u cours de l'annee scolaire 1935/36, les 14 ecoles primaires polonaises etaient 
frequentees par environ 400 eleves.

Q uant a l ' e n s e i g n e m e n t  p r i v e ,  autrement denomme enseignement 
■»Par groupe —  il a ete dernierement vise par une nouvelle loi additionnelle a la 
loi sur 1 enseignement prive. Cette loi a pour but de rendre impossible l'enseignement 
prive. En effet, n e  p e u v e n t  e t r e  i n s t r u i t s  e n s e m b l e  q u e  l e s  
e n f a n t s  d e s  p a r e n t s  l e s  p l u s  p r o c h e s ,  c.-a-d des freres et des 
soeurs. S ils desirent que 1 enfant fasse ses etudes a la maison, et non dans une ecole 
lithuanienne, les parents doivent informer de leur decision les autorites scolaires.

Lorsque cette loi s'est revelee cependant inefficace, une autre fut edictee selon 
laquelle l e s  e n f a n t s  a l a  s o m m a t i o n  d u  m a i r e  d e  l a  c o m m u n e  
d o i v e n t  d e u x  f o i s  p a r  a n  s e  p r e s e n t e r  d e v a n t  l ' i n s t i t u -  
t e u r  d e  l e c o l e  l i t h u a n i e n n e  l a  p l u s  p r o c h  e, a f i n  q u e  c e l u i  
s u r v e i l l e  l e s  p r o g r e s  d e  l e u r s  e t u d e s ,  c e  q u i  e q u i v a u t  
a u n  e x a m e n .

Si le resultat de cet examen n'est pas satisfaisant, 1‘enfant doit immediatement 
s'inscrire a l’ecole lithuanienne. II est presque inutile d'ajouter que 99 fois sur 100 
Tavis de l’instituteur lithuanien est negatif. En pratique la chose se passe comme
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suit: 1) ni les parents, ni l'instituteur prive ne sont admis a assister a l’examen et, 
au bout de quelques mois, l'instituteur lithuanien notifie aux parents par ecrit que 
les progres qu' accuse l'eleve ne sont pas satisfaisants, ou bien 2) on autorise quelqu un 
des parents ou l'instituteur prive d'assister a l'axamen; l’examen a lieu, mais le resultat 
n'est pas communique aux interesses. Apres quelques mois, en automne (1 examen 
a generalement lieu au printemps) les parents recoivent une notification que le 
resultat de l'examen a ete negatif. On n a plus le temps de faire une protestation 
et l'enfant est oblige d'entrer a l'ecole lithuanienne.

En outre la nouvelle loi sur les ecoles primaircs requiert qu'un instituteur qut 
donne l'enseignement prive aux enfants soit pourvu de tous les brevets d instituteur 
et obtienne prealablement l'agrement du Ministere de 1 Instruction Publique. Etant 
donne la maniere dont procedaient jusqu'ici les autorites lithuaniennes en ce qui 
concerne toute sorte d'agrements, il est permis de supposer que les conditions susmerv 
tionnees rendront impossible en pratique tout enseignement prive.

Les professeurs et les instituteurs polonais sont l’objet des chicanes constante? 
de la part des autorites. Lorsque Ton ne trouve rien a leur reprocher du point de 
vue legal —  et c’est la grande majorite de cas, alors la police dresse un proces verbal 
stereotypique, constatant I)  la propagandę illicite, 2) 1 excitation d u n e  partie de 
la population contre l'autre, 2) l'activite menaęant lo rd re  public, 4) 1 action politique 
subversive, 5) l'espionnage (ceci a lieu le plus souvent dans la zone irontiere).

Evidemment, ces proces-verbaux ne s'appuient sur aucun fait concret. Mais, 
comme en Lithuanie c’est le regime permanent de 1 etat ,,de defense renforcee , le 
beneficiaire d 'un  tel proceS'verbal est, pour la plupart, condamne par le commandant 

du district a 1‘expulsion,
Les autorites lithuaniennes s'en prennent aussi aux parents ayant confić 1 Muca 

tion de leurs enfants aux instituteurs polonais prives. Ces parents sont astreints de 
comparaitre devant les autorites policieres, sont menaces de chicanes fiscales, de 
saisies, de difficultes de toute sorte, de toutes les foudres administratives possibles et 
imaginables. Une fois qu'on a reussi a terroriser ,,le citoyen deloyal", on le 
catechise sur le chapitre qu'il n'est point un Polonais, mais bien et bel un Lithuanien 
et que s'il envoie son l'enfant a l'ecole lithuanienne, sa redevance en fait d'impots 
sera diminuee et ses impóts arrieres lui seront annules (1,execution pour les impots 
arrieres menace en Lithuanie, en regle generale, tout paysan).

Des peines sont infligees aux parents recalcitrants pour des motifs varies et, pout 
la plupart, illegaux. Ainsi p. ex. l'instituteur de l’ecole lithuanienne, ayant ete informe 
en forme due par les parents que leur enfant va recevoir l'instruction pnvee: 1) detruit 
la notification reęue et affirme qu'elle ne lui est pas parvenue, 2) envoie une reponse 
que la communication a ete faite d 'une maniere illegale ou bien 3) declare qu'elle, 
a ete envoyee trop tard bien que 1 envoi ait ete fait en temps u tile ).
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Ce ref us de reconnaitre la legalite de la notification des parents est accompagne 
d 'une sommation a 1‘enfant de se rendre a 1'ecole lithuanienne et, s'il ne s‘y conforme 
pas, un proces-verbal a ce sujet est dresse par la police, sur la base duquel le tribunal 
inflige une peine aux parents. Si les parents sont condamnes pour la premiere fois, la 
peine s'eleve a 35 lites ou a 5 jours d ’arret. Si cette punition ne produit pas 1'effet 
voulu, la suivante s'eleve alors a 75 lites ou a 2 semaines d'arret. Finalement la 
troisieme peine consiste en une privation de liberte pour la duree d 'un  mois ou a une 
amende de 250 a 300 lites. Contrę la premiere condamnation il n'existe meme pas de 
pourvoi en appel. II ne reste que le recours en cassation. Or, pour la demande en 
cassation la loi oblige de s'adresser a un avocat et de verser un cautionnement du 
montant de 25 lites, qui n'est pas rendu si le pourvoi est rejete. En outre les avocats 
se refusent, d'une maniere generale, de prendre en mains ces sortes d'affaires etant 
donnę que, conformement a une nouvelle loi en vigueur, un avocat peut a chaque 
moment, d 'ordre du Ministre de la Justice, etre transfere dans un autre lieu de 
sejour.

Parmi les parents les plus persecutes sont ceux qui logent chez eux 1'instituteur 
polonais. On les accuse de prendre part aux delits qu'on impute aux instituteurs.

Les parents, s'ils ne sont pas en etat de payer l’amende, doivent subir la peine 
de prison et alors ils sont toujours incarceres pendant la periode des travaux agricoles 
les plus pressants ou pendant les jours des grandes fetes d'eglise.

L a  n o u v e l l e  l o i  s u r  F e n s e i g n e m e n t  p r i m a i r e  prevoit deux 
peines importantes:

1. les parents, dont le delit consiste a n'envoyer leurs enfants a aucune ecole, 
sont passibles d 'une amende aliant a 50 lites;

2. lorsque n 'auront pas ete remplies les conditions legałeś lors de 1 inscription
des enfants dans une ecole privee et lorsque l'enseignement prive est donnę a domicile
sans que les conditions respectives soient remplies —  l'amende ira jusqu a 500 lites.

La difference qui est faite entre le montant des amendes indique nettement que 
la nouvelle loi est dirigee en premiere ligne contre les ecoles privees et l'enseignement 
prive. Cette peine est appliquee aussi bien aux parents qu'aux instituteurs.

11 est tres caracteristique que la nouvelle loi prevoit une peine vingt fois plus 
legere pour ceux qui laissent leurs enfants dans l'ignorance complete que pour ceux 
qui leur donnent un enseignement prive.

Q uant aux e c o l e s  d ' e n s e i g n e m e n t  s u p e r i e u r ,  il est a noter que
les Polonais qui ont obtenu leur grade de bachelier dans les lycees polonais, ne sont
pas admis a la faculte de medecine (contrairement a ce qui a lieu a l’egard des 
representants des autres m inorites); ils ne sont pas admis non plus —  ce qui est 
tres caracteristique —  a l'lnstitu t Pedagogique d 'E tat qui a ete recemment fonde 
a Klaipeda (jusqu'a l'heure actuelle une personne seulement de nationalite polonaise
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a ete admise a suivre les cours de l'lnstitut, mais on a exige d'elle de signer un enga- 
gement qu'elle ne travaillerait pas, apres avoir fini le cours de l'lnstitut, parmi la 
population polonaise).

II. LE REGIME APPLIQUE A U X  O R G A N ISA T IO N S POLONAISES

Le principe fondamental de la politique lithuanienne dans sa lutte avec les orga
nisations polonaises (de meme que dans sa lutte avec l'enseignement primaire) est 
d e  p e r m e t t r e  d e  f o n d e r  d e s  o r g a n i s a t i o n s  p o l o n a i s e s  
d a n s  l e s  p e t i t e s  a g g l o m e r a t i o n s  d e  p o p u l a t i o n  p o l o 
n a i s e  e t  d ’e n p r o h i b e r  d a n s  l e s  r e g i o n s  p o l o n a i s e s ,  s u r -  
t o u t  d a n s  l a  z o n e  f r o n t i e r e  p o l o n o - l i t h u a n i e n n e .

U n autre principe e s td e  t o l e r e r  l e s  c e n t r a l e s  d ’o r g a n i s a t i o n s  
a K o w n o  e t  d e  c h i c a n e r  l e s  s u c c u r s a l e s  e n  p r o v i n c e ,  en 
les empechant de fonctionner par des defenses continuelles de tenir les assemblees.

Des 14 cercles d ’instruction polonaise qui existent en Lithuanie, plusieurs se 
sont liquides en fait, le reste peuvent etre fermes a chaque moment, si la police 
parvient a mettre la main sur une reunion qui n 'a pas ete prealablement autorisee.

La tolerance a l’egard des centrales s'explique par le fait qu'on desire eviter les 
protestations et les rumeurs qui auraient pu etre provoquees au cas ou on aurait eu 
recours a des repressions envers les organisations centrales- les sevissements contre les 
filiales de province passent generalement sans provoquer de bruit.

La censure supprime toutes les infrmations sur les persecutions qu'insere la 
presse polonaise en Lithuanie. Seulement parfois et a titre d'exception on laisse passer 
ces informations dans la presse pour creer l'impression qu'il est permis de fonder de 
persecutions des Polonais et que ces persecutions sont tres rares.

Une autre methode de lutter contre les organisations polonaises d'instruction con- 
siste a t o l e r e r  l e s  o r g a n i s a t i o n s  m e m e s  e t  d e  t e r r o r i s e r  
e n  m e m e  t e m p s  l e s  h o m m e s  l e s  p l u s  a c t i f s ,  en leur cherchant 
toute espece de chicane. O n en decourage ainsi un certain nombre qui abandonnent 
leur activite afin d’eviter l’expulsion ou l'arrestation. A u cas ou les precedes habituels 
de pression s'averent inoperants et le militant polonais ne ploie pas aux injonctions 
d'interrompre son activite sociale -— alors, par decision du chef de district, il est 
condamne a l'expulsion. L'organisation polonaise, privee par differentes voies de ses 
membres les plus actifs, periclite ou du moins devient moins agissante.

U n role tres important incombera dans la lutte avec les organisation polonaises 
a l a n o u v e l l e  l o i  s u r  l e s  b i b l i o t h e q u e  s. Dorenavant, l e d i r e c t e u r  
d e  l a  b i b l i o t h e q u e  d o i t  e t r e  c o n f i r m e  p a r  l e  c h e f  d e  
d i s t r i c t .  Le directeur d u n e  bibliotheque doit savoir lire et ecrire en lithuanien 
et ceci peut etre A chaque moment verifie par une commission speciale (on ne sait
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pas d'apres quel programme ces connaisances sont exigees, ce qui permet d interpreter 
librement la lo i). Si Ton ne se conforme pas aux dispositions de la loi sur les biblio- 
theques (selon lesquelles le chef du district peut exiger que la bibliotheque possede 
les livres qu'il trouve desirables), le chef de district peut prononcer 1 expulsion contre 
le directeur de la bibliotheque.

Enfin une nouvelle loi sur les associations a ete edictee recemment. Nous en 
reproduirons quelques articles, pour permettre au lecteur de se rendre compte de son 
esprit.

Voici done un article, dont le libelle parait a premiere vue tout a fait inoffensif: 
„Pour fonder une association filiale, le consentement du M inistre de l'Interieur est 
indispensable” .

Ainsi, le ministre peut legaliser une association en attestant par cet acte que 
les Polonais ont la liberte de s'organiser, et refuser ensuite son consentement de 
fonder des filiales de cette societe. II va sans dire qu une telle association n aura pas 
moyen d’agir, done sa valeur sera nulle.

Le § 15 dit: „Les membres du comite, citoyens lithuaniens (car ce n'est qu eux 
qui peuvent etre membres du comite —  N. D. L. R .) sont tenus de connaitre la langue 
lithuanienne, c'est-a-dire parler et ecrire cette langue. La connaissance de la langue 
pourra etre vcrifiee” . La loi n'etablit pas toutefois quelles sont les exigences qui 
seront posees lors de la verification; la marge de l'arbitraire et de la faculte a invalider 
1'election des membres particuliers du comite est done large.

Tres interessant, surtout en comparaison avec le paragraphe, dont nous venons 
de parler, est le § 18, libelle comme il suit: „Si la securite de la nation et de 
l'E tat l'exige, ou bien si d'autres besoins (lesquels? —  N. D. L. R .) de la nation 
et de l'E tat l’y contraignent, le M inistre de l'Interieur peut destituer la comite de 
1'association on bien de l'une de ses sections. Les membres destitues ne pourront pas 
etre reelus au comite de l'association ou bien de sa section pendant trois ans...

Le but vise par cet article est evident: il s’agit de pouvoir eliminer les hommes
les plus actifs de la direction de l'association; en outre, par 1 application reiteree
de cet article on peut priver l'association de la possibilite de constituer un comite, 
et le cas echeant, en vertu du § 10, ,,vu que la direction n a  pas ete constituee , 
le chef du district dissout la societe.

En vertu du § 19, le M inistre de l'Interieur est autorise, avant lelection du 
nouveau comite de confier la gestion de 1 association a un administrateur designe par 
lui, qui sera charge de preparer les elections des autorites nouvelles. Cet article est 
particulierement dangereux pour les institutions economiques et financieres polonaises 
qui peuvent ainsi aisement tomber entre les mains des Lithuaniens.

Les §§ 24 et 29 stipulent qu 'un contróle rigoureux des membres des organisations
est reserve au chef du district et que tous les registres des associations, soit ceux
de la correspondance, des proces-verbaux des seances du comite et des sections, des
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budgets preliminaries, des revenus et des depenses, ainsi que de l'inventaire, doivent 
etre tenus en langue lithuanienne.

Le § 31 statue que ,,le Ministre de l'ln terieur et les fonctionnaires designes par 
lui peiuvent exiger de 1'association tous les renseignements et les explications, 
peuvent examiner et contróler les registres de l'association, sa correspondance, ses 
documents ainsi que l'activite de l'association, ses ressources materielles et le sources 
de ses revenus. A  la demande du controleur les institutions publiques, prives et les 
membres particuliers sont tenus de fournir des renseignements et explications, meme 
au cas, ou la loi ou les usages legaux imposent l'obligation d'observer le secret". 
Cet article peut facilement devenir un encouragement aux denunciations.

Le § 42 est un specimen d'astuce assec original. Voici sa teneur: „L'association 
est dotee de personnalite juridique, cependant elle ne peut posseder de biens 
immeubles qu'en vertu d,un consentement du Ministre de l'ln terieur". Par consequent, 
du fait d 'un  refus de consentement a posseder des biens immeubles, l'existence de 
nombreuses associations polonaises peut etre completement sapee.

Le Ministre de l'ln terieur peut egalement —  en vertu du § 48, en s'inspirant 
de l'interet de la nation et de l'E tat, conęu d'une maniere subjective, ou „d'autres 
besoins" suspendre l'activite de la societe pour 6 mois et meme la dissoudre. La 
question se pose si ce ne sera pas la le sort des organisations polonaises les plus 
actives.

La loi prevoit encore au § 49 que le chef du district a le droit de nommer un 
administrateur de l'association, qui aura a s'occuper de la liquidation de l’avoir de 
la societe, sans preciser comment il devra proceder dans cette circonstance.

De meme le § 55 peut avoir des effets pernicieux pour les organisations polo
naises. II statue que ,,le ministre de l'ln terieur est autorise a faire fusionner des 
associations ayant des buts analogues, suivant les prescriptions etablies par le conseil 
des ministres” . Conformement a cet article, le ministre de l'lnterieur peut arbitrai- 
rement faire fusionner des societes polonaises avec les societes lithuaniennes.

Enfin tres significatif est le § 66 de la loi: „Le Ministre de l'lnterieur peut 
modifier ou annuler ce que le chef du district aura decide en vertu de cette loi” . 
C et article projette une lumiere caracteristique sur le ta t de chaos legal qui regne 
indubitablement en Lithuanie.

III. EMPLOI DES POLONAIS DANS LES IN STITUTIO NS GOUVERNEMENTALES, 
PROFESSIONS LIBRES. FABRIQUES, METIERS

En ce qui conceme ces domaines d'activite des mesures severes et toute sorte de 
represailles sont appliquees, visant soit a ne pas admettre les Polonais a exercer ces 
professions, soit a les contraindre, s'ils travaillent deja, a renier leur nationalite.

Pour ce qui est des institutions publiques (et egalement les institutions d'utilite 
publique comme, banques, cooperatives et institutions m unic ipals), l'e m p 1 o i d e s  
P o l o n a i s  l e u r  e s t  i n t e r d i t ;  l a  m e m e  r e s t r i c t i o n  s ' a p p l i q u e
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a u x  „ L i t h u a n i e n s "  q u i  e n v o i e n t  l e u r s  e n f  a n t s  d a n s  l e s  
e c o l e s  p o l o n a i s e s .

P a r m i  l e s  p r o f e s s i o n s  l i b r e s ,  l a  m a g i s t r a t u r e  e t  l e  b a r -  
r e a u  s o n t  e n t i e r e m e n t  i n a c c e s s i b l e s  a u x  P o l o n a i s .  Les der- 
nieres dispositions du Ministre de la Justice ont exclu de la magistrature ceux des 
Polonais qui y etaient restes d'ancienne date. U n petit groupe d'avocats polonais qui 
exercent encore leur profession —- sont condamnes a disparaitre, frappes par la mort, 
la vieillesse ou l'invalidite.

Prochainement on l i m i t e r a  a u s s i  a u  m i n i m u m  l ' a c c e s  d e s  Po -  
l o n a i s  a l a  c a r r i e r e  m e d i c a l  e. Deja on n'admet plus les Polonais a la fa- 
culte de medecine de l'Universite et une loi sur la Chambre Medicale qui doit etre 
ćdictee prochainement (et qui statue que le M inistre de l'lnterieur assignera a chaque 
medecin la localite ou il peut exercer) peut completement paralyser l’activite des me
d ians polonais au point de vue social.

Non moins rigoureuses sont les exigences relatives a la nationality, qu'on pose aux 
ouvriers qui travaillent dans les usines d 'E tat ou dans celles a caractere mixte, comme 
p. ex. la fabrique „Maistas". O n y a placarde des annonces q u e  s e r o n t  p r i -  
v e s  d ' e m p l o i  c e u x  d e s  o u v r i e r s  q u i  f o n t  p a r t i e  d e s  o r g a n i 
s a t i o n s  p o l o n a i s e s  o u  q u i ,  e n  g e n e r a l ,  s e  c o n s i d e r e n t  P o 
l o n a i s .  Dans de nombreux cas on privait d'emploi les ouvriers pour la frequenta- 
tion des cercles d'instruction polonais ou pour avoir envoye leurs enfants aux ecoles 
polonaises.

On doit publier prochainement une l o i  s u r  l e s  e x a m e n s  p o u r  l e s  a r 
t i s a n s  qui exigera d'eux, entre autres, une bonne connaissance de la langue lithua- 
nienne, ecrite et parlee. L'application de cette loi peut priver de travail un tres grand 
nombre d'artisans polonais en Lithuanie. Le retard dans la promulgation de cette loi 
doit etre attribue au fait que les Lithuaniens ne possedent pas encore un nombre suffi- 
sant d'artisans de leur nationalite. Ce n'est que tout dernierement qu'on vient de 
fonder une serie d'ecoles des metiers pour les Lithuaniens.

IV. EGLISE

Leglise catholique est un terrain de lutte contrę le „ p o l o n i s m e "  non moins 
important que l'enseignement scolaire. II faut souligner a cette occasion l'h  a r m o- 
n i e  p a r f a i t e  q u i  e x i s t e  e n t r e  l ' a c t i v i t e  d e  l a  p o l i c e  e t  d e  
l ' a d m i n i s t r a t i o n  e t  c e l l e  d u  c l e r g e ,  s e  t r o u v a n t  e n  o p p o s i 
t i o n  a u  g o u v e r n e m e n t .

La lutte contrę le „ p o l o n i s m e "  dans la sphere ecclesiastique est menee par 
la suppression graduelle: 1) des chants polonais, 2) des sermons en langue polonaise 
et 3) de l'evangile en polonais.
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La lutte la plus acharnee est menee au sujet des chants d'eglise. Assez frequents 
sont les cas, ou des individus suspects, incites par les pretres, provoquaient dans les 
eglises des bagarres sanglantes. Si la population polonaise ne cedait devant aucune 
menace et continuit a chanter en polonais, et si l'element lithuanien local etait trop 
faible pour former son propre choeur, alors la police et le pretre cherchaient par 
tous les moyens, y compris les menaces, a amener le choeur polonais a fusionner avec 
les Lithuaniens et a chanter en commun en langue latine (p. ex. a W ędziagoła). 
L'etape suivante est d 'introduire parmi les chants latins un ou deux chants lithuaniens 
et avec le temps le choeur etait amene a chanter exclusivement en lithuanien.

II faut souligner q u'a l a  s u i t e  d e  c e t t e  m a n i e r e  d e  p r o c e d e r  i !  
n e  r e s t e ,  a l ' h e u r e  a c t u e l l e ,  d a n s  t o u t e  l a  L i t h u a n i e  q u e  
q u e l q u e s  e g l i s e s  a v e c  s e r v i c e s  d i v i n s  c e l e b r e s  e n  p o l o 
n a i s ,  e t  e n c o r e  d' u n e  m a n i e r e  p a r t i e l l e .  Ces derniers vestiges de 
la langue polonaise dans les offices divins sont en etat de liquidation.

C 'est une chose carateristique qu'a Kowno, ou habitent en si grand nombre les 
Polonais, il y a seulement une eglise catholique (de la Sainte-Trinite) ou les services 
divins sont celebres en polonais et en tout une fois par semaine, a 6 heures du matin, 
matin.

V. PRESSE

La loi sur la presse qui vient d'etre promulguee, si elle est appliquee dans toute 
son etendue, amenera indubitablement la disparition totale de la presse polonaise. 
Conformement a cette loi, l e  g o u v e r n e m e n t ,  p a r  l ' i n t e r m e d i a i r e  d e  
f o n c t i o n n a i r e s  s p e c i a u x ,  p e u t  e x i g e r  d ' u n  p e r i o d i q u e ,  d e  
p u b l i e r  d e s  a r t i c l e s  q u e  l e  g o u v e r n e m e n t  c o n s i d e r e  u t i l e s  
e t  o p p o r t u n s .

Pour le moment le principe que l'administration applique a l'egard des perio- 
diques polonais est: d e  d o n n e r  a c e s  p e r i o d i q u e s  u n  c a r a c t e r e  
n a t i o n a l  m i x t e ,  m i - p o l o n a i s ,  m i - l i t h u a n i e n .  O n y parvient soit 
a l'aide de la censure, soit en se servant de la nouvelle loi sur la presse. A  l'heure 
actuelle p. ex. la publication du journal „Głos M łodych" (La Voix des Jeunes), est 
suspendue depuis quelques mois parce que les exigences du censeur etaient poussees 
si loin qu'elles ont rendu impossible de publier les deux derniers numeros de ce 
journal.

Une tendance a juguler la presse se revele aussi dans l a  l o i  s u r  l e s  t y p o 
g r a p h i e s  qui vient d 'etre publiee il y a peu de temps. Conformement a cette loi 
le gerant de la typographic et soumis entierement aux autorites administratives. 
Ainsi la presse polonaise en Lithuanie devra bientot resoudre le probleme de son 
existence et de son caractere. Si l'intransigeance des autorites lithuaniennes ne flechit 
pas, la publication meme des periodiques polonais deviendra problematique. II con-
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viendrait aussi de prendre en consideration que les journaux paraissant en Pologne 
ne peuvent etre importes en Lithuanie. La presse polonaise n'est admise en Lithuanie 
que sur la base de permis individuels des chefs de district.

VI. QUESTIONS ECONOMIQUES.

On peut egalement remarquer une grande pression exercee par les autorites 
lithuaniennes sur la vie economique polonaise. U n e  l u t t e  a c h a r n e e  e s t  m e- 
n e e  c o n t r e  l e s  p e t i t e s  b a n q u e s  p o l o n a i s e s  e n  p r o v i n c e .  
Cette lutte a pris des formes particulierement violentes a Piwoszuny et a Olita. Le 
Ministre des Finances a le droit de ne pas confirmer les directeurs des banques pri- 
vees et de nommer ceux qu'il veut. En general, les autorites lithuaniennes choisissent 
presque toujours comme point de depart pour les persecutions ulterieures la ques
tion de la langue qu'on parle aux assemblees des actionnaires. Les seances ou on 
avait parle le polonais, sont pour la plupart reconnues illegales par les autorites de 
l’inspection financiere, et a la seance suivante l’inspecteur des finances preside 
d'office, essayant d ’imposer une direction generale composee de personnes a sa con- 
venance.

VI. LA REPRESENTATION DE LA POPULATION POLONAISE

Les autorites lithuaniennes ont pris l'attitude d e n e  r e c o n n a i t r e  a b s o l u -  
m e n t  a u c u n e  r e p r e s e n t a t i o n  g e n e r a l e  d e  l a  p o p u l a t i o n  
p o l o n a i s e  e n  L i t h u a n i e .  Lorsque furent presentes, pour etre legalises, les 
statuts du comite, denomme „Comite Polonais", les autorites lithuaniennes ont rejete 
ces statuts. Quelque temps avant les autorites polonaises a W ilno avaient legalise les 
statuts du Comite Lithuanien a W ilno qui fonctionne normalement jusqu'a l'heure 
actuelle. La direction generale de la societe „Pochodnia” avait essaye d'assumer la 
representation de la totalite de la population polonaise en Lithuanie, mais les auto
rites lithuaniennes ont refuse de lui reconnaitre un tel caractere.

L e s  a u t o r i t e s  l i t h u a n i e n n e s  n e  r e c o n n  a i s s e n t  p a s  
qu ' i l  d o i t  y a v o i r  r e c i p r o c i t e  e n t r e  l e s  d r o i t s  d o n t  j o u i s -  
s e n t  l e s  P o l o n a i s  e n  L i t h u a n i e  e t  l e s  d r o i t s ,  r e c o n n u s  a u x  
L i t h u a n i e n s  e n  P o l o g n e .  L e  r e f u s  d’a p p 1 i q u e r  l e  p r i n c i p e  
d e  r e c i p r o c i t e  a p o u r  m o t i f :  1) q u e  l e s  P o l o n a i s  e n  L i 
t h u a n i e  n e  s o n t  r i e n  d’a u t r e q u e  d e s  L i t h u a n i e n s  p o l o n  i- 
s e s  e t  2) q u e  l e s  L i t h u a n i e n s  d a n s  l e  t e r r i t o i r e  d e  W i l n o  
s o n t  l ' e l e m e n t  d o m i n a n t  d a n s  c e  p a y s  q u i  s e  t r o u v e  s o u s  
,,l'o c c u p a t i o n  p r o v i s o i r e  p o l o n a i s  e", ce dont les Polonais se ren- 
dent compte et ce qu'ils prennent en consideration.
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N  REJF.
i

L’E VOLUTION DU MOUVEMENT 
DEMIGRATION PARMI LES JUIFS 

EN POLOGNE
B i b l i o g r a p h i e :

J. L e s z c z y ń s k i .  „Di idische wanderungen far di letzte 25 jor"  (en langue ju ive). 
—■ „Di fu n  di idische emigracje un  kolonizacje” (en  langue ju ive).
—  „Das judische V o l \  im  W ander der letzten hundert Jahren".
—  ,,Judische W anderungen  im X I X  Jahrhundert.

M. T r a u h :  ,,Die judische W anderungen".
■—  „Die judische W anderbewegv.ngen vor und nach dem W elt\riege".

L. H e i  s c h :  „Di idische emigracje" (en langue ju ive).
—  „Di alije un  jeride" (en  langue juive),

D a v i s  F r i e t s c h :  „Juedische Emigration und Kolonisation”.
H.  L i e  n f  e l d :  Jewish M igration 1920— 1930”.
H . G l i w i c :  „Materjał ludzki w gospodarce światowej” (L ’element hum ain dans 

1'economie m ondiale).
A . R u p p i n: ,,Die Soziologie der Juden”.
S, W e i n r y h :  „FJeueste W irtschaftsgeschichte der Juden in Russkmd und Polen”. 
M e n k e s :  „Di geschichte fu n  dem idischn problem (en  langue juive —  L'histoire 

de la question juive).
C h a z o n o w i c z :  „Der Kryzys fu n  der idischer Kolonizacje in A rg en tynę"  (en 

langue juive —  La crise de la colonisation juive en A rgen tine).
L a c h i: „D i einwanderungen in die idische ischuwim im dorem A m e ri\a ” (en 

langue juive —  L’emigration vers les regions habitees par les colons jufs en Am erique 
du Sud).

Dr, L. C a r o :  „Emigracja i po lity \a  emigracyjna”,
Q u a n t e  P e t e r :  „Die Flucht aus der LanduHrtschaft".
Z.  T y g e l :  „ Pojlische idn” (Les Juifs de Pologne) t. I et II, Compte-rendus de 

l'Agence Juive.
„K oczn i\ Statystyczny R . P ."  (A nnuaire  de statistique de la Republique Polonaise). 
„Statystyka Pracy" (La Statistique du T ravail).
„Wiacjomości Statystyczne"  (Nouvelles Statistiques).
„The Am erican Jewish Year B o o \”.
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,,Statistical A bstract o f the Unites States".
..The Statesman  T ear'B oo\".
B r u n o  G l e i t z e :  „Statistischer Lexicon".
..Blue B o o \” —- Jerusalem.
..Palestine Commercial Bulletin".
..Canade O fficiel H andbook".
„Erez Izrael bemisparim" (La Palestine en chiffres —  en langue hebralque).)
, E inw andrungsstru \tur und Kapitalimport Palastinas (edition de 1‘Agence Ju iv e ). 
..A nnuaire Statistique de 1‘Agriculture M ondiale". Editions Statistiques de la So- 

ciete des Nations.

P e r i o d i q u e s .

,,Internationale Rundschau der A rbeit” .
„Di idische emigracje" (en  langue juive —  Em igration ju iv e ).)  
..Korespondenzblatt fu r  Ausw anderungsw esen".
..Archiw  fu r  W anderungsw esen".
,,K w artalni\ I<lau\owego Insty tu tu  Emigracyjnego” (Revue trimestrielle de l 'ln s titu t 

Sdentifique d 'E m igration).
„W olna Ziemia" (T erre  libre).

..B iuletyn U rzędu Emigracyjnego" (Bulletin de l'O ffice d 'E m igration).
„Przegląd Polityczny"  (Revue Politique).
,,Palestyna i B lis\i W sch ó d ” (La Palestine et le Proche-O rient.
,,Zagadnienia Gospodarcze" (Problemes Econom iques).

L'emigration vers les pays d'outre-mer et de meme les mouvements de migration 
continentale en Europe ont exerce une tres grande influence sur le developpement 
de la vie economique. A u cours du siecle dernier cette emigration revetait une im
portance toute speciale pour les masses juives habitant l'Europe Orientale et surtout 
pour celles qui vivaient en Pologne. Les Juifs ont toujours ete un des peuples res 
plus remuants. L'intensite de leurs tendances a emigrer etait toujours plus consi
derable que celle des peuples parmi lesquels ils residaient.

Les causes de l'emigration non-juive ont ete differentes de celles qui determinaient 
l'emigration juive. Toutefois dans les deux cas les mobiles de nature economique ont 
joue un role preponderant.

■En ce qui concerne l'emigration juive nous avons le temoignage de M. Gliwic, 
ancien ministre de la Republique Polonaise, qui constate entre autres ce qui suit:

.11 est indubitable que ce sont les af(reuses conditions de leur existence qui iorcent 
les Juifs a abandonner leurs anciens lieux de residence et a chercher fortune de 1 autre 
cóte de l'ocean. Leur penible situation avait ete aggravee d 'une maniere inouie par toute 
sorte de persecutions en Roum anie et en Russie, surtout dans ce dernier pays, ou les po
groms etaient devenus un des accessoires du pouvoir.

En 1882, les Juifs de Russie on t ete astreints a ne resider que dans une zone qui 
leur a ete fixee. La prom ulgation de ce decret a ete precedee par des pogroms en Ukraine 
et en Bessarabie qui, avec quelques intervalles, on t dure jusqu'a l'annee 1884. Apres les
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pogroms de 1900 a Nikolai'ew, de 1903 —  a Kichinew, et de 1904 —  a Homel, nous 
arrivons au mois de novembre 1905, epoque, a laquelle la proclamation des libertes consti- 
tutionnelles en Russie a ete suivie par une vague de pogroms sans precedent —  690 po- 
groms au cours de quinze jours. O n  se trom perait toutefois en pensant que les pogroms 
qui (en 1906) on t tem porairem ent intensifie le mouvement d ’emigration, en o n t ete la 
cause essentielle. D ans ce cas, comme dans tous les autres, il faut chercher la cause de ce 
phenomene dans des raisons economiques” .

Bien qu'au cours de ces dernieres annees l'emigration juive ait ete quelque peu 
enrayee, ce probleme continue a interesser vivement les milieux juifs et de meme 
d 'autres milieux, surtout les milieux polonais.

Plusieurs partis politiques juifs se proposent, entre autres, de favoriser 
1 emigration en Palestine, soit egalement l'emigration dans les autres pays. Le grand 
nombre d'articles qui paraissent a ce sujet dans la presse polonaise et la polemique 
qui s’engage attestent que les milieux polonais voudraient resoudre la question dite 
„juive" a 1‘aide d u n e  emigration en masse des Juifs.

Laissant de cote 1‘analyse de ces vastes plans d emigration et des chances qu’ils
ont a etre realises, nous tacherons d'indiquer plus bas quelles ont ete les voies
empruntees par le developpement de lemigration des Juifs de Pologne. Nous com-
mencerons notre examen par l'expose des chiffres relatifs a l’emigration juive au cours 
du siecle dernier.

M. J. Leszczyński *), publiciste et statisticien juif connu, donne au sujet de l'emi- 
- gration juive pendant les annees 1830— 1930 les chiffres suivants:

Voies, suivies par lemigration juive pendant les annees 1830— 1930.
A m e r i q u e  3.285 mille

dont:
aux Etats U nis d’Am erique 2.900 „
en A rgentine 175 „
au C anada 130 „
au Bresil 30
au M exique 20
a Cuba 8
en U ruguay 8 „
au Chili 6
au Venezuela 3 „
au Paraguay 2
dans les autres pays 3 „

A f r i q u e  110 „
dont:

en A frique du Sud 70 „
en Egypte 40 „

A s i e  225 „
dont:

en
en Siberie et en Extrem e-O rient 90 „

* ) „Jiidische W anderungen  im X I X  Jahrhundert".  Roma. Institu to  Poligrafico dello 
State, 1932,
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A u s t r a l i e  2 5 , .
E u r o p e  570 „

dont:
en A ngleterre 260 „
en France 140 „
en Allemagne 120 „
en Belgique 50 „

Total: 4.215 mille

Le tableau que nous donnons plus bas met en lumiere le role de differents pays 
comme terrains d'emigration pour les Juifs pendant les annees 1830—-1930:

P o u r c e n t a g e  d e  l' e m i g r a t i o n  t o t a l e
Etats-Unis d'Am erique 68,8
A rgentine 4,1
Canada 3,0
A utres pays americains 1,9
A ngleterre 6,1
France 3,3
Palestine 3,2
Allemagne 2,8
A utres pays 6,8

Le tableau statistique ci-dessus indique que le flot de l'emigration s'ecoulait prin- 
cipalement dans une seule direction. Environ 80%  des emigrants se dirigeaient en 
Amerique. Toutefois pas tous les pays americains avaient la meme force d ’attraction 
pour les emigrants juifs. En effet 68,8% de tous les immigrants se sont rendus aux 
fitats-Unis, ce qui par rapport au total de l’immigration juive en Amerique, constitue 
un  pourcentage de 84,8%.

Pendant les annees d ’apres-guerre nous observons un  phenomene d 'un  caractere 
contraire, notamment un grand eparpillement de l'emigration juive. Ce fait est illu- 
stre par les donnees sur l'emigraton des Juifs en Pologne, au cours des annees 
1926— 1935:

Le plus grand changement que nous pouvons noter est celui dont nous nous rendons 
compte en comparant les chiffres de l'emigration juive aux Etats-Unis d Amerique 
d'avant-guerre avec les memes chiffres pour la periode d'apres-guerre, Nous con-
statons que le pourcentage tombe de 68,8% a 15%. En meme temps nous obser-
vons l'accroissement de 1‘importance de l'emigration vers les pays qui, avant la guerre, 
jouaient un role minime dans ce mouvement, telles —  la Palestine, 1 Argentine, le 
Canada, le Bresil et autres.

A vant la guerre, de meme qu'apres la guerre, l'emigration juive se developpait 
Parallelement au flot general de l'emigration vers differents pays. En effet le pour
centage des Juifs dans l'immigration generale etait comme suit:

aux Btats-Unis d'A m erique -— pendant les annees 1899/1927 —  14,25%  
en A rgentine pendant les annees 1904/1928 —  3,8%

au Canada pendant les annees 1901/1928 ■—  2.7%
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Les directions p r in c ip a ls  que suivait Immigration juive de Pologne pendant 
les annćes 1926— 1935:

Annee T otal F 1 ance Belgique
E tats U nis 

d ’Am ć- 
rique

C ana
da Bresi! A rgen

tine
Pales

tine

1926 23 393 1.569 745 3-535 2-597 1.376 4.750 6.800
1927 18.414 829 810 5-232 2.763 1.095 4 ” 3 1.179
1928 18.591 968 911 5-551 2.592 1.190 4.808 763
1929 24.864 1.917 1-370 6.259 2.678 2.765 3842 3-372

1930 17.631 les donnees m an- 
quent 3.241 3-051 1.168 4.882 3.071

1931 9.187 646 531 649 141 7 63 2.476 2.099
1932 8.640 529 4°5 905 242 931 1-335 2.879
1933 16.916 899 3 0 9 777 350 M 9 o 1 -3 1 3 10.347
1934 18.026 602 M 3 871 5 U >•330 1.472 12.874
193S 30.703 85 122 735 541 1.060 2.022 24T 58

T otal 186.365 8 044 5 346 27.755 | 15.466 13 068 31-013 68.142

Nous reviendrons a la question du parallelisme de l'emigration juive avec le flot 
general d'immigration, quand nous parlerons de l’immigration dans differents pays.

Nous voudrions souligner en passant un fait tres interessant, notamment qu'au 
cours des annees 1926— 1931 lem igration juive de Pologne suivait un cours paral
l e l  au mouvement general de toute 1 emigration de Pologne et que le pourcentage des 
Juifs dans Immigration etait tres proche de leur pourcentage par rapport a la totalite 
de la population. Ce fait se trouve illustre par le tableau suivant:

Pourcentage des Juifs dans lem igra tion  to tale de Pologne:

A n nśj Em igration
gćnerale

Em igration
juive

Pourcentage de immi
gration  ju ;ve par rap 
port 4 im m igration gć- 

nerale

1926 167.509 22.406 r3.4
1927 147614 18.704 12,2
1928 186.630 18.211 9,7
1929 243.442 23.378 9,6
1930 218.987 16.938 7,7
1931 76.005 8.632 11 >4
1932 21-439 8.640 40,8

1933 35-525 16.917 47,9
1934 42.563 18.026 42,3
1935 53-813 30.703 56,7

T o ta l j 1.192.926 182.55S 15,2
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A u cours des annees 1933— 1935 l'emigration juive a ete tout particulierement 
renforcee a la suite de 1 intensification de 1 emigration juive en Palestine.

Si nous eliminons du nombre total des emigrants juifs le nombre des emigrants 
en Palestine, le parallelisme de la periode des annees 1926— 1931 se trouvera 
maintenu.

La restriction du mouvement d emigration a en general une repercussion defa- 
vorable sur la situation de la population dans beaucoup de pays, mais pour les Juifs 
ce fait a eu une importance toute speciale, etant donne que chez eux l'intensite 
du besom d'emigration a ete plus grande que chez les autres peuples parmi 
lesquels les Juifs habitaient. Ce fait est illustre par le tableau ci-dessous, qui a ete 
dresse par M. Leszczyński, dont nous avons deja parle, et qui indique le pourcentage 
de 1 emigration de differents peuples pendant les annees 1900— 1935 par rapport au 
nombre total de la population de ces peuples en 1900:

Ju ifs  d 'E u ro p e  20 6
Po lonais g ’ry
L ithu an ien s 
H on g ro is
T cheques 2 6
A llem an d s 2 3
R oum ains j  g
R usses e t R u th en e s  0 6

Cette enorme intensification du mouvement d'emigration, exprimee en chiffres 
absolus, donnent en moyenne les chiffres suivants pour 1 emigration juive au cours
des annees 1830— 1930:

La grandeur num erique m oyenne de l'em igration juive.

P e r i o d e L e  n o m b r e  a n n u e l  m o y e n  

d e s  d m i g r d s  j u i f s

1 8 3 0  —  1 8 7 0 4 —  S m i l l e

1 8 7 0  —  1 8 8 0 8  —  1 0  , ,

1 8 8 1  —  1 9 0 0 S o — 6 0  , ,

1 9 0 1  —  1 9 1 4 1 5 0 — 1 6 0  , ,

1 9 : 5  —  1 9 2 0 I S  — 2 0

1 9 2 1  —  1 9 2 4 9 0 — 1 0 0  , ,

1 9 2 5  —  1 9 3 6 1n
 

't-1O•'d'

Comme il appert de ces chiffres, la plus grande intensification de l'emigration 
juive correspond aux annees 1900— 1914, pendant lesquelles environ 150—-160 mille 
jUifs emigraient annullement d Europe. En 1906, environ 153 mille emigrants juifs 
s etablirent aux Etats-Unis d'Amerique.

Le pourcentage des Juifs, residant actuellement sur le territoire de l'E tat Polo- 
nais par rapport a 1 emigration totale des Juifs a ete toujours tres considerable. II
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est toutefois difficile d'etablir un chiffre exact. Nous tacherons neanmoins de trouver 
certains chiffres approximatifs et d u n  caractere estimatif.

Nous avons deja indique plus haut que l'emigration juive d'avant-guerre se 
dirigeait en premier lieu vers les Etats-Ums d'Amerique. L'emigration aux fitats-Unis 
pendant la periode d'apres-guerre etait une emigration de personnes allant rejoindre 
leurs families. M. F rank*) a calcule que du nombre de 362.693 Juifs qui se sont 
etablis en Amerique au cours des annees 1919— 1932, —  160.410, soit 44,2% 
provenaient de Pologne. Les chiffres que nous donne M. Leszczyński, nous renseignent 
que pendant les annees 1900— 1914, l’emigration annuelle des Juifs selevait en 
moyenne a 156 mille. En admettant qu’en ce qui concerne l'emigration dans les pays 
autres que les fitats-Unis d'Amerique, le pourcentage des Juifs polonais etait aussi 
egal a 44,2% , nous obtenons pour l’emigration annuelle juive venant d'actuelles 
provinces Est de la Republique Polonaise le chiffre approximatif de 68 mille emi
grants.

II est evident que l'emigration d'une telle masse de Juifs, presque trois fois plus 
grande que l'accroissement naturel de la population juive en Pologne, avait une im
portance capitale non seulement pour les millions d'emigrants qui bicn souvent reussi- 
rent a setablir dans de bonnes conditions a l'etranger, mais aussi pour ceux qui sont 
restes dans le pays.

En effet, les situations economiques, abandonnees par les emigrants, ont forme 
des places libres qui ont ete occupees par ceux qui resterent dans le pays.

Ces faits ont donne aux masses juives la conviction que l'emigration pouvait 
exercer une influence extremement favorable sur les conditions de 1 existence eco 
nomique de toute la population juive. Malgre l'existence d'une force potentielle fa- 
cilitant l'emigration et qui est due aux fortes tendances parmi les masses juives 
a s’expartrier, les restrictions, tres severes, qui ont ete adoptees par les pays 
d'immigration, ont ete la cause que 1 expatriation des masses juives en Pologne a ete 
considerablement reduite depuis l'annee 1928. En consequence, pendant les annees 
1926— 1935, pour lesquelles nous disposons des donnees exactes sur l'emigration juive, 
le rapport qui existait precedemment entre l'accroissement naturel de la population 
et l'emigration a ete renverse: et —  comme le demontre le tableau ci-dessous du 
nombre des emigrants juifs de Pologne, ce chiffre est plus bas que le chiffre de 
l'accroissement naturel de la population juive en Pologne.

Les chiffres rapportes par le tableau qui precede, nous paraitront encore plus 
eloquents, lorsque nous prendrons en consideration le fait qu ont demontre les 
investigations et les rectifications recentes, a savoir que l'accroissement naturel de 
la population juive en Pologne etait au cours de la periode envisagee beaucoup plus

*) Article de Tannuaire intitule ,,Pojlische Idn“ page 9. N ew  York, 193 5.
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L’accro issem en t n atu re l de la  pop ulation  ju ive et son  
E m igration  de P ologne

A  n  n e e
A ccroissem ent 
naturel d e  la 

population juive
E m igration

ju ive

1926 30.151 23-393
1927 26.037 18.414
1928 28.174 18.591
1929 28.901 24.899
1930 19.316

1931 33-439 8.632
1932 25-447 8.640

1933 26.630 16.917

1934 32.352 18 026

1935 32.988 30.703

•considerable que celui qui est porte sur les registres respectifs pour les differentes 
annees de cette periode; mais meme si nous ne faisons pas cas de ces rectifications 
nous sommes amenes a constater que 1'accroissement naturel de la population juive 
en Pologne au cours des annees 1926— 1935, depasse de 100.000 personnes environ 
le chiffre de l'emigration de la population juive.

L analyse du mouvement de l'emigration juive vers les differents pays nous per- 
mettra de completer les donnees dont nous avons dispose jusqu'a present pour 
etablir des conclusions synthetiques definitives concernant les conditions dans les- 
quelles se poursuivait et se developpait l'emigration juive.

Nous commenęons notre etude par dresser un tableau de l'emigration vers le 
pays qui etait, a ce point de vue, de la plus grande importance pour les Juifs, c.-a-d. 
de l'emigration aux Etats-Unis.

Le rapide developpement economique des Etats-Unis exigeait un afflux de masses 
humaines. A u cours de annees 1820— 1932, 37.957 mille personnes se sont rendues 
aux Etats-Unis, soit en moyenne 336 mille par an. La moyenne annuelle minime 
incombe a la periode des annees 1820— 1830 — 12,6 milles, la moyenne maximale — 
821.5 mille personnes -— a la periode des annees 1900— 1909.

Parmi les 18.570 mille emigrants, arrives aux Etats-Unis pendant la periode 
de 1899 a 1927, il y avait:

d ’ltaliens 3.906 mille, so it 20,76%  de Im migration totale
de Ju ifs 1.870 ,, ,, 10,07%
de Polonais 1-494 ,, ,, 8,05%  ,,
d ’AUemands 1.486 ,, ,, 8,00%  ,,
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d ’A n g la is  1.206 ,, ,, 6 ,48%  ,,
de  Scand inaves 1.015 ,, ,, 5 ,47%  ,,
d ’lr la n d a is  938 ,, ,, 5 ,05%

Pour apprecier a leur juste valeur les donnees ci-dessus, il faut prendre en con
sideration que l’imigration juive avait le pourcentage le plus reduit de reemigres 
de ce fait l'emigration juive „netto" etait parmi les plus nombreuses. Nous trouvons 
a ce sujet des donnees detaillees dans le tableau suivant:

Im igration definitive de diffćrentes n a tion a lity  aux Etats- 
U nis de I’A. du N. pendant les annees de 1899 a 1927:

N a t i o n a l i t y Imigration
definitive

En pourcent de 
l’imigration totale

J u ifs .......................... I -774-364 14,25

Italiens . . . . 1.667.173 13,39

Allemands . . . 1.270.162 10,10

Anglais . . . . 1.017.286 8,17

Polonais . . . . 891.904 7,16

Irlandais . . . . 858.090 6,89

Scandinaves . . . 807.416 6,46

L'immigration juive, comme nous l'avons indique plus haut, a atteint les plus 
grandes proportions durant les annees de 1901 a 1910, au cours desquelles environ 
1 million de Juifs s'est transports aux Etats-Unis. C 'est sur cette meme periode aussi 
que tombe le maximum de 1‘immigration totale aux Etats-Unis.

L'immigration juive dans ce pays au cours des annees de 1880 a 1932 est 
illustree par les donnees suivantes:

P e r i o d e
L e  n o m b re  des 
e m ig ran ts  ju ifs

1881 —  1888 . . . . 533-478

1899 —  1907 . . . . 829.244

1908 —  1924 . . . . 1.008.586

1925 —  1 9 2 9 -  • • • 56.160

1930 —  1932 . - • • 19.970

T o t a l : 2 .447-438

Conformement aux evaluations que nous venons de faire, il faut admettre que 
dans l'immigration totale des Juifs aux Etats-Unis, les Juifs provenant des territoires
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de la Republique Polonaise constituaient 44,2%, soit plus d 'un  million de personnes. 
Ceci constitue un tiers de la population actuelle juive en Pologne.

L’analyse des elements, dont se compose l'emigration juive se rendant aux 
EtatS'Unis, nous permettra de nous rendre aussi compte de la composition de 
l'emigration vers les autres pays, les traits distinctifs des emigrants etant en general 
a peu pres les memes.

Nous commencerons par analyser la statistique des emigrants du point de vue 
de leurs professions.

Pendant les annees de 1899 a 1914 le pourcentage dans 1‘immigration juive aux 
Etats-Unis de personnes nexeręant aucune profession s’elevait a 43,3%. A u cours 
des annees suivantes ce pourcentage s'est encore accru, s'elevant pour la periode des 
annees de 1915 a 1924, —  a 53,4%; pendant les annees de 1925 a 1929 il a atteint 
meme le niveau de 60,6%.

Le grand pourcentage des elements improductifs dans l'emigration des annees 
1915— 1929 s'explique par le fait que pendant cette periode l'emigration se composait 
principalement de femmes et d'enfants rejoignant leurs maris et peres, deja 
etablis dans le pays.

Les emigrant juifs, venus en Amerique au cours des annees de 1900 a 1925 
et qui avaient et exeręaient une profession peuvent etre classes, selon leur profession, 
dc la maniere suivante (d'apres Leszczyński) :

P r o f e s s i o n
J u i f  s N  0 n  - J u i f s

n o m b re
abso lu p o u rcen tag e n o m b re

ab so lu p o u rcen tag e

O r v r i c s  s p e c i a l i s e s ......................... 598.403 60.3 1.717.001 14.9
C o m m e r ę 3 n t s ............................... 100.147 10,1 475.822 4.1
A g r ic u l te u rs ........................................... 24.792 2,4 3.059.798 26,6

P ro fessio n s l i b r e s ............................... 19.620 2,0 261.033 2,3
M a n o eu v re s  . . . . . . . 9 5 9 1 5 9,7 3.620.986 3 i ,5
S erv ite u rs  d o m e s tiq u e s  . . . . 123.820 12,5 1.778.618 15,4
A u t r e s ................................................. 25.630 3.0 598.298 5,2

T o t a l : 992.330 100,0 11.511.556 100,0

Le tableau cbdessus indique qu'il existe une difference entre la structure pro' 
fessionnelle de l'emigration juive et celle de l'emigration non-juive. II etait facile 
a prevoir a priori que la structure professionnelle specifique dans les pays d emigra' 
tion aurait une influence decisive sur la profession des immigres. Le pourcentage 
relativement petit de personnes, s’occupant de commerce ou faisant partie du groupe 
des manoeuvres, indique que les emigrants se recrutaient dans les milieux productifs.
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En poussant plus loin l'analyse de la statistique relative aux professions des 
emigres juifs, nous arrivons a discerner encore plus nettement les particularites des 
groupements de ces emigres selon leur profession.

Lemigration des elements specialises, travaillant dans 1'industrie, se presentait 
1) chez les Juifs et 2) dans lem igration totale —  comme suit (d'apres Leszczyński):

P r o f e s s i o n Le  nom bre to ta l 
des śm igrśs

D ans ce nom bre 
il y avait 

d ’ćm igrćs juifs
Pourcentage

T ravailleurs ind u strie lr spćcialućs . . 2 . 3 1 5 . 4 0 4 596.403 2 5 , 8

D jn t  dens 1’industrie  du vetem ent . . 7 5 I .364 3 6 2 . 6 4 2 48,3

,, dans 1’industrie  du  bcis e t du ba:i- 
m e n t ..................................................... 5 1 5 . 2 0 9 8 4 . 6 8 3 1 6 , 4

,, dans 1’industrie  des rr.ćtaux . 3 6 3 5 0 7 4 6 3 3 6 1 2 , 8

,, dans 1’industrie  alim entaire . 1 7 7 . 1 6 2 45-501 1 2 , 8

,, dans 1’industrie  de la joailleńc et 
de l’h o r lo g e r ie ................................... 1 9 5 6 8 9 . 7 I 7 49.7

,, dans 1’industrie  polygraphique . . 2 6 . 9 1 3 9 . 2 8 2 34,1

,, dans 1’industrie  du  cuir . . . . 1 9 . 3 6 1 8 . 0 1 7 41.4

Une des consequences du caractere constant exceptionnel au point de vue
professionnel de l'immigration juive etait, comme nous 1 avons deja indique, un 
pourcentage considerable des femmes. En effet, pendant les annees de 1899 a 1914 
le pourcentage des femmes dans l'immigration juive aux Etats-Unis selevait a 44,03%. 
Seuls les Irlandais avaient un plus grand pourcentage des femmes (51.29% ), etant 
donne que les immigres irlandais etaient, pour la plupart, les gens de maison et les 
domestiques. Le pourcentage des femmes dans le nombre total de 1 immigration ne 
selevait q u a  37,71%. A u cours des annees 1921— 1929 le pourcentage des femmes 
juives dans l'immigration a atteint 54,6%.

Le pourcentage moyen des enfants dans Lemigration totale se rendant aux 
Etats-Unis etait, pendant la periode 1899— 1914, de 12,38%. Par contre chez 
les Juifs ce pourcentage etait plus que deux fois plus fort et s elevait a 28,8%.

Les immigrants juifs etaient parmi les nouveaux-arrives aux Etats-Unis les 
plus pauvres, comme il appert du tableau suivant:

P e r i o d e

M ontant moyen des 
sommes importćes par 
les Emigrants calculć 

par tćte

M ontant moyen des 
sommes importćes pas 

les Emigrants juifs 
calculć par tete

01O
'

O
'

00 2 2 , 0 15,5

1 9 1 5  —  1 9 2 4  . . 6 4 , 9 42,1

1 9 2 5  —  1 9 2 7  . • 7 4 . 3 5 8 , 4
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Pendant la periode 1899— 1914, 55,33% des immigrants juifs ne possedaient 
aucun argent en arrivant aux Etats-Unis et settlement 6,07% possedaient plus de 5 0 $ .

II etait possible aux emigres d'arriver depourvus de ressources dans un pays 
etranger parce que pour la plupart ils y rejoignaient leurs parents. Le pourcentage 
des personnes se rendant aupres de leurs parents s elevait pendant les annees
1899__1914 a 90,59% ; 3,07% se rendaient aupres des personnes de leur connaissance.
En effet, pendant les annees 1915— 1927 les frais de voyage de 63,4% dimmigres 
avaient ete payes par leurs parents et seulement 35,78% dimmigres avaient voyage 
a leur propre compte.

II appert de ce qui precede que l'emigration en masse aux EtatS'Unis a ete 
rendue possible par la facilite de se procurer du travail dans les professions que les 
emigres avaient exercees precedemment ou dans celles, auxquelles ils s etaient prepares 
avant d emigrer. Pour emigrer il n 'etait pas necessaire de posseder des ressources 
pecuniaires considerables, etant donne que meme le voyage etait, pour la plupart, 

paye par des parents.
Les restrictions d'immigration et l'introduction de differents contingents ont 

reduit l'emigration a son minimum.
A u cours des dernieres annees le nombre total des personnes emigrant de 

Pologne (y compris les femmes et les enfants des citoyens d U. S. A ., non-incluo 
dans le contingent d'environ 6.000 personnes, assigne a la Pologne) —  a ete plus 
bas que ce chiffre, comme le prouvent les donnees suivantes:

A n  n  e e
L ’em igration totalc 

de Pologne aux 
E ta ts-U n is

L ’em igration  juive 
de Pologne aux 

E tats-U nis

1 9 2 9 ........................ 9.309 6.259

1930 ........................ 6.909 3-241

1 9 3 1 ........................ I 3 13 649

1 9 3 2 ........................ 1433 905

1933 ........................ 1-273 777

1934 ........................ 1-350 871

1935 ........................ 1.210 735

Les restrictions de l'immigration aux Etats-Unis ont porte atteinte aux interets 
de differents peuples. Toutefois elles ont ete ressenties le plus vivement par les 
Juifs, parce que les Etats-Unis, pour des raisons que nous avons indiquees plus haut, 
etaient le seul pays dans lequel les Juifs pouvaient continuer a travailler dans les 
professions qu'ils avaient exercees avant leur emigration ou qui leur etaient tradi- 
tionnellement familieres.
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L ’A r g e n t i n e

Pour 1'emigration juive l'A rgentine avait bien moins d'importance que les Etats- 
Unis de l'Amerique. La difference de l'intensite de l'emigration vers chacun de ces 
deux pays doit etre expliquee par la difference qui existe entre leur structure et leur 
developpement economique. A u cours de la seconde moitie du XIX siecle les Etats- 
Unis, developpant leur Industrie, se voyaient obliges de faire venir des millions 
d'ouvriers. A  la meme epoque, en Argentine, lelevage et 1‘agriculture commenęaient 
seulement a se developper.

L'emigration juive, en raison de sa composition specifique professionnelle, dont 
nous avons parle plus haut, se dirigeait vers les centres urbains plutot que vers les 
regions agricoles et celles de l'elevage. En consequence, l'emigration juive en Argentine 
avait peu d'importance.

Pendant les annees 1904— 1911, 222 mille immigrants arrivaient en
moyenne chaque annee en Argentine et seulement 148 mille pendant les annees 
1922— 1928. Par contre l’inverse etait la regie pour l’immigration juive qui avait 
ete relativement plus nombreuse avant la guerre que pendant la periode d'apres 
guerre. A u cours des annees de 1904 a 1914 les Juifs constituaient 3,4% de tous 
les immigrants et pendant les annees 1922— 1928 ce pourcentage s eleve jusqu' a 5,4%. 
L'immigration juive pendant la periode 1904— 1914 selevait annuellement, en 
moyenne, a 7i.487 personnes et pendant celle de 1922— 1924 — a 7.954 personnes. 
Le montant le plus eleve de l'immigration generale et de meme de l'immigration 
juive tombe a l'annee 1912.

D'apres les donnees de l'Office Central de Statistique ont emigre de Pologne 
en Argentine:

pendant l'annee 1926 — 4.750 Juifs
1927 — 4.113 »
1928 — 4.808 55

1929 — 3.842 55

1930 — 4.482 55

1931 — 2 436 )i

1932 — 1.335 55

1933 — 1.313 55

1934 — 1.972 55

L'Argentine est l'un des peu nombreux pays qui ont cherche a diriger l'emigra- 
tion juive vers la colonisation agricole.

Ce plan a pu etre realise grace a la fondation du baron Hirsch qui esperait de 
venir de cette faęon en aide aux Juifs orientaux, apauvris et pauperises.

En 1927 il y avait dans les colonies „lea" en tout 5.848 families, composees de 
33.124 personnes. 20.142 personnes (3.597 families) s'adonnaient a l'agriculture,
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12.982 personnes (2.251 families) —  s'occupaient de metiers et d'autres professions 
non agricoles comme l'enseignement, l'administration etc. 30% des colons possedaient des 
terres en propre, le reste de la terre appartenait a l'„Ica" (Association Juive de 
Colonisation Agricole). Cette fondation traverse actuellement une crise grave, ce 
qui a eu comme suite un reflux des colons qui dure deja depuis quelques annees. 
En effet, en 1931 le nombre des habitants des colonies juives en Argentine s'elevait 
a 29.226 personnes, en 1932 on y comptait 27.772, tandis qu'en 1927 —  ce nombre 
s'elevait a 33.124.

Ceux des emigrants juifs qui ne s'etablissaient pas dans les colonies, se rendaient 
principalement dans les villes. La moitie des Juifs, etablis en 1930 en Argentine, au 
nombre de 200— 220 mille personnes environ, demeurent dans la capitale de ce 
pays en y faisant principalement du petit commerce, du colportage ou bien en 
pratiquant differents metiers manuels.

A u cours des dernieres annees, a la suite des restrictions edictees par le gouver- 
nement argentin du fait de la crise economique, l'emigration dans ce pays s’est 
trouvee considerablement reduite.

L'immigration n'est ouverte actuellement qu'aux families des personnes etablies 
en Argentine et aux agriculteurs qui peuvent produire des certificats, constatant leur 
habilete professionnelle agricole ou bien des contrats passes avec des institutions 
colonisatrices. Ils doivent, en outre, etre porteurs a 1‘arrivee dans le pays dune  somme 
de 3.000 milreis.

L e  C a n a d a

Le Canada occupe, apres les Ćtats-Unis et l'Argentine, la troisieme place en 
Amerique du point de vue du nombre des immigres juifs.

Dans la periode 1901— 1928 l'immigration juive au Canada a atteint 111.14 : 
personnes, soit 2,47% de l'emigration totale, qui s’elevait a 4.492.109 personnes.

Le pourcentage des Juifs polonais dans l'emigration juive au Canada etait tres 
considerable.

Fait curieux a noter —  les immigres au Canada, qu'ils soient Juifs ou non- 
juifs, ont une tendance a emigrer une seconde fois, en se rendant aux Etats-Ums. 
En effet p. ex. pendant les annees 1916— 1920, 371 Juifs sont arrives au Canada 
et 19.414 Juifs ont emigre de ce pays aux Etats-Unis. A u cours des annees 
1920— 1928, 35.144 Juifs sont venus au Canada et 26.637 ont emigre de ce pays 
aux fitatS'Unis.

D'apres le recensement de 1931 le Canada comptait environ 156 mille Juifs, 
ce qui faisait 1,5% de la population totale de ce pays. Plus de 60% des Juifs etaient 
concentres dans deux villes: M ontreal et Toronto. A  Nippegg il y avait environ 
12% des Juifs du Canada.

Les Juifs s'adonnent au commerce et, en outre, ils sont representes en grand
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nombre dans differentes branches de 1‘industrie, surtout dans l'industrie du vetement 
qui nourrit de 25 a 30 mille ouvriers.

Le tableau suivant temoigne de ce fait:

A n n i e Im m igra tion  juive 
au Canada

L ’em igration des 
Ju ifs de Pologne 

au C anada

1 9 2 6 ........................ 3 - 5 8 7 2-597

1 9 2 7 ........................ 4-471 2.763

1 9 2 8 ........................ 4.296 2.592
1929/30 . . . . 3 544 2.678

1930/31 . . . . 2.908 3 051

1931/32 . . . . 202 141

1932/33 • • • . 346 242

1933/34 . . . . 599 350

1934/35 . . . . 335 511

A u Canada, egalement, on a cherche a etablir les Juifs comme agriculteurs surtout 
dans les dix colonies de l'„Ica". Pres de 200 families (800 personnes environ) sont 
etablies actuellement dans les colonies „lea" d'une superficie de 11 mille ha environ.

Depuis l'annee 1921 des restrictions d'immigration ont ete edictees au Canada 
a l'egard des immigres des pays dits non-privilegies, au nombre desquels se trouve 
aussi la Pologne.

L e B r e s i l

L'emigration juive au Bresil n 'a  commence que depuis l'enrayement de l'emigra' 
tion juive aux fitats-Unis.

A u cours des annees 1820— 1920 environ 3.646 mille emigres sont arrives 
au Bresil, au nombre desquels il n ’y avait presque pas de Juifs.

L’immigration juive au Bresil, pendant les annees 1930— 1934, s'exprime par les 
chiffres suivants:

A n n i e Le nom bre des 
im m igres ju ifs

1 9 3 0 ........................ i 515

1 9 3 1 ........................ 660

1932 ................. 954

'933 ........................ 1.093

1934 1.819

En 1934 la moitie a peu pres des immigrants juifs provenait d'Allemagnc.
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749 immigres juifs sont venus de Pologne, 133 —  de Roumanie et 38 —  d autres 
pays.

90% des immigres juifs d'Allemagne possedaient, au moment de leur debarque- 
ment, grace aux secours reęus a la centrale „Hiceni” a Paris, les 3.000 milreis exiges 
par le gouvernement bresilien.

D'apres les donnees de 1'Office Central de Statistique, les chiffres relatifs au 
ncmbre des emigrants juifs de Pologne au Bresil au cours de differents annees 
etaient les suivants:

A  n n e e L-; nombrc des emigres 
juifs de Pjlogne au Biesil

1 9 2 6 ................................. 1 . 3 7 6

1 9 2 7 ........................ 1 . 0 9 5

1 9 2 8 ................................. I .190

> 9 2 9 ........................ 2 .765

1 9 3 0 ................. 1 . 1 6 8

I 9 3 I .................. 7 6 3

1932  ........................ 931

1933  ................................. 1 . 3 9 0

II en resulte que la plus grande partie de l'immigration juive au Bresil provenait 
de Pologne. Actuellement, cette immigration est en premier lieu l’immigration des 
families des gens deja etablis au Bresil.

A u mois de juillet 1934 les reglements sur l'emigration sont devenus plus 
rigoureux au Bresil et le contingent annuel assigne a chaque nationabr<> a ete fixe 
a 2%  de l'emigration moyenne de chacun de ces groupes nationaux au cours des 
dernieres 50 annees.

L e s  p a y s  d ' E u r o p e

A u cours des dernieres decades, les Juifs de Pologne emigraient non pas 
seulement dans les pays d'outre-mer, mais aussi vers differents pays d Europe.

M. Leszczyński, statisticien et publiciste juif connu, constate que pendant la 
periode 1881— 1925 se sont rendus en:

Angleterre 210 mille Juifs 
France ioo ,, ,,
Allemagne 8o ,, ,,
B lgique 25

L'emigration continentale s'explique, entre autres, par le fait que les emigrants 
qui se proposaient dem igrer aux Ltats-Unis, manquant de ressources pour payer 
leurs frais de voyage, faisaient leur migration par etapes. L 'Angleterre et la France 

etaient les principaux pays, servant d'„etapes". Toutefois, a la longue, les pays
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„detapes" sont devenus des centres ou les emigrants s etablissaient definitivement, 
en y faisant venir ensuite leurs parents, des personnes de leur connaissance etc.

L'emigration continentale juive a augmente temporairement pendant la premiere 
annee d ’apres«guerre. La France et la Belgique avaient a resoudre par suite de la 
guerre le probleme du manque de m ain 'd’oevre; elles s'etaient trouvees dans la 
necessite de se procurer un grand nombre d ’ouvriers etrangers. L'augmentation de 
l'immigration generale dans ces pays a entraine aussi l’afflux des immigiants juifs. 
C et etat des choses a dure plus ou moins jusqua l'annee 1930. A  l'heu*-e actuelle 
tous les pays continentaux sont presque completement fermes a l'emigration juive 
au meme titre qu'a toute autre emigration.

L a  P a l e s t i n e

L’emigration en Palestine a pris, au cours des dernieres annees, une importance 
speciale, etant donne que ce pays, grace a un enorme afflux de capitaux, etait pendant 
les annees 1932— 1935 presque la seule region capable d'absorber une grande vague 
d emigration. Pendant cette periode l'acces de tous les autres pays avait ete presque 
entierement interdit aux emigrants juifs.

Ce n ’est pas exclusivement le facteur economique qui poussait les Juifs vers la 
Palestine. U n grand role etait joue par le moment idealiste, 1‘attrait du pays qui 
est le berceau du peuple juif. A  ce point de vue l'emigration en Palestine differe 
de l'emigration dans tout autre pays.

Le tableau suivant indique le developpement numerique de l'emigration juive 
en Palestine pendant les annees 1922— 1935:

A  n n ś e Em igration juive 
en  Palestine

1 9 2 2 ........................ 7.844

1923 .................. 7.421

1 9 2 4 ........................ 12.856

1 9 2 S ........................ 3 3 - 8o i

1 9 2 6 ........................

000ro

1 9 2 7 ........................ 2.713
1 9 2 8 ........................ 2.178

1 9 2 9 .................. 5-249

1 9 3 0 ................. 4-944

1 9 3 1 ........................ 4-075

1 9 3 2 .................. 9-553

J933 ........................ 30-327

1934 ........................ 44-143

1935 ........................ 61.854
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Quelle a ete la composition professionnelle de cette grande masse d'immigrants?
Parmi les 54.148 immigres juifs, arrives en Palestine pendant les annees 

1929— 1933, seulement moins de la moitie exergaient activement une profession 
quelconque, etant donnę que 1'emigration en Palestine avait le caractere d une  emigra
tion par families entieres. Ce fait est confirme par les donnees concernant le nombre
des emigres au-dessous de 18 ans (16,4%  — en 1930, 17,5% —  en 1931, 22,5% —
en 1932 et 24,5% —  en 1933).

Le pourcentage des Juifs polonais dans l'emigration totale en Palestine est
indique dans le tableau suivant:

A  n  n  e e
E m ig ra tio n  

to ta le  en  
P a les tin e

L a  p a r t  q u ’a v a itn t  p rise  
k  ce tte  E m igra tion  les 

Ju ifs  p o lo n a is

n o m b re % %

1922 . . . 7 .844 3-053 38

1923 • • • 7.421 3 -IOO 4 i

1924 . . . 12.856 7-387 62

1925 • ■ . 3 3 -8o i 17.740 52

1926 . . . 13.081 6.800 52

1927 ■ • • 2 .713 1.174 42

1928 . . . 2.178 763 34

1929 . 5-249 3 372 64

1930 • • . 4-944 3.071 63

1931 . . . 4 0 7 5 2.099 51

1932 . . . 9-553 3-721 39

1933 • • • 30.327 10.344 34

1034 • ■ • 44-143 12.685 *

1935 • • • 61.854 24-758 *

* Statistique polonaise.
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LA CHRONIQUE

Pologne
1 A  P O L IT IQ U E  M IN O R IT A IR E  D A N S  
L 'E X P O S E  D U  P R E S ID E N T  D U  C O N S E IL  

D E S  M IN  I S T R E S

A  la  seance de la D ie te  Polonaise, le 
17 fev rier 1936, M . M arian  Z yndram -K o- 
ścialkow ski, P re s id en t d u  C onseil des Mi- 
n istres a p ro n o n ce  u n  g ran d  d iscours sur 
la p o litique  generale  de la Pologne e t sur 
ses rap p o rts  in terieu rs .

E n tre  au tres, M . K ościałkow ski a con- 
sacre les passages su ivan ts de  son expose 
aux problem es m in orita ires en Pologne:

„Je  passe m a in ten an t au  problem e de 
n o tre  po litique  m in orita ire , d o n t le b u t est 
de realiser u n e  conso lida tion  in te rie u re  de 
la  R epub lique . Ce problem e ne p o u rra  etre 
reso lu  d 'u n e  m aniere  sa tisfaisan te  que 
lo rsque 1’ensem ble des citoyens de la R epu- 
b lique, sans d istinc tion  de n a tio n a lite  e t  de 
croyance, se se ro n t places dans la vie publique 
su r  le te rra in  des p rin c ip es de la  C o n s titu 
tio n , e t ce n o n  seu lem ent en  ce qui concerne 
les d ro its  d u  citoyen, mais aussi en  ce qui 
concerne  ses devoirs envers l 'f ita t.

Le fait p u r  e t sim ple d 'e tre  ressortissant 
d 'u n  E ta t ne sau ra it rem placer le sens reel 
d u  rap p o rt d ’u n  citoyen  envers son fita t, 
C e sens do it e tre  fo rm e p a r  la  vive conscien
ce du  lien sp iritue l ex istan t en tre  le c itoyen 
e t  l ’fita t P olonais.

A u  p o in t de vue  des questions m in o ri
ta ires, ce p roblem e est e tro ite m e n t lie a la 
conv iction  sincere du  G o u v ern em en t q u e  la 
rea lisa tion  d 'e ffe ts  positifs dans le dom aine 
de l 'ed u ca tio n  civique d epend  en  g rande me-

sure d u  respect du  d ro it des ind iv idus, ap- 
p a r te n a n t a une n a tio n a lite  au tre  que la p o 
lonaise, a conserver leurs p a rticu la rites  psy- 
chiques, leurs m oeurs, leu r  langue e t leur 
confession. A u  cas, ou  ces p a rticu la rites  ne 
so n t pas respectees, voire ou  elles se tro u v e n t 
lesees p ar des m oyens de violence, il se pro- 
d u it une opposition  natu re lle , ce qui en trave  
to u te  activ ite v isa n t a ren d re  les m asses 
conscientes de leurs d ro its e t devoires de 
citoyens: dans la p lu p a r t des cas la m aniere  
fo rte  am ene des resu lta ts d iam etra lem en t o p 
poses a ceux que l’on  se p ro p o sa it d 'a tte in d re ,

Le g o u v ern em en t est convaincu  q u 'u n e  
telle a ttitu d e  n 'e n f re in t nu llem en t le d ro it 
n a tu re l de la n a tio n  polonaise au  rayonne- 
m en t de son oeuvre cu ltu re lle  d an s  u n e  noble 
em ula tion  avec les au tres peup les e t les mi- 
n o rite s nationales.

P erso n n e  n 'e s t en  m esure de nous refuser 
ce d ro it, car c 'est b ien  la un  d ro it n a tu re l de 
chaque n a tio n , de chaque n ationalite . M ais 
de ce d ro it decou len t des devoirs. E n  effe t, 
d ire q u 'u n e  n a tio n  ray o n n e  su r des elem ents 
e tran g ers —  cela ne signifie p o in t qu 'e lle  
do it leu r  tran sm e ttre  m ecan iquem ent tels ou 
au tres  caracteres ex terieurs , m ais qu 'elle  en- 
tra in e  ces elem ents dans l 'o rb ite  de  son a ttra 
ction cu ltu relle , q u 'e lle  eveille en eux le re 
spect des valeurs creees au  cours de son hi- 
sto ire. fitre  conscien t de l'e sp rit de ces p ro 
cessus c 'est avo ir la n o tio n  de ce que l 'o n  
dev ra it q ualifie r de patrio tism e sain, celui qui 
puise sa force de la connaissance des valeurs 
nationales p rop res , m ais qui n 'e s t p o in t di- 
rige- con tre  les va leurs culturelles represen tees 
p a r  d 'au tre s  na tions. Ce patrio tism e sain.
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nous 1'opposons au nationalisme negatif, 
c'est-a-dire au chauvinisme, dont le m oteur 
d'activite est la haine, la tendance permanen- 
te a combattre quelqu 'un ou quelque chose, 
souvent sans que l'on se rend compte du but 
reel des postulats bruyam m ent proclames.

Le Gouvernem ent attache beaucoup de 
poids a revolution qui se poursuit de l'etat 
d 'esprit des elements nationaux ukrainiens. 
11 y voit les effets d 'une appreciation mure 
de la situation qui demande a la population 
ukrainienne d 'un ir sans arriere pensee son 
sort a celui de 1’E tat Polonais et d 'etablir une 
harmonieuse collaboration avec la population 
polonaise habitant les memes territoires.

De ma part, il me tien t a coeur d‘affir
mer que, une fois engage dans la voie de la 
normalisation des relations avec les elements 
ukrainiens qui ont adopte comme base les 
interets communs de la Republique, je suis 
decide a deployer tous mes efforts afin que 
cette normalisation contribue a fonder les rap 
ports mutuels sur une confiance reciproque 
durable. Je me rends bien compte que la 
conscience, qui existe actuellement, que la 
situation de la population ukrainienne en 
Pologne est etroitem ent liee a la prosperitę 
de l'E tat, va s'approfondir dans les esprits 
des masses en meme temps que leurs besoins 
reels pourront etre dum ent satisfaits, Je de
clare done que le G ouvernem ent fera preuve 
de toute sa bonne volonte pour les satisfaire.

Nous somraes temoins de tentatives a ex
ploiter la situation precaire des larges mas
ses populaires par des elements hostiles a 
l'E tat, destructeurs, im itant aveuglement des 
modeles etrangers. D 'une part ce sont les 
agents de la III Internationale qui brandissent 
des form ules sociales demagogiques et sub
versives. D 'au tre  part, nous voyons agir les 
representants de notre propre nationalisme, 
aveugle et borne, qui incitent le peuple a des 
actes d'antisemitisme lesant l'o rdre legal en
vigueur et m inant les bases du regime in-
terieur de l'E tat.

Les uns et les autres, nous les combat- 
trons avec toute la rigueur de la loi. La
securite de tous les citoyens, sans distinction

de culte et de nationalite, est le fondement 
sur lequel s'edifie l'ordre legal dans notre 
Etat. N ous ne tolererons point que, sous 
pretexte de chercher une solution aux pro- 
blemes complexes, soit sociaux, soit minori- 
taires, notre pays devienne le terrain de 
luttes, provoquees par des facteurs irrespon- 
sables, et qui m enaceraient de nous conduire 
vers l'anarchie” .

LES U K R A IN IE N S

A  la suite du compromis electoral, conclu 
lors des elections legislatives de 1935, et 
de la tendance a regler les rapports polono- 
ukrainiens, une collaboration positive s'est 
etablie entre la Representation Parlemen- 
taire U krainienne et les m andataires de 
la population polonaise sur le terrain  des 
Chambres Legislatives. II en est resulte un 
changem ent complet de la politique suivie 
precedem m ent par les deputes ukrainiens.

Les representants de la population ukra
inienne de la Petite Pologne Orientale qui 
ont ete elus au nombre de 19 (14 de
putes et 5 senateurs) se sont appliques a 
realiser le programme d 'une entente entre 
la population ukrainienne et la population 
polonaise, en soulignant dans leurs declara
tions leur attitude loyale envers l’E ta t P o 
lonais.

Parini les discours prononces aux Cham 
bres Legislatives par les deputes et sena
teurs ukrainiens, il convient de signaler 
surtout celui du depute Celewytch au cours 
des debats sur le budget du M inistere des 
Affaires Militaires. Ce discours prononce le 
14 janvier 1936 conticnt entre autres le 
passage suivant:

„A  l'heure qu'il est, lorsque la guerre 
est le fait non settlement des troupes, mais 
des nations entieres, et que les resultats 
des conflits armes dependent presque exclu- 
sivement de l’eta t d 'esprit des peuples en 
lutte, lorsque le Kom intern presse le mou- 
vement communiste a activer son oeuvre 
de destruction a l'in terieur de l'E ta t Polo
nais parmi les populations ukrainienne et 
polonaise, en m ettant a profit la situation
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economique penible du pays ainsi que ler. 
luttes entre les nationalites, lorsque l’im- 
perialisme rouge mobilise toute la population 
des Soviets pour les buts de guerre, je 
declare au nom de la Representation Par- 
lementaire Ukrainienne ce qui suit: la
situation politique mondiale, la frenesie 
des armements dans les pays voisins, les buts 
vises par le Komintern, qui sont clairs pour 
tous et qui menacent dans la meme mesure 
l'E ta t Polonais et les interets vitaux du 
peuple ukrainien, exigent que la Republique 
Polonaise dispose d 'une armee { puissante, 
nombreuse et bien outillee au poin t de vue 
technique. U ne telle armee polonaise repond 
egalement aux in terets vitaux du peuple 
ukrainien: aussi voterons nous le budget du 
M inistere de la Guerre".

En outre merite d 'etre  m entionne le 
discours prononce par le senateur L u c\yi, 
le 9 mars 1936, a la sea.ice pleniere du 
Senat, au cours de la discussion generale 
sur le budget. M . Lu c \y i,  parlan t au nom 
des senateurs ukrainiens, a expose les r a i 
sons qui les am enent a voter 1‘ensemble 
du budget.

De meme l'expose du President du Con- 
seil, prononce le 17 fevrier 1936, et cite 
plus haut, a ete accueilli favorablem ent par 
la Representation Parlem entaire U krain ien
ne. V bici u n  passage signifijdatdf a cat; 
egard de la declaration de M . M udryi, vice- 
president de la Diete et president de' la 
Representation Parlem entaire Ukrainienne:

„Je suis d'accord pour reconnaitre que 
le President du Conseil a bien saisi le sens 
de la situation. N ous visons en effet a ce 
que nos besoins reels puissent etre dum ent sa- 
tisfaits. E t si le President du Conseil a 
souligne ensuite que le G ouvernem ent „fera 
preuve de toute sa bonne volonte en ten- 
dan t a satisfaire" ces besoins, cela veut 
dire que nous entrons enfin dans la bonne 
voie de la norm alisation des relations po- 
lono-ukrai'niennes. O r, si l ‘on annonce que 
nous entrons dans cette voie, c’est qu 'on 
prevoit des actes positifs. N ous en prenons 
acte et nous nous efforcerons d’atteindre

N° 1-2

sur cette voie des resultats avantageux pour 
les deux parties".

L'expose du President du Conseil a ega
lement ete le sujet de nombreux articles 
parus dans la presse ukrainienne.

Le Reich Allemand
LA LOI SUR LE D R O IT  DE CITE 
D A N S LE R E IC H  ET SES D ISPO SI
T IO N S  C O N C E R N A N T  LES M IN O 

R ITES N A T IO N A L E S  EN 
A LLEM A G N E

A vant leur avenement au pouvoir les 
prom oteurs du m ouvement national-sociali- 
ste en Allemagne on t proclame un certain 
nombre de principes. E ntre ces principes et 
la forme legale qu 'on leur a donnee on 
remarque parfois une difference essentielle. 
II ne faut pas attribuer uniquem ent ce fait 
a la formule legale qu 'on a choisie pour 
traduire en norme obligatoire la teneur d 'un  
mot d 'ordre ou d 'un  principe. C 'est aussi, 
parce que ce mot d’ordre, destine a la pro
pagandę, „resolvait” d 'une m aniere par trop 
simpliste ou par trop demagogique les pro- 
blemes compliques de la vie interieure de 
l'Allemagne d'apres-guerre.

U n de ces principes etait l'elim ination 
de la vie de l'E ta t A llem and des elements 
etrangers a la culture, a l’esprit et au „sang” 
allemands. Le programme du S. D. A . P. 
a formule ce probleme de la m aniere sui- 
vante:

„§ 4. Ce n 'est qu 'un  compatriote 
( V ol\sgenosse)  qui peut etre citoyen de 
l’Etat. Pour etre considere „com patriote” il 
faut avoir le sang allemand; la confession 
ne joue dans ce cas aucun role. De ce fait 
aucun Juif ne peut etre un  compatriote,

§ 6. Le droit de decider du gouverne
m ent et des lois de l'E ta t ne peut appar- 
tenir qu 'au citoyen de l'E tat. Par suite nous 
exigeons que tou t poste public de toute 
categorie que ce soit dans l’Etat, en p ro 
vince ou dans la commune, soit confie exclu- 
sivement aux citoyens de l'E tat.

Nous combattons le systeme parlem en
taire corrom pu de la distribution de places 
uniquem ent selon l'in teret des partis sans
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p ren d re  en  considera tion  le carac tere  e t les 
ap titu d es du can d id a t."

Le § 4 a une valeur prim ord iale  p ou r 
n o tre  analyse. Ce p a rag rap h e , d o n t on  ne 
sau ra it n ie r l'im p o rtan ce , passe sous silence 
les m inorites na tionales: polonaise, w ende, 
tcheque, danoise, frisonne, l i th u an ien n e  e t  ne 
m en tionne que les Ju ifs. Si ce p arag rap h e  
e ta it plus cou rt e t ne co m porta it pas la 
troisiem e phrase, il serait fo rm ule d ’une  ma- 
n iere n e tte  e t com prehensib le  e t n 'a d m e ttra it 
a la jouissance du  d ro it de cite Pn Alle- 
m agne que les A llem ands.

P o u r exp liquer cet e ta t de choses on  
p e u t ad m ettre  deux ev en tualites: 1) ou  b ien  
les au teu rs du  program m e estim aien t que le 
p roblem e des m inorites nationales non-ju ives 
a si peu  d 'im p o rtan ce  q u ‘i! ne vala it pas 
la peine de s e n  occuper, 2 )  ou  bien ils o n t 
reco n n u  plus o p p o rtu n  de ne pas p re ju g er 
la so lu tion  de ce p tob lem e sur le m em e p lan  
que  le problem e ju if.

D u  p o in t de vue d u  d an g er"  p o u r  les 
valeurs cu ltu re lles a llem andes et p o u r  la 
vie pub lique  allem ande, le problem e ju if  en 
A llem ag n e  av a it in d u b ita b le m e n t plus 
d 'im p o rtan ce  que le p roblem e des au tres 
m ino rites du  fait, n o tam m ent, de la struc  
tu re  sociale des Ju ifs d 'A llem agne. Ceux-ci, 
en effe t, jou issaien t dans tous les dom aines 
de la vie in tellectuelle  e t pub lique  en  A lle 
m agne d 'u n e  situa tion  p riv ilegiee p ar r a p 
p o r t aux au tres  m inorites.

T o u te fo is  ce n 'e s t pas cette circonstance 
qui exp liquera it e t ju stif ie ra it le fa it q u 'en  
fo rm u lan t les principes fo n d am en tau x  du 
d ro it de cite, les nationaux-socialistes o n t 
passe sous silence la question  des d roits 
po litiques des m inorites non-ju ives dans le 
R eich. Les e ffo rts  de germ anisation , p ra 
tiques au cours de longues annees, son t la 
p our p ro u v er que 1‘existence de m inorites 
na tionales te rrito ria les  avait une  g rande 
im portance  p o u r  l 'f i ta t  A llem and .

D o n e  ce n 'e s t pas de ce cote-la q u 'il 
fa u t chercher l ’exp lication  du  m utism e du 
§ 4 au su je t des m inorites nationales non-

juives. E n  consequence il f a u t  adm ettre  la 
seconde ev en tu a lite : les au teu rs du  p ro je t 
ne vou la ien t pas p re juger la question  avan t 
de s 'o rien te r  n e ttem en t dans l'ensem ble des 
problem es re la tifs aux d ro its de cite des 
m em bres des m inorites nationales.

In d u b itab lem en t u n  des m otifs essentiels 
de cette a ttitu d e  e ta it le fa it q u 'o n  avait 
p ris  en  considera tion  l'ex istence de noin- 
b reuses et importantes> agg lom erations 
d 'A llem an d s a l'e tra n g e r, ay a n t dans les pays 
de leur residence des d ro its  de cite garan tis 
constitu tionnellem en t. En effe t, si le mou- 
vem ent na tional avait adm is le p rincipe 
selon lequel un  citoyen de l 'f i ta t  ay a n t d ro it 
de decider de son gouvernem en t, de sa leg i
slation  etc., devait e tre  m em bre de la com- 
m u n au te  nationale  qui a cree cet fita t —  
dans ce cas les na tio n au x  - socialistes 
dev ra ien t adm ettre  aussi l 'ap p lica tio n  de ce 
p rinc ipe  au reg lem ent de la situa tion  des 
A llem ands a l'e tran g e r. M ais de cette m aniere  
ils au ra ien t p e rd u  d 'u n  coup to u t ce qu 'ils 
avaien t acquis p ar u n  lo n g  trav a il d 'o rgan i- 
sation e t p ar le sou tien  co n stan t accorde aux 
e ffo rts des A llem ands a l'e tran g e r, et ils 
a u ra ien t renonce  a la legere aux a tou ts 
serieux que son t les m inorites a llem andes 
dan s le jeu  po litique actuel d u  R eich. Le 
m ouvem ent national-socialiste ne p o u v a it au 
nom  de la doctrine  sacrifier les in te re ts  p ra 
tiques de l 'f ita t; d 'a illeu rs  le cours dirige 
con tre  les Ju ifs  suffisait, p o u r  le m om ent, 
aux nazis p o u r  fa ire  face aux  exigences p ra 
tiques im m ediates de leu r m ouvem ent.

Les problem es m inorita ires in te rie u rs  de 
l'A llem agne qui, som m e tou te , e ta ien t peu  
com pliques, ne ju s tifia ien t p o in t le carac- 
tcre de la defense de la N a tio n  qui a etc 
d o n n e  a la these que le R eich allem and est 
une  form e de vie creee u n iq u em en t po u r les 
A llem ands. E t cep en d a n t o n  proclam ait 
h au tem en t e t on sou lignait avec insistance 
ce caractere . C 'est qu 'a in s i on  crea it une 
atm osphere psych ique e t u n  m ouvem ent 
em otif capables de gagner les sym pathies de 
larges masses en fav eu r des crea teurs du 
m ouvem ent nazi. II fa u t convenir que ce
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but a ete atteint. Mais du m oment qu'il 
a fallu, apres la prise du pouvoir, passer 
des mots d 'ordre aux actes et aux realisa
tions —  force fu t aux dirigeants du mou- 
vem ent de considerer de face la realite et 
de se rendre a ses exigences.

Ges memes raisons on t cree pour les na- 
ais la necessite de traiter les minorites non- 
juives de maniere autre que les Juifs. Des 
que cette necessite a ete reconnue, nous assi- 
stons a la naissance de la notion du sang 
qui est „congenere” au sang allemand.

Le probleme du droit de cite dans le 
Reich ne se resume nullem ent aux questions 
minoritaires. M. Hitler, bien avant son 
a^enem ent au pouvoir, a elargi le probleme 
du droit de cite dans le Reich, en lui don- 
nan t une teneur qui ne decoule point du 
programme du N . S. D. A. P.

„L 'E tat raciste (volkischer Staat) 
ecrivait le fu tu r chancelier* ) —  distribue 
sa population en trois categories: citoyens 
de l'E tat, ressortissants et etrangers.

„E n principe, la naissance ne confere 
que la qualite de ressortissant, Cette qualite 
ne donne pas le droit, a elle seule, d'acceder 
a une fonction publique, ni d ’exercer une 
activite publique, par exemple prendre part 
aux elections (elire et etre e lu ). P o u r  
t o u t  r e s s o r t i s s a n t ,  i l  e s t  e s s e n -  
t i e l  d ' e t a b l i r  e x a c t e m e n t  s a  
r a c e  e t  s a  n a t i o n a l i t e .  I I  l u i  
e s t ,  e n  t o u t  t e m p s ,  l o i s i b l e  d e  
r e n o n c e r  a s a  q u a l i t e  d e  r e s 
s o r t i s s a n t  e t  d e  d e v e n i r  c i  
t o y e n d e l ’E t a t ,  d o n t  l a  n at  i o- 
n a l i t e  c o r r e s p o n d  a l a  s i e n n e .  
La seule distinction entre un etranger et un 
ressortissant v ient de ce que le premier est 
le sujet d 'un  autre Etat.

„Le jeune ressortissant d e n a t i o 
n a l i t e  a l l e m a n d e  est oblige de 
parachever l'instruction scolaire, imposee 
a tout Allem and. II y est soumis a l’educa- 
tion qui fera de lui un membre de la com
m unaute confident de sa race et penetre de 
1‘esprit national. II doit, en outre satisfaire 
a toutes les prescriptions de l'E ta t en ce 
qui concerne les exercices physiques et il

*) „M ein Kampf” 44-ieme edition. 
Eher, M unich 1933, page 490.

sera finalem ent incorpore dans l'armee. 
L 'education donnee par l’armee est une 
education generale; elle doit rendre conscient 
tou t A llem and e t exeroet* ses apEiitudefs 

physiques et morales a occuper convenable- 
m ent dans l'arm ee le poste qu 'il est en etat 
d'assumer. Le droit de citoyen de l'E ta t sera 
accorde de la faęon la plus solennelle au 
jeune homme de bonne sante et de bonne 
reputation, quand il aura accompli son ser
vice militaire. Ce sera le document le plus 
im portant pour toute son existence. II lui 
perm ettra d'exercer tous les droits de citoyen 
et de jouir de tous les privileges attaches 
a ce titre. Car l'E ta t doit faire une d ifferen
ce nettem ent accusee entre ceux qui en 
t a n t  q u e  c o m p a t r i o t e s  s o n t l e s  
s o u t i e n s  e t  l e s  d e f e n s e u r s  d e  
s o n  e x i s t e n c e  e t  d e  s a  g r a n 
d e u r ,  e t  c e u x  q u i  s e  s o n t  f i x e s  
a l ' i n t e r i e u r  d e s  f r o n t i e r e s  
d ' u n  E t a t  p o u r  y j o u e r  s e u l e -  
m e n t  l e  r o l e  „ d ' u t i l i t e "  (ver-
dienende).  ............................................................

La remise du diplome de citoyen sera 
accompagnee de la prestation solennelle d 'un 
serm ent par lequel le nouveau citoyen jurera 
fidelite a la communaute nationale et a 
l'E tat. Ce diplome constitue un lien unis- 
sant sous les membres de la communaute; 
il comble le fosse separant les differentes 
classes sociales. U n  balayeur des rues doit 
se sentir plus honore d 'etre  citoyen de ce 
Reich que s'il etait roi d 'un  fitat etranger.

„Les droits du citoyen l'em portent sur 
ceux de l’etranger. II est le maitre et seigneur 
du Reich. Mais un rang plus eleve impose 
aussi des devoirs. L 'homme sans honneur 
ou sans caractere, le criminel de droit com- 
m un, le traitre  a son pays etc. peuvent en 
tou t temps etre depouilles de cette dignite. 
11s retom bent alors au rang de ressortissants.

La jeune A llem ande est „ressortissante'" 
et ne devient citoyenne qu'en se m ariant. 
Pourtan t le droit de cite peut aussi lui etre 
accorde, si elle est Allemande et gagne sa 
vie par son travail".

Le passage que nous venons de citer 
merite une attention speciale. Si la norme 
juridique qui regie la question du droit de 
cite dans le III  Reich avait eu pour base ce 
passage, le droit de cite aurait du etre refuse 
a tous les non-allemands du Reich. D 'apres ce 
qu 'a  dit M. H itler, les habitants du Reich de- 
vraient etre classes en trois groupes: le pre-
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mier groupe —  ce sont les citoyens: cette 
qualite ne reviendrait qu 'aux Allem ands qui, 
apres avoir accompli leur service militaire, 
aient reęu le diplóme de citoyens, aux 
femmes allemandes mariees et aux femmes 
non-mariees, allemandes egalement, gagnant 
leur vie par le travail e t pourvues du di
plóme de citoyenne, Le second groupe serait 
forme par les ressortissants: les jeunes gens 
allemands qui n 'on t pas accompli encore leur 
service militaire, les femmes non mariees 
et les jeunes filles allemandes, les personnes 
auxquelles on a enleve leur droit de cite, 
cnfin ceux qui appartiennent aux minorites 
nationales. Le troisieme groupe serait eon- 
stitue par les etrangers.

En passant sous silence certaines lacunes 
dans ce systeme (M . H itler a omis, par 
exemple, de m entionner les hommes entiere- 
ment sains d 'esprit et de bonne reputation  
qui n 'on t pas pu  accomplir leur service mi
litaire pour cause d 'infirm ite physique), nous 
pouvons, en se basant sur le texte cite, con- 
stater d 'une maniere indubitable que M , 
H itler n 'adm ettait point le bien-fonde de la 
reconnaissance du droit de cite aux mem- 
bres des minorites nationales.

Cependant la pratique politique s'est 
chargee de dem ontrer que cette conception 
ne peut etre traduite  en systeme legal.

La question du droit de cite dans le tro i
sieme Reich a obtenu sa forme legale a la 
session du Reichstag a Nurem berg le 15 
septembre 193 5.

La loi a ete libellee comme suit:

,,§ 1. A ppartien t a l'E tat celui qui
appartient a l'U nion de la sauvegarde du 
Reich allemand et qui par suite a des obli
gations speciales a son egard.

La qualite de ressortissant s'obtient con- 
form em ent aux dispositions de la loi sur 
les ressortissants du Reich et de l'E ta t (V or- 
schriften des Reichs und Staatsangehorig- 
keitsgesetzes J .

§ 2. N e  p e u t  e t r e  c i t o y e n  d u  
R e i c h  (R eichsbiirger) q u 'u  n e p e r -

s o n n e  d e  s a n g  a l l e m a n d  o u  
s a n g  c o n g e n e r e  ( artverwandt)  q u  i 
e s t  r e s s o r t i s s a n t  de l ' f i t a t  A l 
l e m a n d  e t  d o n t  l a  c o n d u i t e

a p p o r t e r a  l a  p r e u v e  q u ' i l  a 
l a  v o l o n t e  e t  l ' a p t i t u d e  d e  
s e r v i r  f i d e l e m e n t  l a  n a t i o n  
a l l e m a n d e  (V olliJ e t  l e  R e i c h .

Le droit de cite du Reich (Reichbiirger- 
recht)  s'acquiert par la remise d 'un  diplóme 
de citoyen du Reich (Reichsbiirgerbrief). 
Seul le citoyen du Reich a l ’entiere jouis- 
sance de tous les droits politiques dans les 
limites etablies par les lois.

§ 3. Le M inistre de l'ln te rieu r du Reich, 
apres entente avec le Stellvertreter du Fuh- 
rer, ,publiera les dispositions legales eU 
administratives necessaires pour appliquer et 
completer la loi."

O n  est etonne que cette loi, don t la 
publication a ete officiellement annoncee de 
longue date, a un  texte qui m anque de clarte 
et de precision, et contient, en outre, tan t 
de lacunes et d 'erreurs dans ses parties les 
plus essentielles, relatives aux problemes des 
ressortissants et du droit de cite. Ces 
lacunes devaient etre comblees par les regie- 
ments ulterieurs, prevus par la loi. Cepen
dant la loi n 'indique pas l'esprit, dans lequel 
devraient etre formules ces reglements. En 
realite, elle ne fa it que donner au M inistre 
de l'ln te rieu r et au Substitut des pleins- 
pouvoirs qui ne sont limites que par les 
principes generaux suivants:

1) Les Juifs ne peuvent etre citoyens, 
car selon la doctrine nationale-socialiste ils 
he sont pas de sang congenere au sang alle
mand.

2) Ceux qui sont destines a devenir 
citoyens doivent fournir la preuve ,,de leur 
volonte et de leur capacite de servir fidele
m ent la nation et le Reich allemand".

A u point de vue des interets des m ino
rites la question la plus im portante est de 
savoir de quelle maniere faudra-t-il prouver 
,.la volonte et l 'ap titude" dont dependra 
la remise du diplóme de citoyen, II convien- 
drait done non seulement de preciser les no
tions „volonte" et „ap titude” , mais encore 
exliquer les notions „conduite", „preuve" et 
„se'rvir". II est egalement naturel de poser 
une question tou t a fait essentielle, a savoir 
celle, si un membre d’une minorite nationa- 
le, conscient de ses particularites culturelles,
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petit, en general, faire preuve de ,1a volonte 
et de la capacite de servir le peuple alle' 
mand.

P our illustrer les remarques que nous 
venons de faire, nous citons les opinions des 
representants des minorites nationales en 
Allemagne *):

„...Les groupes nationaux non-alle- 
mands du Reich ont prouve depuis longtemps 
et d 'une m aniere ne laissant place a aucun 
doute qu'ils consideraient de leur devoir 
legal et moral de servir fidelement, en leur 
qualite de citoyens, le Reich A llem and, 
qui au poin t de vue du droit public et du 
droit international est la forme de l'orga- 
nisation de la communaute de tous les 
citoyens du Reich Allemand. Ces groupes 
sont egalem ent. prets a repousser, en com' 
m un avec le peuple allemand, toute attaque 
dirigee contre le Reich Allem and, d'obeir aux 
lois et de m aintenir l'ordre public, comme 
une forme d'organisation sociologique com
mune. Ceci e tan t bien etabli, les conditions 
de l ’oftro i du droit de cite du Reich et de 
la remise du diplóme de citoyen se trouvent 
de ce fait remplies par ces groupes.

„P ar contre, Fexigence de fidelite a 
1 egard de la nation allemande ne peut les 
concerner, e tant donne que cette fidelite, la 
fidelite a 1 egard de la nation, peut etre 
exigee uniquem ent et exclusivement des per- 
sonnes qui appartiennent a cette nation. Pour 
elucider cette situation c u 11 u r e  11 e, il 
n y a poin t d autre moyen plus efficace que 
d avoir recours a un raisonnem ent par ana
logie. O n ne peut pas exiger —  et en effet 
il n e s t  exige nulle part, a 1‘exception de 
la Hongrie —  que les groupes nationaux 
allemands en Europe, soit ceux qui en font 
partie, aient des devoirs autres que l'obli- 
gation de payer les impóts, d'accomplir le 
service militaire, de s'abstenir de toute 
action dirigee contre les interets et Fintegrite 
de 1'Etat, on n ’exige poin t d'eux la „fidelite" 
a leg a rd  de la nation (danois, lithuanien, 
letton, esthonien, polonais, roumain, yougo- 
slave, italien, hongrois, tcheque, franęais 
ou beige) qui est le peuple de 1‘fitat de 
leur residence”.

Dans le cas oil malgre ces reserves la 
condition de la fidelite des minorites natio-

*) „Kulturwehr" Berlin 193 5, page 781, 
„D ie N iirnberger Gesetze und die nicht- 
deutsche V olksgruppen” .
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nales envers la nation alleinande serait main 
tenue comme condition sine qua non. 
aucun membre de ces minorites ne pourrait 
obtenir le droit de cite du Reich, par suite 
des raisons suivantes:

1) Un membre d ’une m inorite, conscient 
de sa nationalite, ne pourrait prouver sa 
„volonte" et sa „capacite" de servir la nation 
allemande.

2) Une declaration et une action, devant 
le prouver, venant de la part d ’un membre 
d une m inorite insuffisamm ent conscient, ne 
devraient pas etre prise en consideration pa r 
les autorites, car cela serait contraire aux 
principes de la theorie de la race germanique. 
Une telle declaration ou une telle action 
serait une preuve de l’effacem ent dans la 
conscience de Finteresse de ses particularities 
culturelles, ce qui serait oppose aux tendan
ces du m ouvement national-socialiste de 
m aintenir la purete du sang, de la race et 
de la culture germ anique*) et serait con
traire aux declarations du chancelier que le 
national-socialisme ne desire et ne reclame 
aucune germanisation. II est vrai que Faffir- 
mation que nous venons de faire ne peu t 
avoir sa pleine valeur que dans le cas ou la 
science allemande renoncerait a son point 
de vue sur certains groupes ethniques, com
me „Schlonsaken" (silesiens) etc. auxquels 
le droit d’appartenir a leur souche nationals 
n ’est pas reconnu.

*  *

Le 14 novembre 1935 paru t un  reglement 
concernant le mode d ’application de la loi 
sur le droit de cite, II a ete denomme 
„prem ier reglement". Son libelle est comme 
suit:

§ 1. J u s q u ’ a l a  p u b l i c a t i o n  
d ’a u t r e s  r e g l e m e n t s  s u r  l e  c e r -  
t i f i c a t  d e  d r o i t  d e  c i t e  d u  
R e i c h ,  seront t e m p o r a i r e m e n t  re- 
connus citoyens: 1) celles des personnes de 
sang allemand ou sang congenere, apparte-

*) Comparer: D r .  H e l m u t  N i c o l a i  
. Rasse und R cch t"  Reimar Hobbing, Ber
lin 193 3.
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n a n t a  1‘Ź ta t, qui au  m om ent de 1 'entree 
en  v igueur de la loi su r le d ro it de cite, 
possedaient le d ro it d 'e lire  au  R eichstag , soit 
2.) les p ersonnes auxquelles le M in is tre  de 
l’ln te r ie u r  du R eich , apres e n ten te  avec 
le S u b stitu t du  F iih rer, reco n n a itra  tem po- 
ra irem en t le d ro it de cite du  Reich.

Le M in is tre  de l 'ln te r ie u r  du  R eich, 
apres en ten te  avec le S u b stitu t du  F u h re r, 
p eu t an n u le r  le d ro it tem poraire  de cite du 
Reich.

§ 2. Les d ispositions d u § l  s e  r a p p o r  
t e n t  a u s s i  a u x  m e t i s  j u i f s ,  
ressortisants de 1’E ta t.

E st reco n n u  m etis ju if  (o u tre  celui qui 
1'est deja con fo rm em en t a l’alinea 2 du
§ 5 )  chacun  d o n t l ‘u n  des g rands-paren ts 
ou les deux g rand s-p aren ts  e ta ien t des Ju ifs 
p u r sang. P o u r co n sta te r que Lun des 
g ran d s-p aren ts  e ta it de sang ju if  p u r, il 
su ffit d 'e tab lir  q u 'il a p p a r te n a it a une com ' 
m une confessionnelle juive.

§ 3. Le d ro it de p ren d re  p a r t aux
elections e t d ’acceder a  une fonction  pu- 
b lique n ’a p p a rtie n t q u ’au  citoyen du  R eich, 
car seul il jo u it de la p len itu d e  des d ro its 
politiques. Le M in is tre  de l ’ln te r ie u r  du
R eich, soit une  instance p ar lui autorisee, 
peu t e tab lir  p o u r  une periode de tran sitio n , 
des excep tions en ce qui concerne 1‘acces' 
sion aux fon c tio n s publiques.

§ 4. U n  Ju if ne peu t pas e tre  citoyen 
du R eich . II ne jo u it pas du  d ro it de p re n 
dre p a r t aux elections e t a l’activ ite poli-
tique: il ne p eu t acceder aux fonctions
publiques.

A pres le 31 decem bre 1935 les fonction- 
naires ju ifs do iven t dem issionner.

Si ces fonc tio n n a ires  o n t com battu  au 
I ro n t au cours de la guerre  m ondiale  po u r 
la cause d u  R eich allem and ou de ses allies, 
ils conserven t ju sq u ’a ce q u ’ils a ien t requis 
le nom bre d ’annees de service requis tous 
leurs d ro its a o b ten ir une pension ; tou tefo is 
aucun  avancem en t a l’anciennete  ne leur 
sera accorde. Q u a n d  ils a u ro n t a tte in t la 
limite d ’age, la pension  qui leur est due, sera 
calculee selon les d ern iers em olum ents leur 
d o n n an t d ro it a une pension .

Les questions co n ce rn an t les u n ions con- 
łessionnelles ne so n t pas tra itees ici.

A ucun  ch an g em en t n ’est ap p o rte  dans 
les reg lem ents de service co n ce rn an t les 
in stitu teu rs  des ecoles pub liques ju ives jus- 
q u ’a un  nouveau  reglem ent de 1‘enseignem ent 
scolaire.

§ 5. Est considere Ju if  celui qui a parm i 
ses g ran d s-p aren ts  au m oins tro is  Ju iffs  
p u r sang, le § 2, ph rase  2 reste en v i
g u eu r * ).

E st egalem ent considere Ju if u n  metis 
ju if, p ro v en an t de deux Ju ifs  p u r sang:

a )  si au m om ent de la p u b lica tion  de 
la  loi il a p p a rten a it a une  com m une co n 
fessionnelle ju ive ou s'il a ete adm is au sein 
de cette com m une u lterieu rem en t,

b )  si au m om ent de la pub lica tion  de 
la loi il av a it u n  epoux  ju if  o u  si p lus
ta rd  il co n trac te  u n  m ariage avec u n  Ju if,

c ) s'il p ro v ien t d 'u n  m ariage, con trac te  
ap res l 'en tree  en v igueur de la  loi su r la 
sauvegarde du  sang allem and e t de l 'h o n n e u r 
allem and du  15 septem bre 1935 (R G B C , I.
page 1 146) avec u n  Ju if dans le sens de
l'a lin ea  I,

d )  s'il p ro v ien t d 'u n e  liaison ex tracon- 
jugale  avec u n  Ju if  dans le sens de 1 alinea 
1 e t s'il est ne  apres le 31 ju ille t 1936.

§ 6. Si le P a rti O u v rie r  A llem and  N a 
tional Socialiste e t ses agences p re n n e n t 
leg islativem ent ou  p a r  voie de decrets 
des d ispositions c o n ce rn an t la p u re te  de sang 
a llan t au  dela d u  § 5, ces d ispositions re sten t 
en v igueur.

D 'a u tre s  d ispositions co n cern an t la p u re te  
du  sang, en  dehors d u  cadre  du  § 5, peu v en t 
e tre  prises seu lem ent avec l 'a ssen tim en t d u  
M in is tre  de l 'ln te r ie u r  d u  R eich  e t du  S ub
s titu t d u  F u h re r. Si des d ispositions de ce 
genre ex isten t actuellem ent, elles cessent 
d 'e tre  en  v igueu r a p a r tir  de la date du 
1 jan v ie r  1936, a m oins qu 'e lles ne soient 
confirm ees p ar le M in istre  de 1 In te rie u r  et 
le S u b stitu t d u  F u h re r. La m otion  d em an d an t 
la con firm ation  de ces d ispositions do it e tre  
p resen tee  au M in is te re  de l 'ln te r ie u r  du  
R eich.

§ 8. Le F u h re r  e t le C hancelier peu t 
exem pter des reglem ents, qu i etablissent le 
m ode d 'execu tion  de la lo i.’’

Le fa it que l 'o rd o n n a n c e  susm entionnee 
a ete denom m ee „p rem iere  o rd o n n an ce"  
n ous explique ses defectuosites. D an s  cette 
o rd o n n an ce  u n iq u em en t la  q uestion  de  la 
non-adm ission  des Ju ifs a la jouissance du  
d ro it de cite dan s le R eich , a ete reglee d 'u n e  
m aniere  claire, n 'ex ig ea n t pas de com m en- 
ta ires detailles. Les au tres questions n 'o n t

* )  II s 'ag it p robab lem ent de la phrase 
deuxiem e de l'a lin ea  2. (M . B .).
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ete qu'embrouillees par 1‘introduction d 'un 
nouveau facteur sous la forme du droit de 
cite tem poraire dans le Reich,

Selon le § 1 tous ceux qui, au moment 
de l'entree en vigueur de la loi, jouissaient 
du droit electoral, on t ete reconnus te r n -  
p o r a i r e m e n t  citoyens du Reich, s'ils 
sont de sang allemand ou sang congenere.

II est caracteristique que l ’ordonnance 
a renonce, a l'egard de l'octroi du droit de 
cite tem poraire, au postulat de la necessitć 
pour le requerant de faire preuve de „vo
lonte" et de „capacite" et lui reconnait auto- 
m atiquem ent le droit de cite, bien que tem 
poraire. C 'est un fait d 'une importance pri- 
mordiale pour les minorites nationales non- 
juives. O n a fait de cette faęon une breche 
dans le principe, etabli par le § 2 de la loi, 
alinea 1, qui exige du candidat a la dignite 
de citoyen de faire preuve de „volonte" et 
de „capacite" de servir la nation et l'Etat. 
U ne fois qu 'on  a trouve possible, bien que 
tem porairement, d 'accorder aux membres des 
minorites nationales le droit de cite, il y a 
lieu de supposer que ce droit ne leur sera 
pas retire.

II est significatif que 1‘ordonnance ne 
donne aucun commentaire au sujet de la 
notion du sang congenere, bien que cette 
notion ait une importance capitale pour la 
question du droit de cite.

L 'article, publie par M. Fric\, M inistrc 
de r in te r ieu r  du Reich dans la „ Deutsche  
Juristen-Zeitung" du 1 decembre 1935 * ), 
peut etre en quelque sorte envisage comma 
un expose officiel de la loi et de l'ordon- 
nance et qui precise son mode d'execution.

„La loi sur le droit de cite du Reich 
et la loi sur la sauvegarde du sang avec les 
reglements au sujet de l'execution de ces 
actes n 'o n t aucunem ent le dessein d'hum ilier 
les Juifs du fait d 'apparten ir a leur race. 
La notion de „ressortissant" sert en premier 
lieu a etablir une ligne de demarcation entre

*) R ep ro d u itp a r la presse allemande, entre 
autres par le , ,V ol\ischer Beobachter” du 
1. X II. 1935, par la ,,Deutsche Rundschau  
in Polen" du 3. XII. 1935.

les Allemands d 'une part et les etrangers 
et apatrides —  d’autre part. En principe 
personne qui n 'est ni de sang allemand, ni 
de sang congenere < artveruiandtes Blutes, 
deutschbliitigj ne peut etre citoyen du 
Reich: pour devenir citoyen il doit en outre 
par sa conduite et sa volonte donner la 
preuve de sa capacite de servir la nation 
allemande (sic!). U ne fois que le sang alle
m and est la condition exigee pour briguer 
le droit de cite, aucun Juif ne peut etre 
citoyen.

„C ette regie est applicable de meme aux 
representants des autres races, dont le sang 
n ‘est pas congenere au sang allemand, p. ex. 
aux Tziganes, aux N egres etc.

,,Le sang allemand ne cree pas une race 
distincte. Le peuple allemand se compose 
de representants de races differentes. Toutes 
ces races on t toutefois un signe distinctif 
common, notam m ent que leur sang s'accorde 
mutuellem ent e t que le melange avec ce 
sang, contrairem ent a ce qui a lieu a l'egard 
du sang non-congenere, ne cree aucun 
phenomene de deterioration ou de desaccord. 
O n  peut done placer sur le meme niveau le 
sang allemand et le sang de ceux des peuples, 
don t la composition raciale est congenere 
a celle des Allemands. Ceci a trait a tous 
les peuples, sans exception, etablis en E u
rope. Le sang congenere est a tous les 
points de vue considere egal du sang alle
mand. Par suite les membres des minorites 
nationales residant en Allemagne, p. ex. les 
Polonais, les Danois etc., peuvent aussi de
venir citoyens du  Reich.

,,Le droit de cite sera confere par la 
remise d 'un  diplóme de droit de cite du 
Reich. Les details concernant les conditions 
sous lesquelles ce droit est accorde, —  seront 
etablis ulterieurem ent, mais il fau t souligner 
des a present que, contrairem ent a des 
rum eurs d 'une autre teneur, on ne se pro
pose nullem ent de limiter l'octroi du droit 
de cite rien qu'aux membres de la N SD A P, 
c.-a-d. exclusivement a une partie des res- 
sortissants de l’Etat. Des exceptions seront 
faites uniquem ent a l'egard des personnes 
qui se rendront coupables envers le Reich 
ou la N ation  (gegen Reich oder V o lk ), qui 
auront ete punies d 'em prisonnem ent ou dans 
des cas analogues.

L 'octroi definitif du droit de cite aura 
lieu dans un delai assez eloigne etant donne 
qu'il faudra prealablement accomplir un tra 
vail adm inistratif enorme."



N» 1-2
L A  C H R O Ń  IQ U E 39

La p a rtie  su ivan te  de 1‘artic le  d u  m in istre  
F r ic \  se ra p p o rte  a la  question  juive. II 
a to u t  particu lie rem en t voue son a tte n tio n  

au  prob lem e des m etis juifs.
II est curieux  de c o n fro n te r  les deux 

p a rties  de 1'article de M . F n c \ .  A u ta n t  la 
p rem iere, que nous venons de citer, est d 'u n  
carac tere  p lu to t vague, a u ta n t la  seconde 
est detaillee e t m eticuleuse b ien  que les qu es
tions ju ives e t celles des m etis ju ifs  a ien t 
ete posees en  detail e t sans am bages dans la 
loi e t dan s les reg lem ents ad d itionnels, ce 
q u 'o n  ne  p eu t dire des problem es essentiels 
re la tifs au  d ro it de cite des au tres m inorites 
nationales. M . F ric \  a declare, il est vrai, 
que les Po lonais, les D ano is etc, p eu v en t 
e tre  c itoyens d u  R eich , m ais il con tinue  
a exiger d 'eu x  la  fide lite  envers la  n a tio n  
allem ande e t souligne q u 'u n e  in su rrec tion  
con trę  le R eich  ou con trę  la  n a tio n  est u n  
m otif p o u r re fu ser le d ro it de cite.

II fa u t en  ou tre  n o te r  l 'an n o n ce  d ‘u n  
g ran d  trav a il adm in istra tif, serieux e t de 
longue duree , qu i do it e tre  accom pli avan t 
1‘octro i d e fin itif  du d ro it de cite. O n  p o u rra it 
supposer que ce travail va  se red u ire  a la 
v erifica tio n  des can d id a ts  a la d ign ite  de 
citoyen  (egalem en t de ceux qui o n t o b ten u  
le d ro it tem p o ra ire  de c ite ) p o u r  savoir 
s'ils o n t la  'v o lon te  e t la „capacite  de 
serv ir le R eich e t la n a tio n  allem ande ).

M . Ber.

LA  L O I S U R  L A  P R O F E S S IO N  DF. 
JO U R N A L IS T E  E T  S O N  A P P L IC A T IO N  
A  I .'f iG A R D  D E S  M IN O R IT E S  N A 

T IO N A L E S  E N  A L L E M A G N E

11 n 'y  a pas long tem ps deux  journali- 
stes o n t e te  prives, en A llem agne, d u  d ro it 
d 'exe rcer leu r profession : ce so n t M . Jean  
S \a la , dc n a tio n a lite  w ende, red ac teu r en 
chef de la revue „ K u ltu rw eh r", publiee p ar

* )  D an s  la  p a rtie  de ce num ero  des 
..Q uestions M in o rita ire s"  reservee a  1 'aperęu 
critique , nous p arlons de 1‘expose de  la  loi 
su r le d ro it de cite, elabore p a r  le Secretaire  
d 'E ta t au M im stere  de l 'ln te r ie u r  du R eich , 
le D r. S tu c \a rd t  (R e d .) .

l 'U n io n  des M in o rites  N a tio n a le s  en  A lle 
m agne, e t M . W a c ła w  J a n \o w s \u  red ac teu r 
en chef du jo u rn a l „G azeta  O lsz tyń sk a  .

Ces deux faits o n t a ttire  de nouveau  
1 'a tten tion  sur la loi relative a la profession  
de jou rn a lis te  („ S c h n ftle itc rg e se tz '' du  4 oc- 
tobre 1 9 3 3 ) . Celle-ci peu t, d an s cer
ta in s cas, servir a re stre in d re  la liberte  de 
paro le  e t d 'o p in io n  chez les m inorites n a 
tionales du  R eich A llem and . C e tte  loi est en 
v igueu r depuis le 1 jan v ie r 1934.

Le § 1 d e fin it la portee  de cette loi de 

la m aniere  su ivan te :
„ L ’activ ite  qu i consiste a p re n d re  part, 

a l 'a id e  de la  paro le , de l 'in fo rm a tio n  ou  de 
1‘im age dans la fo rm atio n  d u  c o n ten u  spin- 
tu e l des jo u rn au x  ou  des p eriod iques poli- 
tiques, ed ites sur le te rrito ire  d u  R eich , -  
que ce tte  ac tiv ite  soit exercee en  qualite  de 
profession  p rin c ip a le  ou  a la  su ite  d u  fa it 
d 'av o ir  e te  nom ine red ac teu r en  chef —  est 
u n e  fonction  pub liq u e  (O e ffe n tlic h e  A uf- 
gab e) reglem entee p a r  l‘E ta t a 1 aide de la 
p resen te  loi. Les personnes qu i exercent 
cette  fo n c tio n  * )  se nom m ent, d u  p o in t de 
vue  de leu r d ro its e t devoirs professionnels 
—  des jou rn a lis tes  (S c h rif tle ite r)  .

La loi envisage le jo u rn a lis te  com m e un  
au asi-fo n c tio n n a ire  e t exige de lui une serie 
de donnees personnelles. P arm i celles qu 'en u - 

m ere le § 5, nous trou v o n s: le d ro it de
cite allem and, d ro its hono ra ires  de citoyen, 
o rig ine  aryenne, m ajorite , capacite  legale, 
p rep a ra tio n  tech n iq u e  (a u  m oins u n e  annec 
de p ra tiq u e  du  jo u rn a lism e). La condition  
qu i a ttire  une a tten tio n  to u te  speciale est 
celle que pose l'a linea  7 de ce parag rap h e , 
d 'ap res lequel ne peu t e tre  jo u rnalis te  que 

cclui
„q u i possede les qualites exigees p ar la 

tach e  d ’exercer u n e  in flu en ce  sp irituelle  sur 
l’op in ion  publique

II est ev id en t que ce tte  d isposition  a ete 
in tro d u ite  p o u r in te rd ire  l'acces a la p ro fes
sion de jo u rn a lis te  aux  perso n n es ayan t 
u n e  a ttitu d e  negative a l'eg a rd  du  regim e 
h itle rien  en A llem agne e t aussi pour elimi-

* ) litte ra lem en t: les „ p o rte u rs"  (T ra g e r )  
de cette fonction .
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n e r des p u b lid s te s  qu i se ra ien t indesirab les 
p o u r  d ’au tres  raisons —  comme l'in d iq u e  
1 affa ire  des pubiicistcs m entionnes. Le 
com m entaire  officiel de la lo i* )  nous 
d o n n e  a ce su je t des renseignem ents tres 
in teressan ts:

„L a  profession  d 'idees qui se ra ien t con- 
tra ires  a une reconnaissance sans reserve de 
1 'appartenance a la na tion  (a  la na tion  al- ; 
lem ande, il va sans d ire ) , dev ra it e tre  consi- 
deree com in e u n  m anque de donnees p e r ' 
sonnelles requises".

U n e  p ersonne qui repond  a tou tes les j 
exigences du  § 7 est adm ise a exercer la  p ro ' 
fession de jou rn a lis te  e t son nom  est in sc rit i  

su r  la  liste des journalis tes. Ce n 'e s t q u 'a  
p a r t ir  de ce m om ent q u e lle  o b tien t le d ro it 
de s 'occuper de journalism e et de s 'a ttrib u e r  
le titre  de journalis te .

M ais to u t  de su ite une serie d 'ob ligations 
e t d 'in te rd ic tio n s rigoristes le g u e tte n t dans 
1 exercice de sa p rofession . Les v o id :

Les jo u rnalis tes do iven t exposer les su- 
je ts  qu ils tra ite n t con fo rm em en t au d ro it; 
les jugem ents q u ’ils en o n cen t sur ces su jets 
d o iv en t e tre  em prein ts d ’u n e  en tiere  b o nne 
foi (§  13).

Les jou rn a lis tes  son t ten u s en particu lie r 
d e v i te r  dans les jo u rn au x  to u t  (§  1 4 ):

1) ce qui co n fo n d  les bu ts egoistes avec 
les bu ts con fo rm es a 1‘in te re t public  d ’une 
m aniere qui p o u rra it  in d u ire  l’op in ion  pu 
blique en e rreu r;

2 ) ce qui p o u rra it  d im inuer les forces 
d u  Reich a 1 in te rie u r e t a l'ex terieu r, la 
v o lon te  de la com m unaute  de la na tion  
allem ande, la facu lte  de la na tion  allem ande 
de  se d efendre , la cu ltu re  et l'econom ie alle- 
m andes ou  bien blesser les sen tim ents reli 
g ieux d 'au tru i:

3 ) ce qui p o rte  a tte in te  a la d ign ite  e t 
a l 'h o n n e u r  allem ands;

4 ) ce qui po rte  illegalem ent a tte in te  
a  l 'h o n n e u r  e t aux in te rź ts  d 'a u tru i, ce qui 
est prejud iciab le  a la rep u ta tio n  d 'u n e  per-

* )  H . S chm id t-L eonhard  u n d  P. G ast:
D as S chriftle itergesetz  von 4. I. 1933. Kom- 
m en ta r . Berlin  1934. p. 59.

sonne quelconque, ce qui la ridiculise ou 
la to u rn e  en derision;

5 ) ce qui po u r d 'au tre s  raisons est cont- 
ra ire  aux b o n n es m oeurs,

Le leg islateur s 'occupe m em e de la vie 
privee  du  jo u rn a lis te  e t exige de lui, en 
dehors de l'exercice de sa profession , une 
certa ine  condu ite  conform e a sa situation  
professionnelle  (§  15).

L  alinea 3 de 1 article 14 que nous avons 
m en tio n n n e  p lus h a u t, ren d  ex trem em en t d if 
ficile de concilier les exigences de la loi 
avec la tache  e t les obligations d 'u n  jo u r 
naliste  q u i a p p a rtie n d ra it a u n e  nationalite  
au tre  que la na tio n a lite  a llem ande. Ces d ispo
sitions p e u v e n t tres fac ilem ent e tre  dirigees 
co n tre  les g roupes m inorita ires du  R eich. 
O n  p e u t de m em e se servir des au tres  d isp o 
sitions de la loi, n o tam m en t de celles de 
1 alinea 5 du  p a rag rap h e  cite p o u r em pecher 
l'exercice de leu r p rofession  p a r  des jo u r 
nalistes m inorita ires.

U n e  in frac tio n  quelconque a ces d ispo 
sitions p roh ib itives expose le jou rn a lis te  a 
une p roced u re  d ev an t une  cour d 'h o n n e u r  
( E hrengerich tliches V e rfa h re n )  ce qui peu t 
am ener sa rad ia tion  de la liste des jo u rn a 
listes.

C 'est ju stem en t ce tte  d isposition  qui a ete 
app liquee  dans les deux cas concrets de ra 
d ia tion  de la liste des jo u rnalis tes des redac- 
teurs S \a la  e t ] a n \o w s \ i  e t les a prives de 
la possibilite d 'exe rcer leu r profession . T ou- 
tefo is dans chacun  de ces deux cas cites les 
m otifs legaux q u 'o n  a invoques o n t ete 
d ifferen ts.

M . Jan S \a la  a exerce depuis l 'an n ee  
1925 (c .-a  d. a p a r tir  du m om ent de la
fond a tio n  de la revue „ K u ltu rw e h r" ) les 
fonctions de son red ac teu r en  chef, II esc 
a cro ire  que ce n 'e s t pas la te n e u r  de la 
revue qu i a e te  la cause p rincipale  du  me- 
co n ten tem en t q u 'a  p rovoque l'ac tiv ite  de M. 
S \a la .  O n  n 'y  a rien tro u v e  a in crim iner 
ouv ertem en t a son red ac teu r en  chef. C 'est 
le fa it de la fo rm atio n  d 'u n e  un io n  des mi- 
norites nationales en A llem agne po u r la de-
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fense de leur cause commune dans un organe 
commun qui a ete juge surtout reprouvable. 
M. S\ala  a reęu d ’abord un avertissement 
( V erw arnung), puis finalem ent on lui a fait 
connaitre officiellement, de la part du „Lan- 
desverband Berlin in Reichsverband der 
deutschen Presse“ —  qu'il etait prive du 
droit d 'exercer sa profession pour les motifs 
suivants:

..Le ministre de lln s tru c tio n  Publique et 
de la Propagandę du Reich s'e tant oppose 
a ce que vous soyez, sur la base de 1 alinea 
5 du § 8 de la loi sur le journalisme, inscrit 
defimtivement sur la liste professionnelle des 
journalistes sur laquelle vous avez ete porte 
en son temps avec la reserve de la possibility- 
de revocation, etant donne que vous ne pos- 
sedez pas les qualites qu'exige la tache 
d'exercer une influence sur la vie publique 
(§ 5 al. 7 de la loi sur le journalism e).

Comme nous pouvons nous en rendre 
compte, la radiation a eu lieu ici a la suite 
de la constatation ex post (apres l'inscription 
sur la liste des journalistes) du m anque des 
donnees personnelles requises, notam m ent 
,,des donnees qu'exige la tache de l'influence 
spirituelle sur l'opinion publique"

L 'affaire de M. W acław  Jankowski, 
redacteur en chef de la ,,Gazeta Olsztyńska 
se presente differemment. O n  l'a accuse d'avoir 
enfreint le § 13 de la los ( le devoir d ex
poser dans la presse toute m atiere confor- 
m ement a la verite), l'alinea 2 du § 14 (le 
devoir d 'eviter tout ce qui est susceptible 
d 'affaiblir la force du Reich et de la nation 
allemande a l'in terieur et a l'cxterieur) et le 
§ 15 (l'obligation de remplir consciencieuse- 
rnent la tache de journaliste et d 'avoir une 
conduite conforme a la dignite de la profes
sion). Tous ces torts et, entre autres, le tort 
d'avoir cree ,,un danger susceptible d'affaiblir 
'a  force du Reich" etaient attribues a la 
publication dans le journal „Gazeta O lsztyn - 
sk<t" de quelques notices dont le bu t etait 
de defendre les interets de la population po
lonaise en Allemagne! Deux de ces notices 
sont des correspondances provenant des lieux 
memes oil les faits se sont produits et dans

lesquelles, avec preuves a l'appui, on devoile 
des tentatives de forcer les Polonais a envoyer 
leurs enfants aux ecoles allemandes; dans 
une autre notice on s'est plaint, en citant 

des faits concrets, de la maniere dont les 
pretres aliemands traitaient la population po 
lonaise. Furent inseres encore deux autres 
notices qui —  parait-i! —  ont souleve une 
indignation des plus vives chez les lecteurs 
aliemands. N ous reproduisons plus bas textu- 
ellement ces deux articles:

I. „W  o r y t  y. Avant-hier a eu lieu 
a 1'ecole allemande locale une reunion qui 
s’est occupee de la question dite ,,Kinder- 
hilfe". Le rapporteur M. le directeur de 
1’ecole, a tres noblement declare qu'en ce 
qui concerne l'aide hivernale, elle englo- 
bera toutes les families vraim ent pauvres, 
c.-a-d. aussi les Polonais. Mais il fau t toute- 
fois etre digne (w iirdig) de cet appui.

Nous esperons que les dirigeants de cet- 
te action ne vont pas in terpreter l'expression 
„digne" de la maniere, comme on l’avait 
fait auparavant et que nous connaissons si 
bien. Les faits anterieurs nous instruisent 
qu'on n 'a  pas toujours ete en ordre, en ce 
qui concerne cette „dignite". Une reparti
tion equitable de l'aide —  ce qui est une 
question vitale pour notre population, 
pourra donner beaucoup de satisfaction mu- 
tuelle" („Gazeta Olsztyńska" Ne 270 du 
22. XI. 1935).

II. „ L a  p h y s i o  n o m i e  d e  l ' E s t  
A 11 e m a n d. O n  a vu apparaitre sur les 
rayons des librairies le livre de Madame 
Erny Lendwaj Dirksen, intitule „D as Ge- 

I schicht des deutschen O stens” . qui merite 
l'attention  de l'opinion polonaise. Le livre 
de Madame Dirksen, appele dans la preface 
l'oeuvre capitale de sa vie, n 'a  en realite 
aucune teneur; ce n'est qu’un album de 
photographies, prises dans les confins de 
1'Est de 1'Allemagne. II est interessant de 
noter le point de vue de l'au teur qui dans 
les remarques peu nombreuses qu 'on trouve 
dans son livre, declare que les M azours, les 
Silesiens et les W endes dont dans son 
ouvrage il nous presente les types, consti
tu en t la souche la plus saine et la plus vi- 
goureuse du peuple allemand. N ous pouvons 
nous ranger entierem ent a l'avis de l'au teur 
que les Slaves en Allemagne constituent le 
meilleur element ethnique, mais toutefois 
l'au teur se couvre de ridicule en voulant 
trouver chez les Mazours et les Silesiens des
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traits caracteristiques allemands” ( „ Gazeta 
O lsztyńs\a"  Na 269 du 20. X. 193 5).

M . Jan \o ivs\i  a cherche a se disculper 
en declarant qu'il etait pret a fournir des 
preuves de la veracite de tous les faits qu ’il 
avait cites et en avancant la these que la loi 
sur la profession de journaliste ne pent etre 
appliquee aux journalistes de nationalite polo
naise qu’en tan t que le devoir de servir la 
nation allemande peut etre compris, en ce 
qui concerne ces journalistes, comme le 
devoir de servir les interets culturels du 
groupe national polonais en Allemagne. 
Pourtant; a la suite d’un proces devant une 
cour d ’honneur M. Ja n \o w s\i  a ete raye de 
la liste des personnes autorisees a exercer 
la profession de journaliste. D ans les motifs 
de cette decision nous trouvons l ’alinea sui- 
vant:

„La teneur des articles, publies sous sa 
responsabilite dans la „G azeta Olsztyńska" 
(on  cite ici les notices incrim inees) permet 
de conclure que le journaliste inculpe avait 
l’intention de semer le trouble parmi la po 
pulation, de railler et de ridiculiser l’ele- 
m ent allemand et de rendre plus difficile la 
tache du gouvernem ent qui tend a une paci
fication interieure et exterieure. La teneur 
des articles est soit contraire a la verite, 
soit tres exageree. On a recherche toutc 
occasion pour intriguer centre la nation 
allemande et chaque occasion a ete exploitee 
a cette fin. II suffit pour le m ettre en evi
dence de se rapporter a la teneur de ces 
articles. Le to rt cree de cette faęon a la na 
tion allemande ne peut plus etre repare".

Les deux cas dont nous venons de parler 
sont une illustration eloquente de la maniere, 
dont peut etre appliquee aux minorites na- 
tionales en Allemagne la loi sur la profession 
de journaliste. Cette application peut etre ab- 
solument arbitraire et elle peut paralyser tout 
travail effectif de la presse minoritaire.

J. w.
PREM IERE O R D O N N A N C E  fiTABLIS- 
S A N T  LE M O D E  D ’E X fiC U T IO N  DE 
LA LOI SUR LA SA U V E G A R D E  DU  
SA N G  A L L EM A N D  E T  DE L’H O N N E U R  
A L L EM A N D  D U  14 N O V E M B R E  1935 

(Reichsgesetzblatt Na 125, page 1334).
§ 1. Sont ressortissants de 1‘fitat tous
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ceux qui sont, d ’apres la loi sur le droit de 
cite du Reich, ressortissants allemands de 
l’fitat.

Sur les metis juifs statue le § 2 de la 
premiere ordonnance du  14 novembre 1935, 
edictee en complement de la loi sur le droit 
de cite du Reich (R. G. Bl. I, page 13 33 ).

§ 2. D ans le nombre des unions con- 
jugales prohibees par le § 1 de la loi Sor.t 
comprises aussi les unions conjugales entre 
les Juifs et ceux des metis juifs ressortissants 
de l’fitat, dont l’un des grands-parents est un 
ju if  pur-sang.

§ 3, Ceux des metis juifs ressortissants 
de l’fitat don t deux grands-parents sont des 
Juifs pur-sang, s’ils veulent contracter un 
mariage avec des ressortissants de l ’fitat de 
sang allemand ou congenere, ou bien avec 
des metis juifs ressortissants de l ’fitat dont 
Pun des grands-parents est un Juifs pur- 
sang, doivent obtenir l’autorisation du Mi- 
nistre de l’ln terieur du Reich et du Suh- 
stitut du Fiihrer ou bien des autontes par 
eux designees.

En prenant une decision a ce sujet li 
faut prendVe en consideration les parti- 
cularites physiques, psychiqucs et de carac 
tere du requerant, la duree de 1’etablissement 
de sa familie en Allemagne ou la partici
pation de son pere a la guerre mondiale et 
autres details du passe de sa familie.

La motion concernant l’autorisation doit 
etre soumise aux autorites administratives 
superieures du district dans lequel le peti- 
tionnaire a un  domicile ou qui est le lieu de 
son sejour stable.

La procedure est reglee par le Ministre 
de 1‘In terieur du Reich apres entente avec 
le Substitut du Fiihrer.

§ 4. U ne union conjugate ne doit pas 
etre contractee entre ceux des metis juifs 
ressortissants de l’fitat dont un des grands- 
parents est Juif.

§ 5. Les obstacles, empechant de con
tracter un mariage a cause du melange du 
sang juif, sont amplement exposes dans le 
§ 1 de la loi et les §§ 2— 4 de l ’ordonnance 
actuelle.
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§ 6. Le m anage ne doit pas en outre 
etre contracte si Ton peut s attendre que 
ce mariage donnera une descendance qui 
m enacerait de compromettre la purete du 
sang allemand.

§ 7. Chaque fiance doit prouver dans 
son certificat d 'ap titude a contracter le ma
riage (§  2 de la loi Ehegesundheitsgesetz, du
18 octobre 1935. R. G. Bl., I, page 1246) 
qu 'il n 'existe pas d ’obstacle a contracter 
le mariage conformement au § 5 de cette 

ordonnance.
D ans le cas de ref us de delivrer un 

certificat d 'aptitude a contracter le m a
nage, il n 'est permis de presenter plainte 
qu 'aux autorites officielles de contróle
( Dienstaufsichtsbeschw crde).

§ 8. La nullite du mariage contracte 
en violation du § 1 de la loi soit du  § 2 
de l'ordonnance actuelle peut etre reconnue 
seulement a la suite d u n e  action en nullite.

A ux manages, contractes en violation des 
§§ 3, 4 et 5 ne peuvent etre appliques les 
§§ 1 et 3, alinea 1, de la loi.

§ 9. Si l 'u n  des fiances est ressortissant 
d 'u n  fitat etranger, il fau t que son cas 
soit decide par le M inistre du  Reich pour 
prevenir ainsi la possibilite d 'un  refus de 
publier les bans en consideration soit du 
§ 1 de la loi soit des obstacles a contracter 
le mariage, enumeres dans les §§ 2 4 de
l'ordonnance actuelle et pour eviter aussi 
le refus de delivrer un certificat d aptitude 
a contracter le mariage enumeres dans le 

§ 6 .
§ 10. U n  mariage, contracte par devant 

1'autorite consulaire allemande, a la meme 
validite comme s'il avait ete contracte en 
Allemagne.

§ 11. U ne liaison extra-conjugale dans 
le sens du § 2 de la loi n ’est qu 'une liaison 
sexuelle. En vertu du § 5 alinea 2 est de 
meme punissable une liaison extra-conjugale 
entre des Juifs et ceux des metis juifs res- 
sortissants de l'E tat dont l'un  seulement 
des grands-parents est un  Juif pur-sang.

§ 1 2 .  U ne maison est juive (§ 3 de 'a

loi) si un Juif est le chef de la maison ou 
appartient a la communaute familiale.

Est considere etre employe dans le me
nage de la maison celui qui a ete engage 
dans le cadre des relations du service do- 
mestique de la maison par des travaux quo- 
tidiens ou autres.

Les femmes ressortissantes de l'fita t de 
sang allemand ou congenere qui, au mo
m ent de la publication de la loi, travail- 
laient dans une maison juive, peuvent Tes
ter dans le menage de cette maison dans 
leurs fonctiona domestiques, t i  elles on t 
atteint l'age de 3 5 ans avant le 31 decembre 

1935.
Les femmes resSsortissljantes d 'un  E tat 

etranger n ’ayant ni domicile en Allemagne 
et n 'y  faisant pas un sejour de longue date, 
ne sont pas soumises aux reglements presents.

§ 13. Celui qui enfreint l'interdiction
du § 3 de la loi et du § 12 de l'ordonnance 
actuelle, encourt la peine, prevue par le 
§ 5 alinea 3 de la loi, meme s'il n'est pas 

Juif.
§ 14. Les violations du § 5 alineas 1 et 

2 de la loi sont en premiere instance de la 
competance de la cour pour affaires cri- 
minelles (S trafkam m er).

§ 15. Les dispositions de la loi et les 
reglements, etablissant le mode de son exe
cution dans la mesure que les ressortissants 
allemands de l'fita t y sont soumis, sont de 
meme applicables aux apolides qui sont do
m iciles en Allemagne ou v sejournent d u n e  

maniere stable.
Les apolides, dom iciles a l'etranger ou 

y sejournant d u n e  m aniere stable, dont 
soumis a ces dispositions seulement dans 
le cas ou ils etaient precedem m ent des res
sortissants allemands.

§ 16. Le Fiihrer et Chancelier peut ac- 
corder des exemptions et souśtraire a 1 action 
de cette loi et de l'ordonnance qui etablit 
le mode de son execution.

Les poursuites judiciaires contre les res
sortissants d 'un  Etat etranger dem andent
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1'as sentiment des M inistres de l'ln te rieur et 
de la Justice du Reich.

§ 17. L ordonnance entre en vigueur le 
lendemain de sa publication.

Le terme de 1'entree en vigueur du § 7 
sera fixe par le M inistre de l'ln te rieu r du 
Reich et jusqu a cette date ils ne faut 
presenter un cerificat d aptitude au manage 
que dans les cas douteux.

LA LOI SUR LA SA U V E G A R D E  DU 
S A N G  A L L EM A N D  E T  DE L 'H O N N E U R  
A LLEM A N D , D U  11 SEPTEM BRE 1935. 

(Reichsgesetzblatt N. 100, pag. 1146). 

Penetre de 1 idee que la purete du sang 
allemand est la base de la continuite de 
1 existence de la nation (V olkes) allemande 
et ayant une volonte inehranlable de pre
server a tout jamais la nation allemande, le 
Reichstag a approuve unanim em ent la loi 
suivante qui est promulgee par la publica
tion presenter

§ 1. Les unions conjugales entre les Juifs 
et les ressortissants de l'E ta t de sang alle
m and ou congenere sont prohibees. Les ma
nages contractes en violation de cette dispo
sition sont nuls meme dans le cas ou, pour 
eluder la loi, elles on t ete contractees a 
l'etranger.

L action en nullite ne peut emaner que 
du procureur (S taatsanw alt).

§ 2. Les liaisons extra-conjugales entre 
un juif et entre un ressortissant de l'E ta t 
de sang allemand ou congenere sont pro
hibees.

§ 3, Les Juifs ne peuvent employer chez 
eux pour leurs travaux domestiques des fern 
mes ressortissantes de l'E ta t de sang allemand 
ou congenere et agees de moins de 45 ans.

§ 4. II est defendu aux Juifs de hisser 
les drapeaux de l'E tat et drapeaux nationaux 
et de faire usage (das Zeigen) des couleurs 
de l'E tat.

II leur est permis par contre de faire 
usage des couleurs juives. La jouissance de ce 
droit est placee sous le contróle de l'E tat 

§ 5. Celui qui enfreint l'in terdiction du 
§ 1, est passible de la peine d 'arret.

Un homme qui enfreint l'in terdiction du 
§ 2, sera puni d arret ou d'emprisonnem ent.

Celui qui enfreint les dispositions du § 3 
ou du § 4, sera puni d un an de prison et 
d une amende au de 1 une de ces deux peines.

§ 6. Le M inistre de l'ln terieur, apres 
entente avec le Substitut du Fiihrer et le M i
nistre de la Justice du Reich edictera les regie- 
ments legaux et administratifs qui sont neces- 
saires pour l'execution de cette loi et pour 
la completer.

§ 7. La loi entre en vigueur le jour de 
sa publication, son § 3 —  seulement a par- 
tir du 1 janvier 1936.

M. B.
U. R. s. S.

Q U EL Q U ES E N O N C IA T IO N S  SIG N IFI 
O A TIV ES DE M. PO STY C FIEW  SU R LA 

Q U E S T IO N  U K R A IN IE N N E

Un des traits les plus caracteristiques de 
la politique m inoritaire des Soviets est son 
elasticite, A u cours des 15 annees du regi
me sovietique en U kraine, cette politique 
etait sujette a des oscillations constantes con- 
form em ent a la these fondamentale de Le- 
nine que le probleme m inoritaire n'avait 
qu une importance secondaire du point de 
vue de la theorie de la lutte des classes et de 
la doctrine communiste. Par suite, la politi
que minoritaire du parti communiste et du 
gouvernem ent sovietique doit tendre dans 
chaque periode de la construction du regime 
socialiste de resoudre des problemes p ra ti
ques.

D uran t la premiere periode du regime 
sovietique en Ukrainę, la politique minori- 
taire communiste visait un but de propagaii' 
de. II fallait faire croire aux masses et a Topi' 
nion publique mondiale que le communisme 
apporte la liberation et l egalite des droits 
aux peuples autrefois opprimes. A  ces fins 
on avait cree, apres la debacle des forces* 
armees du gouvernem ent national ukrainien 
une republique sovietique ukrainienne i?v 
dependante, qui avait conserve, en apparent 
ce du moins, son autonomie jusqu’a l’annec
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1923. Les p ro je ts de la recon stru c tio n  eco- 
nom ique e t 1'ag ita tion  des esprits p ar les 
problem es m inorita ires o n t ete la  cause de 
1‘abolition  de l'in d ep en d an c e , d 'a illeu rs ficti- 
ve, de l'U kra 'ine  et de son in co rp o ra tio n  a 

1 'fitat sovietique.
La co n stitu tio n  de 1 U n io n  Sovietique du 

m ois de ju ille t 1923 a cree une nouvelle 
fic tion  sous la form e d 'u n e  u n io n  fra ter- 
nelle de repub liques in d ep en d an tes  e t egales 

en d roits, jo u issan t chacune du  d ro it de se 
re tire r de la fed era tio n  sovietique. C 'est 
a  cette epoque q u 'a  ete prise la decision de 
la I I I  In te rn a tio n a le  p rec isan t l 'a tt i tu d e  du 
com m unism e a l'eg a rd  d u  problem e ukrai- 

n ien  qui a ete reco n n u  constitu er u n  des 
problem es les p lus rev o lu tio n n a ires de 1 Eu 
rope C e n tra le . D e cette m aniere  o n  peuc 
d ire que la p o litique  m in o rita ire  sovietique, 
p e n d a n t sa deuxiem e periode , avait deux fa 
ces. E n  P o logne, en  R oum anie  et en  T che- 
coslovaquie —  le p roblem e ukra 'in ien  devait 
constitu er 1 'instrum ent d 'u n e  action  revolu- 
tio n n a ire  et e tre  exp lo ite  dans ce b u t p ar les 
sections respectives du  „K o m in te rn  . Q u a n t 
a l 'U k ra ln e  Sovietique, il fa lla it y en tre- 
p ren d re  u n  travail co n stru c tif  a fin  de pou- 
vo ir d iriger le processus du  developpem ent 
cu ltu re l ukrai'n ien  e t aussi p o u r creer des ca
dres com m unistes uk ra in ien s. Le p a rti et 
l 'ap p a re il gouvernem en ta l devaien t, selon ce 
p lan , subir une  u k ra in isa tio n  to ta le . C e tte  
periode  a d u re  ju sq u 'a  l 'a n n e e  1926, au 
cours de laquelle  les elem ents nationalistes 
en U k ra in e  Sovietique o n t en trep ris , au  sein 
du  p a rti, u n e  o ffensive v io len te  v isan t a 
s’assurer tou tes les positions ay a n t u n e  im 
p o rtan ce  decisive dans u n  conflit en tre  K h a r

kov.’ e t M oscou.
La p o litique  ukra 'in ienne des Soviets a 

subi alors u n  n o uveau  rev irem ent: on s est 
mis a liqu ider, p e tit a p e tit e t avec p ru d e n 
ce, to u s les p ro jets e t m esures deja  prises 
d 'u k ra in isa tio n . E n  1928 ces ten d an ces sc 
son t v ivem en t accen tuees a la  suite de l ’adop- 
tion  du  p rem ier p lan  q u in q u en n a l de 1 in 
d u stria lisa tion  de l 'U . R . S. S, ce qui exi-

j gea it u n e  u n ifica tio n  ta n t econom ique que 
po litique et n a tio n a le  de to u t le te rrito ire .

D an s tous les dom aines de la vie publi- 
q ue de l 'U k ra ln e  on  a p rocede a la cen- 
tra lisa tion , en m a in ten an t une  certa ine  liber- 
te  seulem ent dans le dom aine de la langue, 
liberte  qui a ete tou tefo is lim itee par des 
lois su r les d ro its  en  m atiere  de langue des 
m inorites (p rin c ip a lem en t de la m inorite  
ru sse) en U k ra in e . G et e ta t des choses a du 
faire  na itre  des conflits au sein du  parti 
com m uniste. Les d irigean ts d u  K. P. B. U. 
qui ex eręaien t a cette epoque le pouvoir, 
n 'a d m e tta ie n t qu '-a  con tre-coeur chaque lim i
ta tio n  des d ro its autonom es de l'U kra 'ine  

Sovietique e t a cause de cela on  voyait se 
dessiner des nouveaux  conflits qu i p ren a ien t 
parfo is des form es d ram atiques (le su i
cide d u  com m issaire S \ r y p n i \ ,  des ecrivains 

Chtuilouiy et H ir n ia \) .
A  p a r tir  de l 'an n ee  1930 la  po litique m i

no rita ire  sovietique revet le carac tere  d u n e  
action  p reven tive  e t repressive a l 'eg a rd  des 
com m unistes recalc itran ts d ’une  serie de re- 
pub liques nationales, en prem ier lieu de 

ceux de l'U kra 'ine.
II fa u t a jo u te r que les espoirs de la  

III-m e In te rn a tio n a le  en l’im portance  revo- 
lu tio n n a ire  du  problem e ukra 'in ien  p o u r  les 

fita ts  de l ’E u rope C en tra le  ne se son t pas 
realises. II su ff it de se rap p e le r que le plus 
g rand  cen tre  de cette  action,- le K. P . B. U . 
a ete liqu ide  p a r  le C om ite execu tif d u  K o
m in te rn  p o u r les ten d an ces nationalistes qui 
se so n t revelees d ie t  M M . M a \sym o u n tch  

e t T u r ja n s \i j.
*

E n laissan t de cóte la phraseologie com 
m uniste  co n ce rn an t la libera tion  des peu- 
ples opprim es e t l 'egalite  de d ro its des re- 
pub liques sovietiques, il fau t e tab lir  q u  en  
p ra tiq u e  la po litique m inorita ire  sovietique 
a l'eg ard  de l'U kra 'ine se resum ait a resou- 
dre la question , lequel des deux  chauvinis- 
mes, celui des R usses, im bus des idees du 
role de la Russie com m e g ran d e  puissance, 
on celui des U k ra in ien s, p resen te  le p lu s
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de danger pour la cause du communisme 
en Ukraine. A u cours des deux premieres 
periodes de la politique m inoritaire ukrai- 
nienne, le parti communiste etait d 'avis que 
pour le nouveau regime sovietique le p re
mier danger etait plus grand. De cette con
viction decoulait une observation rigoriste 
des principes d’ukrainisation. Apres le suici
de de M. S \ry p n i\ ,  ce point de vue a ete 
abandonne et le C. K. W . K. P., dans le- 
quel Staline joue un role preponderant, a 
pris, en janvier 1933, une resolution decla
ran t que l'U , R. S. S. a le plus a craindre 
du nationalisme ukrainien. O n a adapte 
a cette resolution la politique m inoritaire, 
dont l’expression est devenue la lutte  con
trę 1‘opposition ukrainienne du K. P. B. U. 
et l’aplanissem ent de tousi les obstacles 
crees par les ferments nationalistes.

Pendant la seconde moitie de 1935 la 
politique m inoritaire sovietique a passe par 
une nouvelle periode d'oscillations et quel- 
ques faits dans ce domaine attestent comme 
une  nouvelle evolution vers l'ukrainisation. 
U n de ces faits est le discours de M. Po- 
stychew. secretaire du C. K. K. P. B. U:, 
prononce le 26 novembre 1935, a la troi- 
-sieme conference des „oudarniks" (pion- 
niers) des collectivites agricoles du district 
de Kiev, A  la suite d 'un  curieux concours 
de circonstances, ce discours n ’a ete publie 
dans les journaux sovietiques que le 18 de- 
cembre 193 5. Le discours de M . Postychew, 
don t le ton se distinguait par une agressi- 
vite a 1‘egard des Etats capitalistes, tendait 
a m ettre en lumiere la superiorite du regime 
communiste sur le regime capitaliste non seu- 
lem ent dans le domaine social et economi- 
que, mais aussi dans le domaine m inoritaire. 
Pour dem ontrer les conquetes nationales de 
l'U kraine Sovietique, M . Postychew  a cite 
des donnees statistiques relatives a 1 edifica
tion de la culture ukra'inienne sovietique. 
D 'apres ces donnees, il y avait en U kraine 
en 1915 —  19.340 ecoles, frequentees par 
1.664.000 enfants. T outes les ecoles, sans 
exception, etaient alors russes. Par contre
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en 1934/35 il y avait 17.327 ecoles ukrai- 
niennes, 1394 -— russes, 44 —  blanches- 
ruthenes, 165 —  moldaves, 432 —  juives. 
II y avait en outre des ecoles polonaises et 
allemandes, mais M, Postychew  ne les a pas 
enumerees. En 1915 le nombre des insti- 
tuteurs s'elevait a 44.862, tandis qu 'en l'an- 
nee scolaire 1934/35 leur chiffre s'elevait 
a 145.224. En 1915 dans toute la Russie 
il y avait 91 ecoles superieures avec 124.700 
etudiants. A  l’heure actuelle dans la seule 
U kraine fonctionnent 129 ecoles superieu
res, frequentees par 106.000 etudiants. Du 
nombre total de 97 theatres existant actuel- 
lem ent en U kraine, 28 theatres desservent 
les minorites, le reste, c.-a-d. 69 donnent
des representations en langue ukrainienne. 
A vant la revolution il y avait 1 11 cinemas, 
a present il y en a 2.622. D u nombre des 
23 journaux, paraissant dans la capitale de 
l'Ukraine,. trois sont rediges en allemand, 
4 en langue juive, un en langue polonaise, 
un —  en bulgare, le reste, c.-a-d. 14 jour
naux —  en langue ukrainienne. En outre il 
y a 23 journaux provinciaux, dont 16 en 
langue ukrainienne, 1 —  en langue russe,
1 —  en moldave, le reste —  en d 'autres lan- 
gues minoritaires. Le tirage total de ces ed i
tions s'eleve a 5.300.000 exemplaires. Les 
depenses pour l'instruction publique s'ele- 
vaient en 1932 a 575 millions de roubles, 
en 193 5 elles a tteignirent la somme de 
1.3 37.000.000 roubles.

U lterieurem ent, au cours de son allocu 
don, M. Postychew  a cite des donnees com
paratives, ayant trait a 1‘etat economique 
en U kraine Sovietique et en Pologne, en 
m ettant tout pardculierem ent en lumiere la 
situation economique de l'„U kraine  Occi- 
dentale” . II a donne aussi une caracteristi- 
que tres pessimiste de l'etat, dans lesquel 
se trouve l'enseignem ent ukrainien en Po
logne.

Cette critique a servi a M, Postychew  
a declarer que ce n 'est pas l'U . R. S. S.. 
mais la Pologne qui mene une politique 
u'oppression coloniale a 1‘egard des Ukra-

Q U E S T IO N S M IN O R IT A IR E S
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m iens, ce qui e ta it la these p rincipale  du 

discours.

„M M . M udry j, Le'wicki co n d u isen t les pay- 
sans de l 'U k ra in e  O ccid en ta le  vers les u rn es 
electorates p o u r  q u 'ils  v o te n t p o u r les^ sei
g neurs polonais. C 'e s t eux  qu i so n t en  rea lite  
des colon isa teurs, o r les Lew icki e t Kono- 
w alec ch e rch en t des co lon isa teurs a M os- 
cou. M oscou  est u n  glaive leve co n tre  tous 
les ennem is des m asses travailleuses, u n  g lai
ve indestructib le : M oscou  est la  cap itate  du  
pays o u  existe u n e  vie heu reu se  socialiste 
et u n e  v raie  liberte  p o u r to u s les travailleu rs 
e t opprim es" —  disait M . P ostychew .

En a tta q u a n t les p a rtis  po litiques ukrai- 
m ens en  P o logne, M . P ostychew  a d it lit- 

te ra lem en t ce qu i suit:

,.P o u r ces tra itre s  du  peup le  ukra 'inien 
il n 'im p o rte  pas quelle sera la  constitu tion , 
il leu r im porte  de tro u v e r le m oyen de ser- 
v ir  au  m ieux leu r m aitre , su rto u t au  m om ent 
qu i leu r est in d iq u e  p a r  les o rd res de H it
ler, a cause du  fa it que les b a ro n s allem ands 
o n t conclu  ac tuellem en t avec les seigneurs 
polonais u n e  alliance cap italiste  fra te rn e lle  .

A  la fin  de son d iscours M , P ostychew  
arrive a la conclusion  su ivan te , ou p lu to t 
—  stric tem en t p a r la n t —  il d o n n e  cette 
ap p rec ia tio n  du  problem e ukra 'inien au  po in t 

de vue de la  p o litique  com m uniste:

, J a d is  les tzars de R u s s i e  o n t  v a incu  l’U k ra in e  
e t l ’o n t tran sfo rm ee  en  P etite-R ussie . A  
p resen t a p ris f in  1‘cpoque de la P e tite  R u s
sie, creee p a r  les tzars, les p ro p rie ta ires  io n - 
ciers e t les banq u ie rs . La P e tite  Russie a 
ć te  d e tru ite  p a r  la classe ouvriere  et par

les paysans de l ’U . R . S. S., qu i o n t erige 
a sa place l’U k ra in e  Sovietique. II ne fa it 
l ’o b je t d ’aucun  dou te  que les o u v riers e t les 
paysans de l 'U k ra in e  O cciden ta le  e t de la 
Pologne, abo liron t le regim e fasciste e t policier 
de la P o logne, liq u id an t la P e tite  Pologne 
e t a sa place e rig e ro n t l 'U k ra in e  O cciden ta le  
o uvriere  et paysanne, liberee de 1 exp lo ita tion  
colon iale".

C e d iscours co n ten a it —  com m e o n  v ien t 
de le vo ir —  des accents v io len ts a 1 ad res 
se de la P o logne e t de tous les partis  poll- 
tiques nationalistes ukra 'in iens en  Pologne,

D ’au tre  p a r t M . P ostychew  en m an ip u lan t 
des donnees sta tis tiques, s’est effo rce  de 
p re sen te r l 'U k ra in e  S ovietique com m e un  
pays oil le problem e m in orita ire  a ete resolu 
d 'u n e  m aniere  sa tisfaisan te  e t defin itive  par 
le p a r ti com m uniste et le pouvo ir sovie

tique .
Le d iscours de M . P ostychew  est la  p re 

m iere declaration  de ce genre  d 'u n  repre- 
sen tan t em inen t du  p a rti com m uniste, apres 
un  silence de quelques annees. II a ttes te  lc 
re to u r  du  p a r ti com m uniste e t d u  gouver-
n em en t sovietique ii  la these de la T roisiem e 
In te rn a tio n a le , etablie en 1923. Le problem e 
m in orita ire  a ttire  de n ouveau  1 a tten tio n  des 
d irigean ts du  com m unism e, on  p e u t done
envisager le d iscours de M . P ostychew  com 
me l 'an n o n ce  de la p a rt du  p a rti com m u
niste d 'u n e  po litiqde m inorita ire  pirn

active a 1'egard des U krai'n iens.
D r. M . K.
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APERCU CRITIQUE
G E O R G E  S O F R O N IE : ,, P R O T E C T !  U N E  A 
M I X O R I T A T I L O R  DE  R A S A .  DE  L I M B A  
SI DE  REL IGI E S UB  R E G I M U L  SOCIE-  

T A T I I  H A T I U H I L O R " .
O rad ea  1930 (L a  p ro tec tion  des m inorites 
dc race, de iangue et de relig ion  a la Societe 

des N a tio n s )

M . Sofron ie  est p ro fesseu r du  d ro it in 
te rn a tio n a l a  l 'U n iv e rs ite  de C luj e t un 
ecrivain  connu , au teu r de p lusieurs auvrages, 
consacres aux problem es m inorita ires.

Son ouvrage a p o u r  b u t de d o n n e r une  
synthese du  problem e m in orita ire  du  po in t 
de vue in te rn a tio n a l.

L a u teu r com m ence p ar co n sta te r que 
les obligations m in o rita ires o n t p o u r base la 
doctrine  de W ilson  qui reco n n a lt la necessite 
d t sa tisfaire les asp ira tions nationales de 
d iffe ren tes nationalities, niais en conciliar.t 
ces asp ira tions -  le cas ech ean t en les 
lim itan t avec un b u t superieur. celui de 
la paix un iverselle. La so lu tion  du problc- 
me m inorita ire  ne peu t, comme regle gć ' 
nerale , se baser su r la reconnaissance de 
d ro its illim ites aux m inorites —  la theorie  
de W ilson  est done relative. U n  correctir 
dans le cas d 'u n  d anger p o u r la paix uni- 
verselle devait e tre  ap p o rte  p a r  la possibility 
de changem ents te rrito riau x  prevus p ar 
1’artic le  III  du  p ro je t du  pacte  de la Societe 
des N a tio n s  (ce t article co n ten a it aussi des 
d ispositions qui son t devenues u lterieu rem en t 
la base des tra ite s m in o rita ire s) . Les pro  
positions de W ilson  au su je t des ch an g e 
m ents te rrito riau x  e t aussi du  reg lem en t des 
questions m inorita ires, n 'o r t  pas e te  adoptees 
p o u r  des raisons politiques. O n  est frap p e

p a r  le fa it que le Pacte  de la Societe des 
N a tio n s  n ’a ten u  au cun  com pte de  ce p ro 
blem e si im p o rtan t e t ne s e n  ait pas occupe.

Ce fait est to u t particu lie rem en t sculigne 
p a r  1 au teu r. II a no te  que la non -adop tion  
des clauses de W ilson  relatives aux c h a n 
gem ents te rrito riau x  p eu t faire  cro ire que 
les m inorites qui v o u d ra ien t se detachm  
d 'u n  certa in  E ta t p e u v e n t le faire p ar h  
voie d ’une  in su rrec tio n  ( re v o lu tio n ) . Ceci 
p o u rra it  decouler, selon l'av is de l ’au teu r, 
d 'u n e  certa ine  in te rp re ta tio n  de l’art. 10 du  
P ac te  de la Societe des N a tio n s  qui p revo it 
la garan tie  des territo ires  des m em bres de 
la Societe des N atio n s , m ais seulem ent au 
cas d 'u n e  a ttaq u e  ex terieure . M . Sofron ie  
estim e q u 'u n e  telle in te rp re ta tio n  n 'es t pas 
judicieuse, e t souligne que la Societe des 
N a tio n s  au ra it le devoir, si u n  tel cas se 
p resen ta it, d 'in te rv e n ir  en  qualite  de juge 
dan s la question  de 1‘au to d e te rm in a tio n  des 
peup les com m e le p revo it Partic le  I.

E n  to u t cas 1 absence de d ispositions mi- 
no rita ires  dans le P ac te  de la Societe des 
N a tio n s  a cree u n e  inegalite  en tre  les fitats. 
e ta n t  d o n n e  que certains fita ts  seulem ent 
o n t du  accep ter de telles obligations con- 
tenues dans des tra ite s add itionnels,

D an s  u n  ap ęręu  h isto riq u e  de la pro* 
tec tion  des d ro its  des m in o rites  auquei 
1 a u te u r  a consacre le IV  chap itre  de son 
livre , il s 'occupe, en  p rem ier lieu, du  role de 
la Russie, ce pays in te re ssan t to u t speciale- 
m en t la R oum aine. D ans le tra ite  conclu 
a K u tch u k  K ai'nardgi en  1774, la  R ussie 
a assum e la  p ro tec tio n  de la p o p u la tio n  or- 
thodoxe-grecque en  T u rq u ie . Ce tra ite  a ete
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la  b a se  d 'u n e  serie  d 'in te r v e n t io n s  p o litiq u e s  

d a n s  les a f fa ire s  des P r in c ip a u te s  D a n u b ie n -  

n es. L 'a r t ic le  16 d u  p ro to c o le  d u  11 fe v r ie r  
1 8 5 6  d e  la  C o n fe re n c e  de  C o n s ta n t in o p le  

a aussi d e  l 'im p o r ta n c e  p o u r  les  R o u m a m s . 

C e t  a r tic le  s ta tu e  q u 'i l  ne  d e v a i t  y  av o ir 

a u c u n  o b s tac le  a  l ’ad m iss io n  des R o u m a tn s  

a u  serv ice  d 'f i t a t  tu rq u e .
Les in f lu e n c e s  q u i e te  la  c au se  de  l 'im p o - 

s itio n  a  la  R o u m a n ie  p a r  le C onsrres de  

B e r lin  des d is p o s it io n s  c o n c e rn a n t  la  l ib e r t t  

c o n fe ss io n n e lle  d es  J u ifs ,  r a p p e l le n t  la  ge- 
n e se  d e s  t ra i te s  m in o r ita ire s  d 'a p re s  g u e rre . 

L 'A llia n c e  I s ra e lite  e s t p a rv e n u e  a se co n ci- 

l ie r  l ’a p p u i d u  r e p re s e n ta n t  d e  la  F ra n c e , 

W a d d in g to n  e t  m em e  ce lu i de  B ism arck  e t 

des re p re s e n ta n ts  d e  1‘A n g le te r r e  —  B ea 

c o n s f ie ld  e t  S a lisb u ry . L es r e p re s e n ta n ts  de  

la  R u ss ie  —  G o r tc h a k o f f  e t S c h o u v a lo ff  —  

se s o n t  o p p o se s  a u x  in f lu e n c e s  ju iv e s  C es 

d e u x  d e rn ie rs  q u i a v a ie n t  a fa ire  a u x  J u ifs  

de  1‘E u r o p e  O rie n ta le ,  les  e n v is a g e a ie n t n o n  

com m e u n e  m in o r ite  c o n fe ss io n n e lle . m ais  
com m e u n e  m in o r ite  n a tio n a le .  r e p re s e n ta n t  
la  ra iso n  d 'f i t a t  a lle m a n d e . C o m m e  n o u s  le 

sav o n s , la  R o u m a n ie  n 'a  p a s  e x e c u te  les 

d isp o s it io n s  re la tiv e s  a u x  Ju ifs .

S o n t  de  m em e  tre s  in te re s s a n te s  les d i 

s p o s itio n s  m in o r i ta i re s  d u  t r a i te  de  B u c a re s t 

( d e  l 'a n n e e  1 9 1 3 ) ,  q u i d o n n e n t  u n e  so lu tio n  

t re s  fa v o ra b le  d u  p ro b le m e  des R o u m a in s  

h a b i ta n t  les B a lk an s . L a  R o u m a n ie  a  o b te n u  

a lo rs  p o u r  ses c o m p a tr io te s  u n e  a u to n o m ie  

c u ltu re lle  e t  re lig ie u se  (a v e c  la  n o m in a tio n  

p o u r  eu x  d 'u n  e v eq u e  s p e c ia l)  e t e n  o u tr e  
le d ro i t  de s u b v e n t io n n e r  les in s t i tu t io n s  

re lig ieu ses  e t  c u ltu re lle s  ( p r in c ip a le m e n t  les 

e c o le s ) .
L 'a u te u r  e x p rim e  l 'a v is  q u ’il f a u t  c o m p 

te r  les m a n d a ts  A  a u  n o m b re  des t ra ite s  

m in o r ita ire s  ( ? )  n o ta m m e n t de  c eu x  de  ces 

tra i te s  q u i a p p a r t ie n n e n t  a la  c a te g o r ic  des 

tra i te s ,  c o n c lu s  p o u r  les re g io n s  s itu e es  h o rs  

de  1’E u ro p e . L ’e ta t  d e  ch o se s  a c tu e l c o n s ti tu e  

n e t te m e n t  u n e  c ap itis  d e m in u t io  p o u t  les  

p a y s  a u x q u e ls  ces o b lig a tio n s  o n t  e te  im - 
posees . ' u

L a  g e n e ra l isa tio n  de  la  p ro te c t io n  mi-

n o r i ta ir e  c o n ts i tu e ra i t  u n  e n o rm e  p ro g re s  

d u  fa i t  q u e  la  p ro te c t io n  m in o r ita i re ,  a y a n t  

a c tu e lle m e n t u n  c a ra c te re  re g io n a l e t tern- 

p o ra ire ,  d e v ie n d ra it ,  d 'a p re s  l ’av is  de  l 'a u te u r ,  

u n  d r o i t  g e n e ra l  e t  s tab le . L a  n ece ss ite  d e  

la g e n e ra l isa tio n  de  la  p ro te c t io n  m in o r i 

ta ire  a e te  u n iv e rs e l le m e n t re s se n tie  e t  r e v ie n t 

c o n s ta m m e n t s u r  le  fo ru m  in te rn a t io n a l .
P a s s a n t  e n su ite  a l 'ex a m e n  de  la  t e n e u r  

des tra ite s ,  il les ju g e  d 'u n e  m a n ie re  c r itiq u e .

II v o it  u n e  la c u n e  g ra v e  d a n s  le f a i t  q u 'i l  n 'a  

p a s  e te  p rec ise  a  q u i a p p a r t ie n t  le  d ro i t  de 

fa ire  a p p e l a  la  p ro te c t io n  e ta b lie . L e t r a i te  

p a sse  sous s ilen ce  q u e ls  d o iv e n t e tre  les e le 

m e n ts  d ecisifs  q u i c o n s t i tu e n t  u n e  m in o r ite  

e th n iq u e  e t  q u e l d o i t  e t re  le  n o m b re  des 

m e m b re s  d 'u n e  m in o r ite  p o u r  q u 'e lle  p u isse  

p re te n d re  il b e n e f ic ie r  de  la  p ro te c tio n . II 

a t t i r e  l 'a t te n t io n  su r  le fa i t  q u 'i l  p e u t  y 

a v o ir  des h o m in es  de  la  m em e ra c e , la n g u e  

e t re lig io n  q u i s o n t c e p e n d a n t  de  n a tio n a lity  

d if f e r e n te  o u  b ie n  d es  h o in m es  de d if f e r e n  

te s  ra ce , la n g u e  e t  re lig io n  q u i s o n t to u te fo is  

de  la  m em e n a tio n a li ty .
S e lo n  l 'a u te u r ,  les bases e sse n tie lle s  des 

t ra ite s  m in o r ita ire s  s o n t les su iv a n te s :
1 )  l 'a c c e p ta t io n  p a r  l 'f i t a t  de  la  p r o 

te c tio n  m in o r ita ire ;
2 )  la  sa u v e g a rd e  d e s  f i ta ts  c o n tre  les  t e n 

d a n ce s  sep a ra tis te s  des m in o r ite s ;
3 )  la  re c o n n a is s a n c e  de  l 'im p o r ta n c e  in  

te rn a t io n a le  de  la  p ro te c t io n  m in o r ita ire ;

4 )  la  g a ra n t ie  p o u r  les m in o r ite s  d ’u n e  

s ib ilite  re e lle  de  s o u m e ttre  le u rs  re v e n d ic a -  

t io n s  a  la C o u r  P e rm a n e n te  de  J u s tic e  In  

te rn a t io n a le :
5 ) le s  re s tr ic t io n s  d a n s  le d o m a in e  de  le u r  

le g is la tio n  p o u r  les f i ta ts  so u n d s  a u x  o b l i 

g a tio n s  m in o r ita ire s ;
6 )  la re c o n n a is s a n c e  des m in o r ite s  seu le- 

m e n t se lo n  c e r ta in s  c r ite re s  m a te r ie ls , en  les  

re p a r t is s a n t  e n  m in o r ite s  de  rac e , de  la n g u e  

e t d e  re lig io n .
L es  m em b res  des m in o r ite s  n a tio n a le s , 

se lo n  l 'a u te u r ,  p o s se d e n t d es  d ro its  e n  q u a li- 

te  1 )  d 'h a b i ta n ts ,  2 )  d e  c ito y e n s  e t  3 )  d e  

m in o r ite s .
L e tro is ie m e  d e  ces g ro u p e s  a  les d ro its
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suivants: 1) le droit de parier sa langue et
2 ) les droits culturels, et notam m ent: a) de 
creer des associations et des ecoles privees 
b ) de faire usage dans 1‘enseignement pu 
blic de la langue de la minorite, c) de 
recourir aux fonds de 1 E tat pour les besoins 
de l'enseignem ent minoritaire.

Les droits des minorites —  en qualite de 
collectivites -— ont un caractere d 'exreption 
et sont appliques seulement a 1'egard de< 
minorites, m entionnees dans les clauses spe- 
ciales des traites, comme p. ex, le repos 
sabbatique des Juifs en Pologne ou l'auto- 
nomie religieuse et scolaire des Roumpins du 
P inde en vertu de Particle 12 du traite 
avec la Grece.

L auteur s oppose a la reconnaissance 
des minorites nationales comme pe^sjnnes 
morales de droit international.

Le probleme des garanties legales aux- 
quelles 1 auteur attribue une im portance ca- 
pitale, se presente, selon lui, de la maniere 
suivante: il existe notam m ent a ) des g a ran 
ties constitutionnelles et b ) des garanties in- 
ternationales.

La garantie constitutionnelle a le ca
ractere de dispositions fondamentales, plus 
stables que les autres dispositions constitu
tionnelles. La garantie internationale, dans 
sa forme actuelle, peut etre consideree comme 
un pas en avant seulement dans le cas ou 
elle est assumee par un organe international, 
et non pas individuellem ent par l'E tat. Cetfe 
garantie est assumee par le Conseil de la 
Societe des N ations bien que ce Conseil n ‘a 
pas ete une partie contractante dans la con
clusion des traites.

A  la procedure m inoritaire l'au teur con 
sacre le chapitre IX. 11 la repartit en p ro 
cedure 1) prevue par les traites et 2) prevue 
dans les resolutions du Conseil de la Societe 
des Nations.

Pour 1 amendem ent de la procedure 
actuelle l'au teur presente le projet suivant:

1) le recours obligatoire aux instances 
locales avant de s'adresser au Conseil de la 
Societe des Nations;

N° 1-2

2) des sessions minoritaires speciales du 
Conseil de la S. d. N .;

3) une collaboration plus etroite de la 
Societe des N ations avec les fitats —  signa- 
taires des traites m inoritaires;

4 ) la precision des notions fondamentales 
comme minorite, relation considerable etc.

7) la recherche de moyens pour prevenir 
la presentation de revendications non fon- 
decs;

6) 1 etablissement d 'un  lien entre le p ro
cedure et la teneur de l'affaire pour evire; 
des abus de publicite.

Les nouvelles tendances dans la p ro
tection minoritaire sont examinees dans le 
chapitre X de 1 Ouvrage. L 'auteurs s'occupe. 
en premier lieu, de la doctrine qui tend 
a reconnaitre aux m inorites un personnalite 
internationale. En envisageant la question 
du point de vue jufdique, cette doctrine pa- 
rait judicieuse, mais les objections politiques 
q uelle  souleve sont toutefois tres conside
rables. C ed  a ete sOuligne par le Comite 
qui a redige le projet de l'organisation de 
la Cour Perm anente de Justice In ternatio 
nale. Ce Cornite a indique que la recon
naissance par la Cour de la Haye des m ino
rites en qualite de partie  litigieuse pourrait 
m ettre en doute „la souVerainete, l'indepen- 
dance et meme l'existence des fitats" (page 
137).

La g e n e r a l i s a t i o n  des obligations 
m inoritaires est le probleme le plus impor
tan t dans le domaine de la protection mi
noritaire. „C  est la voie qui m ettra fin aux 
inegalites du systeme actuel de la protection 
m inoritaire. De cette m aniśre seulement il 
serait possible de rendre perrhanente la p ro
tection m inoritaire qui, actuellement, a un 
caractere tem poraire".

Plus loin 1 auteur examine la question de 
la duree de la validite des traites minoritaires. 
Les traites minoritaires ont un  caractere tern 
poraire, ils doivent done cesser d 'e tre  en 
vigueur des que le bu t prppose est ątteint, 
bu t qui consiste a faire dispAraltre les di
stinctions ethniques dans les nouveaux
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Etats. En effet, on ne peut considerer qu’on 
pourrait se poser comme but de m aintenir 
dans le sein de l ’E at un  certain nombre 
d’habitants de nationalite etrangere. Cette 
these a ete avancee pour la premiere fois par 
le D r Mello Franco, le 9 decembre 1925, 
qui a declare que le bu t des traites est de 
„preparer l'avenem ent de l'um te nationale .
A  cette opinion ont adhere M M . Hymans, 
Cham berlain et Benes. Selon M , Sofronie, 
ceci pourrait etre l'indication de la voie que 
devrait suivre la politique niinoritaire. Si 
les grandes puissances ne se decident pas 
a accepter la generalisation de la protection 
m inoritaire, il pourra arriver que „les gouver- 
nemcnts des Etats sounds aux obligations 
m inoritaires vont denoncer les traites mino- 
ritaires". Ce m oment est prepare par ceux 
qui „p ar leur propagandę exigent le ren- 
forcem ent du regime actuel, ne se rendant 
pas compte que les concessions des Etats 
signataires, lim itant leur souverainete, ont 
a ttein t leur phase finale” .

St. Schiu.

DR. G U ILLA U M E ST U Q K A R T: SO U S  
SE C R E TA IR E  D ’E TA T, DIE  V O LK ISC H E 
G R U K D O R D H U H G  D ES D EU TSC .IIE H  

V O L K E S .

„Deutsches R echt” Ns 23/24 du mois 
de decembre 1935. Berlin.

Dans la partie de ce num ero des „Q u es
tions M inoritaires", reservee a la „ChrO" 
nique” nous avons presente au lecteur une 
etude du probleme du droit de cite accord? 
aux minorites nationales du Reich Cette 
etude est basee, en premier lieu, sur les tex- 
tes de la loi, sur le droit de cite dans le 
Reich Allem and et sur l ’ordonnance qui pre
cise le mode d 'execution de cette loi, puis 
sur la declaration faite a la presse par le mi- 
nistre de l'ln te rieu r du Reich, le docteur 
Fric\.

Les textes de la loi et de 1 ordonnance 
n ’eta-nt pas absolument clairs, il est utile de 
voir comment ce probleme est commente par 
les personnalites • officielles du Reich. On

trouve un tel commentaire dans 1‘article sus- 
m entionnne de M. Fric\.

Ce meme sujet a ete traite d 'une maniere 
encore plus detaillee dans un autre article, 
du a la plume du sous-secretaire d 'fita t au 
M inistere de l’ln terieur du Reich. M . le 
docteur Guillaume S>tuc\art, et publie dans 
le ,Deutsches Reich” * ), organe central de 
l’U nion national-socialiste des juristes alle- 
mands. Ses idees ont une im portance toute 
speciale, comme 1 opinion d une personne
qui se propose de regenerer la nation du
la loi et des instructions concernant Lap- 
plication de cette loi.

Selon de dr. S tu c \a rt  l’idee national-so 
cialiste sur le droit de cite dans 1 Etat, idee
qui se propose de regenerer la nation du
Troisieme Reich, est basee sur 1 experience 
acquise au cours de 1‘histoire millenaire des 
peuples de l'univers. Cette histoire et les e tu 
des scientifiques sur la race on t —  parait 
il prouve que le democratisme qui veut eten- 
dre l ’application du principe d'egalite aux 
rapports entre les races, est pernicieux pour 
les groupes nationaux qui professent ce p rin 
cipe. Car la democratic „apparait toujours 
comme une forme de la decadence raciale du 
peuple createur (V o lk ) qui commence a se 
manifester des que ce peuple etend les prin- 
cipes d'egalite en general et d’egalite en 
droit aux groupes etrangers qui avaient ete 
conquis par ce peuple lorsqu’il possedait 
encore toute sa valeur nationale” .

O n peut voir un exemple de ce fait, se- 
Ion 1’auteur, dans la decadence de l'Assyne, 
de Babylone, de l'Egypte, de l ’Hellade et de 

Rome.
Les lois de N urem berg ont done pour 

bu t ,,de conjurer le danger de la m ort ra
ciale et nationale de la N ation  A llem ande” . 
Ces lois ont pour cette nation une im portan
ce capitale et constituent les fondem ents de 
la reconstitutjon nationale (volkische Auf-

* )  N oys om ettons dans notre aperęu cri
tique l’expose de la question des metis juifs, 
que le doctuer S tu c \a rt  a amplemet traitee 
dans l’article cite.
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bauordnung, volkische G rundordnung). Ces 
lois servent a garantir la sante et la purete 
de la N ation  Allemande. Elies ne possedent, 
selon le dr, Stuc\art, aucun caractere agres- 
sif, leur caractere est uniquem ent defensif 
et „preventif” .

La loi sur le droit de cite est l'ache- 
vement d 'un  long developpement historique 
du droit de cite dans l'E tat. Dans ce droit 
se reflete de nouveau la teneur de l'histoire 
allemande. La democratic s'efforqait de creer 
u n  lien entre ,,1'appartenance a l'E tat et le 
degre d 'influence de l'individu sur l'E tat. La 
constitution de W eim ar contenait aussi des 
dispositions analogues".

„A ujourd  hui la nation allemande s'est 
cree une nouvelle base vitale et un ordre 
national qui sont fondes sur la reconnaissance 
d une part —  de 1 heterogeneite des races, 
des peuples (V olker) et des hommes, et 
d 'autre  part —  de l'homogeneite de la na
tion et de l'E ta t (V olk und S taa t) .)  La 
difference des droits et des devoirs des in- 
dividus en decoule".

Tres curieuses sont les considerations du 
dr. S tuc\art sur la question de la race 
e t les liens du sang.

„...Le type des hommes n 'est pas forme 
par 1 ambiance presente qui n'exerce qu 'une 
influence temporaire, mais par les valeurs 
hereditaires independantes de l'influence dr 
I ambiance en tan t qu'il s'agit de periodes 
historiques. La notion abstraite de 1‘huma- 
m te n 'a  pas de realite: au lieu d'elle nous 
constatons la pluralite des groupes de races 
differentes. Entre la concentration des indi- 
vidus qui se supportent m utuellem ent et 
1 eparpillem ent sans bornes dans l'utopie 
d 'une hum anite imaginaire, la race ou le peu- 
ple racial (V o lk ) represente une periode de 
vie historique au cours de laquelle les forces 
creatrices, s'influencant m utuellement, for 
m ent la culture et la foi".

Selon le dr. S tuc\art, la nation n'est 
pas 1 oeuvre d 'une race unique, mais elle 
peut englober plusieurs races sans perdre son 
caractere d unite. T outefois les elements ra- 
ciaux qui form ent une certaine nation, doi- 
vent etre congeneres (a rtverw and t). Par 
contre le croisement de races heterogenes ne

cree pas l'homogeneite, mais seulement un 
conglomerat racial heterogene et disparate.

Les fondements de la nation (V o lk ) alle
m ande —  constitues en premier lieu par la 
race predom inante nordique sont formes 
aussi par des apports de sang d 'autres races, 
possedant leurs propres traits caracteristiques. 
Ces races sont toutefois congeneres et ce 
melange racial n 'entraine aucune suite fa- 
cheuse. Le sang congenere est le sang des 
races auxquelles est du le sang des peuples 
etablis de longue date en Europe („die  fu r  
das B lut der in Europa sett alters her ge- 
schlossen siedelden Voider bestimmend 
s tn d ").

L auteur formule sa these definitive de- 
coulant de ses idees sur la race du peuple, 
par la phrase suivante:

„U ne fois que le noyau de notre nation 
est constitue par l'elem ent nordique here- 
ditaire, il faut le cultiver et le rafferm ir dans 
1 ensemble et en detail d 'une telle maniere 
q u ’un jour l'esprit allemand et la coutume 
allemande s'em parent de toutes les spheres 
de la vie” .

Partan t de ces principes la loi n'accorde 
pas le droit de cite a tous les ressortissants 
de l'E ta t allemand, et fait dependre la jouis- 
sance ce droit de conditions essentielles ob
jectives (sang allemand ou congenere), e t sub- 
iectives (volonte de servir la cause de la 
nation et de l ’E ta t).

En analysant le facteur subjectif, l'au teur 
tormule son point de vue de la maniere sui
vante :

„...1'existence de la volonte de servir la 
cause de la nation et du Reich peut etre 
admise en principe, si le contraire n 'est pas 
prouve, car la loi ne cherche en aucun lieu 
ni a limiter l'exercice des droits politiques 
d 'une partie de la nation allemande (Vol- 
kes) ni d 'en priver le reste des compatrio 
tes".

C ependant le droit de cite sera accorde 
seulement a ceux qui auron t subi l'epreuve de 
la vie".

L 'analyse des facteurs objectifs, notam- 
m ent de la capacite de servir la cause de 
la nation allemande et du Reich —  est 
ćgalement tres interessante.
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„Tandis que le droit public individualiste 
et liberal vovait dans le fait qu 'une personne 
est le ressortissant d 'un  fitat —  une source 
d ‘un ensemble de droits (abstraction faite 
de l'obligation du service m ilitaire), le na- 
tional-socialisme y voit en premier lieu un 
h onneur et l'obligation de remplir son de
voir envers la nation d Etat. Le droit de 
cite n e s t  accorde qu 'a ceux qui remplissent 
leurs devoirs sociaux et donnent par cela 
la preuve de leurs aptitudes".

Passant ensuite au theme qui nous inte- 
resse, le dr. Stucart ecrit:

„II n 'y a presque pas d 'E ta t oil les no
tions „appartenance a l'E ta t et „nations- 
lite" soient des notions identiques. Pour 
qu'elles soient identiques il faudrait que la 
totalite des ressortissants de l'E tat appartien- 
ne a la nationalite a laquelle l'E ta t est re- 
devable de son caractere ethnique, politique 
et juridique. D 'au tre  part la nationalite 
transgresse souvent les frontieres de l'E tat 
et penetre dans des Etats d 'une nationalite 
etrangere. A u  point de vue des exigences 
que l'E ta t pose a chacun de ses citoyens au 
sujet de son sang, aucune difference n'est 
etablie entre les personnes appartenant aux 
nationalites congeneres et celles qui appar- 
tiennent a la nationalite allemande. U ne fois 
que le socialisme-national part du principe 
de la nation (V o lk ) comme de la valeur 
fondam entale politique de l'E tat, il doit ad- 
m ettre l'existence de nationalites etrangeres 
a l'in terieur de ses propres frontieres poli- 
tiques. Chaque E tat dans lequel des groupes 
nationaux vivent leur propre vie culturelle, 
doit exiger en echange que ces groupes na
tionaux observent une attitude positive 
a l'egard de la constitution politique de 
l 'E ta t et qu'ils collaborent a batir cet fitat. 
II est evident qu'eux aussi, ils sont lies 
par les obligations decoulant du droit in- 
terieur de l'E ta t dans lequel ils sont inclus.

Celui qui appartient a une minorite, est 
apte a servir l'E tat allemand si, sans so 
dedire de sa liaison avec un groupe minori- 
taire, il remplit ses devoirs civiques, comme 
p. ex. le service militaire etc. Le droit de 
cite est done absolument ouvert et accessible 
aux nationalites congeneres, habitant l’Alle- 
magne, Polonais, Danois etc."

N ous ne nous proposons pas d ’entam er 
ici une polemique au sujet des conceptions 
que nous venons du resumer. Toutefois il 
nous est impossible d'om ettre quelques re

marques dont le but est de prendre nette- 
m ent position a l'egard de certains proble- 

mes.
Nous avons intentionnellem ent fait pre- 

ceder les conclusions a la suite desquelles 
le droit de cite est accorde en Allemagne aux 
m inorites nationales territoriales par u n  re
sume de premisses y relatives, pour repro
d u ce  le cours du raisonnem ent du dr. 
S tu c \a rt  qui est, comme nous le savons, 
un des auteurs de la loi sur le droit de cite.

II est caracteristique que le dr. S tuc\a r t  
souligne fortem ent le caractere antidemo- 
cratique du mouvement hitlerien et que 
pour justifier et expliquer ce trait 1 auteur 
a recours aux postulats de la defense et de 
la sauvegarde de la purete de la race qu il 
considere comme absolument necessaires 
pour conjurer le danger de la m ort de la 
nation.

II est vrai qu'il comprend la purete de 
la race autrem ent que le dr. Nicolai, d apres 
lequel la sauvegarde de la race implique une 
opposition aux influences slaves au meme 
degre qu 'a celles des N egres et des Juifs. 
N ous nous rendons compte toutefois que le 
theses du dr. S tu c \a rt  constituent une nou- 
velle etape dans le developpem ent des the
ses militantes et revolutionnaires du dr. N ‘" 
colai. Celles-ci, comme le sont actuellement 
les theses du dr. Stuc\art, e taient tout recem- 
m ent encore discutees et adoptees comme le 
credo de l’U nion des juristes allemands na- 
tional-socialistes. Ces modifications decou- 
lent indubitablem ent d 'un  certain esprit de 
m oderation, dont nous avons parle plus 
hau t et qui s'est manifeste quand la revo
lution a pris fin et quand il a fallu s adapter 
aux necessites pratiques. Ce changement se 
manifeste aussi par le fait qu 'on a substitue 
la notion du facteur „germ anique" par fac- 
teur „nordique", ce dernier ayant une va
leur plus grande pour la nation allemande.

N otre attention  au cours de l'analyse 
presente est attiree par la combinaison des 
idees suivantes: 1) antidemocratisme, 2 ) ne
gation de la conception „hum anite", 3) atti
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tu d e  negative  a 1 egard  du  p rincipe  de le g a -  
lite generale  e t de 1 egalite  en d ro it des peu- 
p les vaincus e t v a inqueurs. P ara lle lem en t 
1 'au teur avance la these du  respec t (A ch- 
t e n ) a 1 egard  des groupes e tran g e rs  ayan t 
une  vie cu ltu relle  p ro p re . L 'a u te u r  ne d it 
pas ce q u 'il e n ten d  p a r  le m ot „ re sp e c te r” , 
tou tefo is e ta n t d o n n ę  la c ita tion  des paroles 
du chance lier H itle r, p rononcees le 17 mai 
1933, su r la germ anisa tion , nous concluons 
qu  ii s 'ag it de non-germ an isa tion . E n  echan- 
ge de ce „ re sp e c t” e t de 1 'au torisation  d u n e  
vie cu ltu re lle  p ro p re , on  exige une a ttitu d e  
positive a le g a rd  de 1 'fitat allem and.

S i l  n e x is ta it  pas le p o stu la t de la vo
lon te  e t de 1 ap titu d e  de se rv ir la n a tio n  alle- 
m ande, la question  de 1'adm ission des m i
no rites nationales a la jouissance du  d ro it 
de cite ne p re sen te ra it aucune d ifficu lte  the- 
o rique . L 'au teu r, il est v rai, p r e c le  n e ttem en t 
ce qu  i! fa u t en ten d re  p a r  „ a p titu d e ” , to u 
tefo is cette n o tio n  a e te  an n u lee  e t rem pla- 
cee p a r  une au tre  n o tio n  qui fa it allusion 
a  la „v o lo n te"  de serv ir le peup le. C ette  
„ v o lo n te "  a ete defin ie  p er idem  car il est 
d it que: „elle sera adm ise com m e telle ta n t 
que le co n tra ire  n e s t  pas p ro u v e" .

N o u s ne p o uvons nous b o rn e r  aux  re- 
m arques susexposees e t om ettre  dans no tre  
e tu d e  la question  fondam en ta le  relative a la 
n o tion  du  sang  d it „co n g en e re" . N o u s com- 
p ren o n s p a rfa item en t que les ex igences p ra 
tiques co n tin u e ro n t long tem ps encore a ne 
pas p e rm ettre  au national-socialism e e t a sa 
theo rie  de la race de ren o n cer a ses co n 
cep tions p resen tes. N ean m o in s les categories, 
selon lesquelles p en sen t les rep re sen tan ts  offi- 
d e ls  de cette theorie , so n t a rb itra ires  au plus 
h a u t degre. B ornons nous a la n o tio n  du  
„ san g  cong en ere", defin ie  p a r  le d r. S tu c \a r t .
U in d iq u e  que so n t „congeneres au  peup le  
allem and les peup les etablis en E u ro p e  de 
longue date . Ce crite re  d ‘„e tab lissem en t” esr 
to u t a fa it a rb itra ire : tou tefo is il a i t e  adop te  
parce  q u ’il est com m ode. Si on  avait p a r 
con tre  ad o p te  p o u r  la n o tio n  „co n g en e re” un 
c rite re  sc ien tifique, il en  re su lte ra it que les

I assises „ rac ia les” de la legislation nationale- 
socialiste p e rd ra ie n t to u t c red it aux yeux 
de 1 o p in ion  p ub lique  en A llem agne. II n 'y  
au ra it alors aucune raison  de tra ite r  le grou- 
pe finno -hongro is (d o n t les rep re sen tan ts  —  
les H o n g ro is  e t les F in landais —  p eu v en t 
o b ten ir le d ro it de cite en A llem ag n e) d 'u n e  
m aniere  au tre  q u ’un  g roupe e th n iq u e  d u  me- 
m e rang , le g roupe m ongol (q u i ne peu t 
jam ais p re te n d re  a l 'h o n n e u r  d u  d ro it de 
cite n a tional-socia lis te ).

Les rem arques que nous venons de faire, 
nous p o r te n t a fa ire  les conclusions su ivantes:

1) Les reg lem ents fo n d am en tau x  re la tifs 
au d ro it de cite en  A llem agne ne so n t pas 
bases su r des p rinc ipes solides e t ne tte- 
m en t form ules.

2 )  La theo rie  raciale du  national-socia
lisme e t la loi su r le d ro it de cite (les  lois 
de N u rem b erg  e t tou te  la leg islation  na- 
tionale-socialiste y com prises) ne co n tr ib u en t 
pas ta n t  a m a in ten ir  la p u re te  ideale 
du  sang allem and (e t  sang co n g en e re )  q u a  
m a in ten ir  l 'hom ogeneite  psychique de la p o 
p u la tio n , exigee p a r  T fita t to ta lita ire  e t q u a  
o b ten ir la fusion  com plete de cette  p o p u la 
tion  avec 1'fitat.

3 ) C e tte  fu sion  n ’est p as u n  b u t en  lui- 
m em e, m ais d o it sa tisfaire  les besoins politi- 
ques essentiels de 1‘B tat.

4 )  L 'im p o rtan ce  reelle des d ispositions de 
la loi (e t  de l 'o rd o n n an ce  com plem entaire  
y re la tiv e ) p o u r  les m ino rites na tio n a les 
te rrito ria les  en A llem agne p e u t e tre  appre- 
ciee seulem ent au cours de leu r app lica tion  
p ra tiq u e  effec tuee  apres la pub lication  des 
leg lem en ts qui com pletera ien t cette  loi e t 
f ix era ien t le m ode de leu r execution .

N o u s re fe ra n t a n o tre  d ern iere  rem arque , 
nous rep ro d u iso n s ici sans com m entaires un  
ex tra it du  jo u rn a l „ O stla n d ” p o u r  illu stre r 
com m ent les m ilieux allem ands p eu v en t en- 
visager l 'oc tro i aux m inorites nationales du  
R eich  du  d ro it de c i t e * ) :

) „ O s tla n d ” H a lb m o n a tsch rif t f u r  den  
gesam ten O sten . Berlin . I. IX . 1935, N » T 9 , 
page 223.



N° 1-2 A PER Q U  C R IT IQ U E

,,...11 est a croire que les petits groupes 
nationaux polonais (V olksplittern) en Al- 
lqmagne tiendron t a avoir le droit de cite da  
Reich. C 'est naturel. S'ils voulaient faire 
leurs les arguments, a 1‘aide desquels Jan 
S\ala  dans la „K ulturw ehr" et egalement 
l ’U nion des Polonais dans des questions qui 
ne la concernent pas -tachaient avec une 
msistance frappante de mettre en lumiere 
la portee de la loi sur les fermes hereditai 
res, dans ce cas ces groupes nationaux^ de- 
vraient renoncer a la patente leur conferant 
le droit de cite du Reich

M. B.

PE R U C H O  A R T U R O : LA S J U E S T lO X  
C A T A L A N S- ,.Le m ouvement regionalistfc 
en Europe". O uvrage collectif, sous la re
daction de M. A lexandre Patkowski, Var- 
sovie. 1934.

L 'auteur est un  publiciste Catalan qui 
a ecrit cette etude en 1932. De ce fait elle 
ne traite  ni des evenements tout recents, ni 
des dernieres phases de ce qui est actuelle- 
m ent non pas „la  question catalane", mais 
la form ation d 'une Catalogne autonome dans 
le cadre de la Republique Espagnole.

N ous croyons toutefois opportun  de 
signaler au lecteur qui s'interesse aux pro- 
blemes minoritaires qu 'une etude en langue 
polonaise v ient de paraltre  sur la question 
catalane, qu'elle est ecrite par un  Catalan 
et publiee dans une edition collective, con- 
sacree aux questions regionales europeennes.

La langue catalane est parlee dans les 
contrees suivantes: Catalogne Franęaise (P y 
renees O rientales), Republique d 'A ndorra, 
Catalogne propre (provinces de Bar
celonę, de Tarragone, de Lleida et de Ga- 
ro n e ), les Baleares, la partie catalane 
de 1'A ragon (la partie orientale des pro
vinces de Saragosse et de T ero l), la partie 
catalane de l'ancien royaume de Valence 
(la plus grande partie des provinces de Ca- 
stello, de Valence et d 'A licante) enfin  Ai- 
guer —  ville en Sardaigne. Tous ces terri- 
toires couvrent une surface de 60.636 kilo
metres carres, habites par 4.393.133 pet- 
sonnes.

L 'auteur constate que la langue catalane 
a une individualite definie, Elle est le re- 
sultat du developpement local de la langue 
latine vulgaire, a laquelle elle em prunte la 
plupart des ses mots, sa syntaxe et ses 
flexions, en conservant tautefois sa phone- 
tique locale speciale, propre aux langues 
parlees autrefois sur ces territoires.

La langue catalane est de la meme fa 
milie que toutes les langues romanes et c'est 
surtout au f ranęais et a l'italien qu  elle est 
tres proche. L 'auteur constate qu 'un  C ata
lan a plus de facilite qu 'un  Espagnol a par- 
ler le franęais et l'italien et qu il parle ces 
deux langues plus facilement qu 'il ne par- 
lerait l'espagnol.

M, Perucho souligne que la litterature 
medievale catalane est exceptionnnellement 
riche et variee. D ans la periode du declih 
politique se manifesta aussi une decadence 
de la litterature catalane. La langue catalane 
perd it sa purete, et beaucoup d'ecrivains, 
sous l'influence de la langue castillane, com- 
m encerent a ecrire en langue officielle. Ce 
declin a dure jusqu 'au  XIX  siecle.

La renaissance de la langue (litteraire et 
scientifique) a ete un  des symptómes les 
plus im portants de la renaissance catalane.

U n grand role dans la renaissance de la 
Catalogne a joue 1‘Institu t d'Estudis Cata- 
lana", une sorte d 'Academ ie ou de Centre 
de Culture Superieure qui a propage la con- 
naissance de l’ensemble de la culture cata
lane, commenęant par la philologie, 1 histoi- 
re, le droit, la musique populaire etc.

L’auteur distingue dans l'histoire natio- 
nale catalane cinq periodes: 1) absence de 
sentim ent national, 2) premieres m anife
stations de ce sentiment, 3) son developpe- 
m ent total, 4 ) declin, 5) renaissance.

La renaissance commerciale a commence 
environ au X V III siecle depuis le moment 
qdand l'in terdiction pour la Catalogne de 
faire le commerce avec l'A m erique a ete 
levee. C inquante annees plus tard  a eu lieu 
la renaissance de la litterature et de la musi
que. A u  milieu du siecle dernier cette renais-
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sance s e te n d it a la politique. P e n d a n t la 
periode depuis 1873 e t ju sq u 'a  l ’annee  1923 
la po litique  espagnole a pris une  a ttitu d e  ho 
stile a l'eg a rd  de la C ata logne. T o u tes les 
tcn ta tiv es de collaboration  echoueren t. La 
d ic ta tu re  de P n m o  de R ivera  a aggrave cette 
inconciliabilite .

L a u te u r  d istingue tro is periodes dans Ie 
m ouvem ent na tional m oderne  en C ata logne : 
la periode  du r e g i o n a 1 i s m e, du  n  a- 
1 1 o n a 1 i S rn e e t du s e p  a r a t i s m e. 
La periode  du r e g i o n  a l i s m e  a com 
m ence en 1882: les prem ieres m an ifesta tions 
oe la periode  su ivan te  ap p ara issen t dans la 
dern iere  dścade  du  X IX  siecle, q u an d  1‘ideal 
Catalan a conquis p resq u e  to u s les m ilieux 
in tellectuels. Le com m encem ent de la pćrio-

Ce du  s e p a r a t i s m e  correspond  au  
tem ps de la d ic ta tu re  de P n m o  de R ivera 
(1 9 2 3 ) . C e tte  d ic ta tu re  a ete activem en t ho- 
stile a la C ata logne.

L au teu r souligne que la fin  de la guerre  
I m ondiale et la p roclam ation  de la p ro tec tio n  

d e . m inorites nation^les o n t tem porairem en t 
reveille les esperances des C ata lans.

D a n s  la d e rn ie re  p a r t ie  de  son  e tu d e  

■ P e ru c h o  d o n n e  u n  ex p o se  d e ta ille  des 
P a r tis  p o li t iq u e s  C atalans te ls  q u 'd s  e ta ie n t  

im m e d ia te m e n t a v a n t  la  re v o lu tio n .

L 'a u te u r  d o nne beaucoup  de details, m ais 
en  m em e tem ps il trace d u n e  m aniere claire 
u n e  im age generale de cette question  m ino- 
n ta ire  si im p o rtan te  actuellem ent.

L.  Z.

Editeur .  In stito t  poor 1 Etude des Questions M inoritaires

  D irec teu rs :  Je r iy  Siurig et Jan  RdułtowsHi.
D ru k a rn ia  Techniczna,
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